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Graphique 24. Répartition des séquences par espèce du groupe des Pipistrelles– projet de parc éolien des Rainettes – Chantraines (52).

2.4.5 Activité mesurée sur BA1

La graphique 25 représente la répartition de l’activité des chauves-souris en fonction des mois. On peut voir que la
courbe du nombre de séquences enregistrées (en rouge) respecte la phénologie des espèces avec une augmentation
au printemps et un pic sur le mois de juin. Le mois de juin représente d’ailleurs le maximum d’activité enregistrée avec 
9199 séquences. L’activité diminue par la suite mais reste élevée sur les mois de juillet, août et septembre. Le nombre 
de séquences par la suite pour arriver à 156 en novembre. Cette situation et l’activité forte dès le mois de mai, témoi-
gnent d’une activité globalement élevée tout au long de l’année, avec un pic remarquable fin juin début juillet corres-
pondant à la période d’émancipation des jeunes, renforçant également l’hypothèse de la présence très proche d’un 
gîte de reproduction de Pipistrelle commune.

Le printemps correspond au transit printanier, c’est à cette période que les individus sortent de léthargie et migrent 
vers leurs gîtes d’été, l’activité augmente. En été, les jeunes volants viennent grossir les effectifs et les populations 
commencent leur transit automnal, l’activité est alors très importante. Le transit automnal se poursuit en septembre 
et octobre, l’activité diminue et devient faible en fin d’année (les individus ont gagné leurs gîtes d’hiver et la léthargie 
commence).

Graphique 25. Nombre de jours d’activités de chauves-souris par mois mesuré au niveau de Chantraines BA1 en 2018– projet de parc éolien des
Rainettes – Chantraines (52).

L’activité totale mesurée sur BA1 (20 118 contacts sans arrêt du système) est élevée par rapport à nos références sur 
d’autres sites (autour 10 000 contacts) en Allemagne à la même latitude et dans des paysages proches, mais nous ne
disposons cependant pas encore d’un recul suffisant pour ce type de suivi dans le Nord Est de la France.

Le tableau 37 ci-dessous indique l’activité par espèce ou groupe d’espèces par mois, permettant ainsi d’observer la 
phénologie des espèces présentes. Le mois de mai présente un premier pic d’activité avec 1947 séquences, dont 1466 
appartenant à la Pipistrelle commune. Notons également 109 séquences de Pipistrelle de Nathusius. C’est d’ailleurs 
en mai que l’activité de cette espèce est la plus importante, ce qui montre la migration printanière. On retrouve éga-
lement en septembre un second pic d’activité légèrement plus faible qu’en mai pour la Pipistrelle de Nathusius avec 
45 séquences, qui correspond à la migration automnale.

Le pic d’activité des espèces du groupe des Noctules se déroule essentiellement sur le mois de juin jusqu’à début 
juillet.

L’activité de la Pipistrelle commune est élevée sur tous les mois du suivi avec un pic en juillet (4031) qui correspond à
la période d’émancipation des jeunes. Ces résultats montrent la présence de colonies de mise bas dans les environs 
de la zone d’étude.
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Mois Eptesicus
serotinus

Nyctalus
leisleri

Nyctalus
noctula Nycmi Nyctaloid Plecotus Pipistrellus

nathusii
Pipistrellus
pipistrellus

Pipistrellus
pygmaeus Mbart

Myotis
daubento-

nii
Mkm Myotis

myotis
Myotis
nattereri

Myotis
spec.

Barbatsella
barbastel-

lus
Total

Mai (28 jours) 4 1 56 87 154 2 109 1496 1 0 0 0 0 0 6 31 1947
Juin (30 jours) 59 0 209 1650 1790 3 56 5323 0 1 0 10 0 13 79 6 9199
Juillet (25 jours) 12 0 32 305 259 1 19 4031 0 0 0 9 0 0 46 10 4725
Août (31 jours) 11 2 42 176 104 3 26 1358 0 0 0 5 4 0 12 57 1800
Septembre (30

jours) 0 2 25 22 35 2 45 886 0 0 1 2 0 0 9 45 1074

Octobre (31
jours) 1 0 0 0 4 0 32 1111 0 0 0 0 0 1 3 65 1217

Novembre (30
jours) 0 0 0 1 0 0 0 119 0 0 0 0 0 0 0 36 156

∑ de signaux de 
CS enregistrés 87 5 364 2241 2346 11 287 14324 1 1 1 26 4 14 155 250 20118

Moyenne par
nuit 0,4 0,0 1,7 10,4 10,9 0,1 1,3 66,6 0,0 0,0 0,0 0,1 0,0 0,1 0,7 1,2 93,6

Tableau 37: Tableau synoptique des résultats du suivi de l’activité des chauves-souris pour l’année 2018 sur BA1– projet de parc éolien des Rainettes – Chantraines (52).

Nycmi = Nyctalus leisleri, Eptesicus serotinus Nyctaloid = Nyctalus noctula, Nycmi;Mkm =Myotis brandtii/mystacinus, Myotis daubentonii, Myotis bechsteinii

Graphique 26: Activité des chauves-souris au niveau de BA1 de Chantraine en 2018 ; activité mesurée en nombre de cris par espèce / groupe d’espèces et par nuit, sans temps d’arrêt – projet de parc éolien des Rainettes – Chantraines (52).
Eser = Eptesicus serotinus ; Nlei = Nyctalus leisleri; Nnoc = Nyctalus noctula; Nycmi = Nyctalus leisleri (Noctule de Leisleri), Eptesicus serotinus (Sérotine commune), Vespertilio murinus (Sérotine bicolore); Nyctaloïd = Nyctalus noctula, Nyctalus medium, Eptesicus nilssonii (Sérotine boréale); Plecotus
= Plecotus auritus, Plecotus austriacus, Pnat = Pipistrellus nathusii; Ppip = Pipistrellus pipistrellus; Ppyg = Pipistrellus pygmaeus; Mbart =Myotis brandtii,Myotis mystacinus; Mdau =Myotis daubentonii; Mkm = Mbart,Myotis daubentonii, Myotis bechsteinii; Mmyo =Myotis myotis; Mnat = Myotis
nattereri;Myotis = Myotis spec.; Bbar = Barbastella barbastellus
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La Figure 10 ci-dessous présente le nombre de séquences enregistrées par heure sur le Batcorder BA1 en 2018. On
rappelle qu’avec les suivis avec Batcorders, une séquence a une durée variable avec un maximum de 5 secondes. Le
nombre de séquences par heure est calculée en fonction du nombre de séquence totale par mois, du nombre de nuit
de fonctionnement du batcorder sur le même mois et du nombre d’heure de fonctionnement du batcorder par nuit. 
Les réglages de démarrage et d’arrêt d’enregistrement par nuit pour les batcorders installés en canopée sont de 18h 
à 8h (soit 14h d’enregistrement).

Ce graphique complète les informations précédentes et montre que l’activité est forte dès le début des enregistre-
ments en mai avec un maximum en juin (21 séquences par heure). Cependant, rappelons que plusieurs nuits n’ont pas 
pu être enregistrées au mois de juillet car les cartes mémoires étaient saturées. Le nombre de séquences par heure
est donc minimisé sur ce mois de juillet.

Figure 10. Nombre de séquences enregistrées par heure à partir de BA1 de Chantraines en 2018 - projet de parc éolien des Rainettes – Chan-
traines (52)

2.4.6 Activité mesurée sur BA2

Le graphique 27 représente la répartition de l’activité des chauves-souris en fonction des mois. Le Batcorder BA2 a
présenté de nombreux dysfonctionnement lié à une saturation très rapide des cartes mémoires que nous avions ini-
tialement imputée à des problèmes de bruits parasites. L’analyse des signaux nous a permis de découvrir qu’il s’agissait 
en réalité bien d’un nombre exceptionnel de contacts de chauves-souris et essentiellement de Pipistrelle commune.
Malgré un déplacement de l’appareil de quelques dizaines de mètres en juin, cette activité remarquable est restée 
très forte jusqu’en août. Le tableau 38 présente les différentes espèces de chauves-souris constatées ainsi que le
nombre de séquences de cris y étant associé par mois sur BA2.

Malgré les dysfonctionnements présents sur BA2 et le manque de plusieurs jours d’enregistrement, on peut voir que
la courbe du nombre de séquences enregistrées (en rouge) respecte la phénologie des espèces. L’activité est très 
élevée dès le mois de mai avec 18 448 séquences puis une diminution jusqu’en décembre.

Graphique 27. Nombre de jours d’activités de chauves-souris par mois mesuré à partir de BA2 de Chantraines en 2018 – projet de parc éolien
des Rainettes – Chantraines (52).

L’activité totale mesurée sur BA2 (36 346 séquences avec plusieurs jours d’arrêt du système) est élevée par rapport à
nos références sur d’autres sites (autour 10 000 séquences) en Allemagne à la même latitude et dans des paysages 
proches, mais nous ne disposons cependant pas encore d’un recul suffisant pour ce type de suivi dans le Nord Est de 
la France.

Le tableau 38 ci-dessous indique l’activité par espèce ou groupe d’espèces par mois, permettant ainsi d’observer la 
phénologie des espèces présentes. Avec une moyenne de 360 contacts par nuit et des pics à plus de 1 000 en juillet,
l’activité peut être qualifiée d’exceptionnelle. On notera encore une activité élevée en novembre avec 2050 contacts 
relevés sur l’ensemble de ce mois, toujours du fait de la Pipistrelle commune. Nous sommes donc certainement en 
présence d’un gîte d’importance majeure pour cette espèce sur ce site. En comparant l’activité totale par jour, on 
constate que celle-ci est toujours plus élevée sur le site de BA2 que sur BA1, traduisant la présence du gîte de Pipistrelle
commune. La production de contacts est tellement élevée sur ce site qu’elle dépasse les capacités de stockage de nos 
appareillages, situation encore jamais rencontrée par notre équipe depuis 10 ans de suivi similaire réalisé avec ce
même système en France et en Allemagne.

On remarque également la présente de 991 séquences de Pipistrelles de Nathusius sur le mois de mai, montrant
ainsi un passage de l’espèce en transit printanier. La forte activité enregistrée à l’automne est principalement due 
aux Pipistrelles communes avec 2 039 séquences en octobre et 1 973 séquences en novembre.
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Mois Eptesicus
serotinus

Nyctalus
leisleri

Nyctalus
noctula Nycmi Nyctaloid Plecotus Pipistrellus

nathusii
Pipistrellus
pipistrellus Mbart Mkm Myotis

myotis
Myotis nat-

tereri
Myotis
spec.

Barbatsella
barbastel-

lus

Rhino-
lophus hip-
posideros

Total

Mai (28 jours) 2 1 29 147 398 1 991 16857 0 2 1 0 6 13 0 18448
Juin (7 jours) 0 0 2 34 57 0 69 1314 0 0 0 0 1 2 0 1479
Juillet (7 jours) 0 0 10 109 73 1 192 10678 32 7 0 47 65 16 0 11230
Août (10 jours) 1 0 21 207 166 11 0 498 3 5 5 9 54 59 0 1039

Septembre (0 jours) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Octobre (9 jours) 0 0 0 0 0 0 4 2039 0 0 0 0 1 48 4 2096

Novembre (30 jours) 0 0 1 2 3 0 10 1973 0 0 0 1 2 19 39 2050
Décembre (10 jours) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 4 0 4

∑ de signaux de CS en-
registrés 3 1 63 499 697 13 1266 33359 35 14 6 57 129 161 43 36346

Moyenne par nuit 0,0 0,0 0,6 4,9 6,9 0,1 12,5 330,3 0,3 0,1 0,1 0,6 1,3 1,6 0,4 359,9
Tableau 38. Tableau synoptique des résultats du suivi de l’activité des chauves-souris pour l’année 2018– projet de parc éolien des Rainettes – Chantraines (52).

Graphique 28. Activité des chauves-souris au niveau de BA2 de Chantraines en 2018 ; activité mesurée en nombre de cris par espèce / groupe d’espèces et par nuit, sans temps d’arrêt – projet de parc éolien des Rainettes – Chantraines (52).
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La Figure 11 ci-dessous présente le nombre de séquences enregistrées par heure sur le Batcorder BA2 en 2018. On
rappelle que ce les suivis avec Batcorders, une séquence a une durée variable avec un maximum de 5 secondes. Le
nombre de séquences par heure est calculée en fonction du nombre de séquence totale par mois, du nombre de nuit
de fonctionnement du batcorder sur le même mois et du nombre d’heure de fonctionnement du batcorder par nuit. 
Les réglages de démarrage et d’arrêt d’enregistrement par nuit pour les batcorders installés en canopée sont de 18h
à 8h (soit 14h d’enregistrement).

Ce graphique complète les informations précédentes et montre que l’activité est forte dès le début des enregistre-
ments enmai avec 47 séquences par heure et unmaximum en juillet avec 117 séquences par heure. Ce résultatmontre
un nombre de séquence et donc une activité plus importante que sur BA1 sur le mois de mai. Cependant, rappelons
que plusieurs nuits n’ont pas pu être enregistrées les mois suivant car les cartes mémoires étaient saturées. Le nombre
de séquences par heure est donc minimisé.

Figure 11 : Nombre de séquences enregistrées par heure à partir de BA2 de Chantraines en 2018 - projet de parc éolien des Rainettes – Chan-
traines (52)

2.4.7 Activité mesurée sur BA3
En 2020, le suivi a été mené du 31 mars au 17 juillet, en installant un dispositif de détection et d’enregistrement des 
ultrasons émis par les différentes espèces de chauves-souris au sommet d’un arbre. Les résultats sont présentés pour 
la période du 01 au 31 avril 2020. Le système a fonctionné sans interruption sur toute le mois demandé, les analyses
ont été faites sur 31 nuits.

Sur la période suivie, 672 enregistrements de chauves-souris ont été obtenus. D’après nos connaissances l’activité 
totale des chauves-souris en canopée est forte pour un mois d’avril qui correspond à la fin de l’hibernation et où tous 

les individus ne sont pas sortis de léthargie. Les résultats de 2020 présentés dans les parties suivantes sont dans la
continuité de ceux observés en 2018 sur les deux Batcorders, montrant ainsi que l’activité sur la zone d’étude est de 
manière générale forte voire très forte.

2.5 Variation horaire de l’activité acoustique
Le graphique 29 représente l’activité des chauves-souris en fonction des heures sur le mois d’avril 2020 (demande de 
complément de la DREAL). On peut voir que l’activité est bien représentée tout au long de la nuit. Les lignes vertes 
indiquent les heures de coucher et de lever du soleil. On peut voir que plusieurs séquences ont été enregistrées avant
le coucher du soleil ainsi qu’après le lever ce qui augmente l’enjeu chiroptère sur la zone. La DREAL recommande un
potentiel bridage une heure avant le coucher du soleil et une heure après le lever du soleil. SI le projet abouti, il
sera alors requis de prendre en compte ce paramètre dans le plan de bridage.

Graphique 29. Évolution temporelle de l'activité des chauves-souris sur le mois d'avril 2020 – projet de parc éolien des Rainettes – Chantraines
(52).

Le graphique 30 montre l’évolution de l’activité en fonction de l’heure. Ici, le décalage de l’heure du coucher et lever 
du soleil n’est pas pris en compte. On peut voir que l’activité est forte voir très forte dans les premières heures de la
nuit, jusqu’à environ 23h avec une très forte activité sur la plage horaire 21h00-22h00 (330 séquences en 1h). L’activité 
diminue par la suite mais reste élevée jusqu’à 4h du matin puis une augmentation apparait sur la plage horaire 6h00-
7h00. Cette évolution respect la phénologie des espèces au cours de la nuit avec une forte activité en début de nuit
lorsque les individus rejoignent leur terrain de chasse, l’activité de déplacement et de chasse est élevée. Plus tard dans 
la nuit, les individus sont sur leur territoire de chasse, l’activité de déplacement est moins importante, d’autant que 
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les individus ne chassent pas en permanence tout au long de la nuit et observent des moments de pause. L’activité ré-
augmente en fin de nuit lorsque les individus retournent à leur gîte.

Graphique 30. Activité (nombre de séquences) en fonction de l'heure– projet de parc éolien des Rainettes – Chantraines (52).

2.6 Résultats de la recherche de gîtes

2.6.1 Sites d’hibernation

Aucune prospection de sites d’hibernation n’a été réalisée par le CPIE du Sud Champagne. Cependant, la LPO, dans 
son pré diagnostic chiroptères a mis en avant que « Sur la zone étendue, 15 sites d’hibernation sont connus dont 7 
sont suivis annuellement. Parmi eux, 3 présentent un intérêt chiroptérologique particulièrement élevé́ à l’échelle de 
la région et du département pour trois espèces, à savoir :

- Le Petit Rhinolophe

- Le Grand Rhinolophe

- LeMurin à oreilles échancrées

Il est par ailleurs important de signaler que la plupart des sites sont répartis de façon assez homogène dans l’ensemble 
de la zone étendue (entre 4,2 km et 18,9 km).

Figure 12 : Cartographie des sites d'hibernation connus dans un rayon de 20km (LPO, 2020)

2.6.2 Sites de swarming

Aucun site de swarming n’est connu dans la zone d’étude et ses alentours mais les résultats des Batcorders installés 
en 2018montrent une forte activité entre août et octobre. La présence d’un site de swarming n’est donc pas à exclure.

2.6.3 Sites de mise-bas

Les résultats des Batcorders en 2018 et la forte activité observée notamment en juin et juillet montrent la présence
de colonies de mise-bas dans le secteur. Dans son pré diagnostic, la LPO a montré la présence de :

- 2 sites de mise bas sont connus à proximité de la ZIP. Il s’agit de colonies de Petit Rhinolophe et de Pipistrelle 
commune. L’impact peut donc potentiellement être élevé sur ces colonies et sur les colonies présentes mais
non connues dans ce périmètre.

- 6 sites se situent entre 5 et 10 km de la ZIP. Il s’agit de colonies de Petit Rhinolophe, de Pipistrelle commune, 
de Murin de Daubenton et de Murin à oreilles échancrées. Pour les espèces de haut vol et les espèces parcou-
rant de longues distances du gite de mise bas à leurs terrains de chasse, l’impact peut être élevé. 
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- 5 sites de mise bas sont connus entre 10 et 15 km de la ZIP. Pour les espèces de haut vol et les espèces par-
courant de très longues distances du gite de mise bas à leurs terrains de chasse, l’impact peut être élevé. 

- 10 sites sont à plus de 15 km de la ZIP. Pour les espèces de haut vol l’impact peut être réel. 



Projet de parc éolien des Rainettes - Chantraines (52) CHANTRAINES ENERGIE
Volet écologique de l’étude d’impact sur l’environnement Novembre 2020

Centre Permanent d’Initiatives à l’Environnement du Pays de Soulaines
131

Figure 13 : Cartographie des sites de mise-bas connus dans un rayon de 20km (LPO, 2020)

*Nota : Certaines distances indiquent plus de 20km. Cela est dû au fait qu’une partie du territoire communal concerné se situe dans la zone
tampon de 20km.

2.6.4 Recherche des arbres gîtes potentiels

Les chauves-souris exploitent les creux, trous et cavités des troncs et des branches mais elles peuvent également se
glisser sous les décollements d’écorces et fissures des branches ; ainsi, la recherche des arbres gîtes potentiels s’est
faite sur les critères suivant :

- Arbre mort

- Vieil arbre

- Écorce décollée

- Fissure dans le tronc ou les branches

- Trou de picidés

- Branche cassée

Les arbres présentant une ou plusieurs de ces caractéristiques ont été notés et leurs coordonnées GPS reportées sur
une carte.

La zone d’implantation potentielle est bordée au sud par le bois du Chênois et quelques boisements et bosquet sont 
à l’intérieur de cette ZIP. Les prospections ne sont pas exhaustives car la hauteur des arbres, le feuillage et l’accès au 
boisement empêche la bonne visibilité des caractéristiques recherchées. Au total, 28 arbres présentent des caracté-
ristiques intéressantes pour les chauves-souris dont huit sont des arbres morts, neuf ont des cavités ou d’anciennes 
loges de picidés et d’autres ont des fissures ou des écorces décollées.

Figure 14. Arbre gîte potentiel présentant une ancienne loge de picidés – projet de parc éolien des Rainettes – Chantraines (52).
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Figure 15. Arbre gîte potentiel présentant une fissure – projet de parc éolien des Rainettes – Chantraines (52).

Figure 16. Arbre gîte potentiel mort et présentant une cavité – projet de parc éolien des Rainettes – Chantraines (52).

2.6.1 Recherche de gîtes en bâtiments

Certaines espèces chiroptères utilisent les bâtiments à différentes étapes de leur cycle biologique. La prospection des
bâtiments de la commune (bâtiments communaux, église, fermes, grange, lavoirs) a été réalisée le 07 juillet, en pé-
riode de mise bas et a montré la présence de guano dans la totalité des bâtiments visités.
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Figure 17. Guano retrouvé dans l'église de la commune de Chantraines – projet de parc éolien des Rainettes – Chantraines (52).

Figure 18. Guano sur laine de verre observé dans un grenier – projet de parc éolien des Rainettes – Chantraines (52).
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Figure 19. Guano retrouvé dans une grange – projet de parc éolien des Rainettes – Chan-
traines (52).

2.6.1 Conclusion de la recherche de gîtes
Aucune prospection de gîte de swarming ou d’hibernation n’a été réalisée, 
les recherches se sont concentrées sur les arbres gîtes potentiels et sur la
période de mise-bas. Aucun individu n’a été observé en bâtiment ou dans 
les arbres. Cependant, plusieurs arbres gîtes potentiels ont été répertoriés
et du guano a été observé dans tous les bâtiments visités. Il n’y a aucun gîte 
sur la ZIP car peu d’arbres sont présents mais de nombreuses traces de 
chauves-souris ont été observées dans le village de Chantraines (800 m de
la ZIP) et dans les boisements autour (200 m de la ZIP). Les résultats des
Batcorders en 2018 (plus de 1 000 séquences par mois en août et sep-
tembre) et la recherche de gîtes en arbres et bâtiments montrent la pré-
sence de plusieurs espèces et de nombreuses séquences en période de re-
production. La présence de sites swarming n’est donc pas à exclure. Carte 65. Localisation des arbres gîtes potentiels (inventaire non exhaustif) – projet de parc éolien des Rainettes – Chantraines (52).
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2.7 Conclusion du diagnostic chiroptères

L’étude complémentaire faite par l’installation d’un Batcorder en 2020 confirme les résultats obtenus sur les deux 
Batcorders installés en 2018. L’activité sur le site est forte voire très forte. Avec un nombre important de séquences 
dès le mois d’avril (672 en 2020) et jusqu’à la fin du mois de novembre (2 050 et 156 séquences en 2018). Le pré
diagnostic compte 18 espèces dans un périmètre de 20km, les Batcorders installés en 2018 ont montré la présence de
15 espèces ou groupe d’espèces au sein de la ZIP. Les espèces contactées sont en majorité la Noctule commune, Noc-
tule de Leisler, Pipistrelle commune et Pipistrelle de Nathusius. Ces espèces sont les plus impactées en France et en
Europe par l’énergie éolienne. L’enjeu chiroptère est donc fort sur la zone d’étude.

Le suivi chiroptères au sol réalisé en 2018 et le pré diagnostic chiroptères fait en 2020 par la LPO montre que toute la
zone d’étude et ses alentours sont favorables aux chiroptères. L’attractivité est liée la plupart du temps à la présence
de gros massifs forestiers et des vallées proches ainsi que la présence sur la zone d’implantation potentielle de boise-
ments et de haies. L’implantation d’éoliennes dans les zones à enjeux forts pourrait provoquer un impact réel. Les
suivis par Batcorders en 2018 et 2020 montrent une forte activité au sein de la ZIP dès le mois d’avril et jusqu’au mois 
de novembre. Les conclusions de cette étude de 2018 et des compléments faits en 2020 montrent également des
enjeux chiroptérologiques forts sur la ZIP et ses alentours.
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3. Diagnostic flore et habitats

3.1 Méthodologie des inventaires de terrain

3.1.1 Généralités
Caractérisation des habitats

Afin de connaître les caractéristiques biotiques d’un site naturel, il est nécessaire de définir les différentes unités éco-
logiques composant celui-ci. Les relevés de végétation constituent la première étape pour conduire à la définition d’un 
habitat. Le choix du relevé repose sur une double homogénéité (DE FOUCAULT et GEHU, 1980) :

- Floristique (répétitivité de la combinaison floristique) ;

- Ecologique de la station (homogénéité de la structure de la végétation).

Une communauté végétale est dite floristiquement homogène quand « les individus de toutes les espèces y sont ré-
parties "au hasard" d'une manière purement aléatoire, ou encore lorsque la probabilité de rencontrer un individu est
constante, pour chacune des espèces, dans l'ensemble de la communauté étudiée » (DAGNELIE, 1965 ; DAGET, 1976).

La démarche de caractérisation consiste donc à faire correspondre les espèces du relevé avec les espèces caractéris-
tiques des habitats proposés dans les catalogues EUNIS et CORINE Biotopes, regroupant les biotopes identifiables à
l’échelle européenne. Leur utilisation est une condition préalable à tous les essais de caractérisation de sites impor-
tants pour la conservation de la nature, d’inventaire de sites, de constitution de réseaux cohérents de sites protégés, 
ou de service de suivi de l’évolution de tels réseaux. En remarque, nous pouvons ajouter que les habitats peuvent être 
définis par quelques espèces seulement, ce qui est souvent le cas. Ainsi, un relevé peut comporter plusieurs dizaines
d’espèces alors que l’habitat est défini par quelques-unes.

Méthode appliquée

La méthode consiste à inventorier les espèces végétales de la zone d’étude de manière aléatoire et en prenant en 
compte les différentes strates de la végétation (herbacée, arbustive et arborescente), l’hétérogénéité de la zone, ainsi 
que les particularités physiques du milieu (pierriers, dépressions).

• Photo-interprétation
Une préanalyse cartographique du potentiel des habitats est effectuée avant la phase d’inventaire. Au regard de la 
zone d’étude, il est procédé à une vérification des périmètres de zones protégées et remarquables (Réserves natu-
relles, zones d’intérêt communautaire, ZNIEFF). En cas de présence de tels secteurs, une attention particulière est
portée lors de la phase de terrain.

• Inventaire de la flore
L’objectif est avant tout de repérer les plantes patrimoniales et de faire la synthèse des habitats présents sur le site.
Pour la détermination des plantes, nous avons utilisé des guides de références ainsi que des loupes de botaniste in-
dispensables à la détermination de certains genres et/ou certaines espèces

• Caractérisation des habitats : EUNIS 
EUNIS (Système d’information européen sur la nature) est un catalogue qui regroupe des biotopes identifiables (à
l’échelle européenne). Il succède à la classification CORINE Biotopes (1991). L’utilisation de la codification EUNIS est 

une condition préalable à n’importe quel essai de caractérisation de sites importants pour la conservation de la na-
ture, d’inventaire de sites, de constitution de réseaux cohérents de sites protégés, ou de service de suivi de l’évolu-
tion de tels réseaux.

3.1.2 Détail des campagnes
 

Dates Horaires de prospec-
tions Observateur Conditions météorologiques

20/04/2018 9h00-16h00 J.PELLE Ciel dégagé, vent faible

18/05/2018 9h00-16h00 J.PELLE Ciel dégagé, vent faible

18/06/2018 11h30-16h00 J.PELLE Nuageux, vent moyen

06/07/2018 9h20-13h30 J.PELLE T°C moyenne= 22, Nuageux, vent faible

Tableau 39 : Dates des prospections habitats et flore (2018) – projet de parc éolien des Rainettes – Chantraines (52).
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Carte 66 : Localisation des relevés– projet de parc éolien des Rainettes – Chantraines (52).
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3.2 Habitats naturels de la zone d’étude
La liste des espèces végétales recensées sur la zone d’étude est présentée en Annexe.

D’une manière générale, le secteur étudié se caractérise par une physionomie de plaine céréalière. Les grandes cul-
tures sont dominantes, accompagnées d’un ensemble d’habitats associés : bords de routes, chemins agricoles. Des
prairies, friches, haies, fourrés et boisements viennent compléter le paysage.

3.2.1 Cultures (CORINE Biotopes 82.11)

EUNIS : I1.11 - Grandes mo-
nocultures intensives

CORINE Biotopes : 82.11 -
Grandes cultures

Liste rouge régionale : non
inscrit

Habitats d'intérêt com-
munautaire de la direc-
tive "Habitats" : non ins-

crit

Cet habitat se caractérise par la présence d’une seule espèce cultivée, comme le blé, l’orge, le colza, le maïs ou encore 
la luzerne et le tournesol. La végétation spontanée y est généralement très pauvre, les traitements phytosanitaires
réduisant la richesse floristique en éliminant les espèces adventices.

Figure 20. Grandes cultures et chemins (J.PELLE-CPIE) – projet de parc éolien des Rainettes – Chantraines (52).
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Carte 67 : Habitats naturels inventoriés sur la zone d’étude– projet de parc éolien des Rainettes – Chantraines (52).
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3.2.2 Prairies des plaines médio-européennes à fourrage (CORINE Biotope 38.22)

EUNIS : E2.221 - Prairies de
fauche xéromésophiles pla-

nitiaires médio-euro-
péennes

CORINE Biotopes : 38.22 -
Prairies des plaines médio-
européennes à fourrage

Liste rouge régionale : cer-
tains habitats du 38.22 ins-

crits

Habitats d'intérêt com-
munautaire de la direc-
tive "Habitats" : cer-

tains habitats du 38.22
inscrits

Formations médio-européennes typiques composées d’espèces caractéristiques de prairies fauchées, tel que le
Fromental élevé (Arrhenatherum elatius) ou encore la Knautie des prés (Knautia arvensis). Ce milieu est représenté
sur le site au niveau du lieu-dit « Malnuit », seul secteur ou des prairies ont été rencontrées. Ici, les prairies sont
essentiellement fauchées, mais sont ensuite pâturées par des moutons en fin de saison. Sur le lieu-dit de la
« Combe Jean Marche », les prairies des plaines médio-européennes observées tendent à s’enfricher d’après le 
cortège floristique observé, aucune gestion n’étant réalisée sur ce secteur. Bien que cet habitat soit inscrit sur Liste 
Rouge comme « Prairies de fauches médio-européennes alluviales », le cortège d’espèces caractéristiques n’est 
pas entièrement représenté, justifiant d’une mauvaise qualité de la zone. Ainsi, aucune des prairies de ce secteur
ne peux être considérée comme étant d’intérêt patrimonial. Certains des habitats du 38.22 sont inscrits sur la 
directive habitats, cet habitat n’est cependant pas concerné de par ses caractéristiques non représentatives du
38.22 inscrit sur liste rouge régionale.

Figure 21. Prairies des plaines médio-européennes à fourrage sur le secteur de « Malnuit » (J.PELLE-CPIE) – projet de parc éolien des Rai-
nettes – Chantraines (52).

3.2.3 Pelouses calcaires sub-atlantiques semi-arides (CORINE Biotope 34.32)

EUNIS : E1.26 - Pelouses
semi-sèches calcaires suba-

tlantiques

CORINE Biotopes : 34.32 -
Pelouses calcaires sub-
atlantiques semi-arides

Liste rouge régionale : cer-
tains habitats du 34.32 ins-

crits

Habitats d'intérêt com-
munautaire de la direc-
tive "Habitats" : 6210 :
Pelouses sèches semi-
naturelles et faciès

d’embuissonnement 
sur calcaires (Festuco-

bromelia)

Au niveau du secteur à l’Est de « Le Baney », une pelouse sèche a été retrouvée, composée d’espèces typiques des 
milieux calcaires et secs, comme le Brachypode penné (Brachypodium pinnatum), la Coronille bigarrée (Coronilla
varia), le Caille-lait jaune (Galium verum), le Genêt à balais (Cytisus scoparius), l’Héianthème commun (Helianthe-
mum nummularium) ou encore l’Hippocrépide à toupet (Hippocrepis comosa). Ce milieu est intéressant, puisque
seule espace de prairie sèche rencontré sur le site, en plus d’être très intéressant pour la biodiversité, notamment 
les insectes, de nombreux papillons de jours étant inféodées à ce type de milieu. De plus, l’ensemble des prairies 
sèches sont considérées comme des habitats d’intérêt communautaire de la directive « Habitats », sous le terme
« 6210 : Pelouses sèches semi-naturelles et faciès d’embuissonnement sur calcaires (Festuco-bromelia) », son in-
térêt patrimonial est donc fort. D’autres espèces ont été plantées sur cette zone, dégradant la qualité de la pe-
louse, à savoir du Bambou et du Robinier faux-acacia (Robinia pseudoacacia), cette dernière étant considérée
comme invasive.

Certains de ces habitats sont notamment inscrits sur liste rouge régionale :
- 34.322. Pelouses médioeuropéennes mésoxérophiles (Mesobromion)
- 34.324. Pelouses alluviales semi-hygrophiles du Mesobromion
- 34.325. Pelouses submontagnardes mésoxérophiles (Seslerio Mesobromion)

A notre stade d’expertise, cela ne nous permet pas de définir notre habitat à plus deux chiffres après la virgule 
sur ce type de milieu.
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Figure 22. Pelouses calcaires sub-atlantiques semi-arides (J.PELLE-CPIE) – projet de parc éolien des Rainettes – Chantraines (52).

 

3.2.4 Terrains en friche (CORINE Biotope 87.1) et zones rudérales (CORINE Biotope 87.2)

EUNIS : I1 .52 - Jachères
non inondées avec commu-
nautés rudérales annuelles

H5.61 – Sentiers
J3.3- Zones de surface ré-
cemment abandonnées de
sites industriels d'extrac-

tion

CORINE Biotopes : 87.1 -
Terrains en friche

87.2 - Zones rudérales

Liste rouge régionale : non
inscrit

Habitats d'intérêt com-
munautaire de la direc-
tive "Habitats" : non ins-

crit

Les friches (CORINE Biotope 87.1) sont généralement issues de zones non cultivées ou anciennement utilisées par
l’homme (bordures de cultures, anciennes carrières…) ou laissées au repos (gel, jachère). Les zones rudérales (CO-
RINE Biotope 87.2) sont des milieux modifiés par l’homme mais non cultivés (chemins, bords de route…). Pour 
l’ensemble de ces habitats, il s’agit de sols perturbés sur lesquelles des plantes pionnières introduites ou nitrophiles 
viennent coloniser le milieu.

Sur les friches de la zone d’étude, les milieux sont souvent colonisés par des espèces couvrant une large superficie, 
espèces pionnières et généralement nitrophiles. Parmi les espèces les plus représentées, l’Armoise commune (Ar-
temisia vulgaris), le Cabaret des oiseaux (Dipsacus fullonum), le Cirse des champs (Cirsium arvense), l’Ortie dioïque 
(Urtica dioica) ou encore le Roncier (Rubus sp.) sont celles ayant constitué le recouvrement le plus important. Les
zones enfrichées ont été rencontrées principalement sur le secteur de la « Combe Jean Marche », mais aussi, en
surface moins importante, sur « Malnuit » et à l’Est du lieu-dit « Le Baney ». Les terrains en friche sont des espaces
de transition, évoluant vers les fourrés. Ainsi, sur le secteur de la « Combe Jean Marche », les relevés ont pu dé-
montrer que certaines zones de friches tendent à se fermer et évoluer vers des fruticées.

Les chemins enherbés, classés comme zones rudérales, sont des milieux perturbés puisque régulièrement tassés
par les engins agricoles. Le seul chemin enherbé se trouvant sur la zone se situe sur le secteur de « Malnuit ».

Une carrière d’extraction se trouvant sur le secteur de la « Combe Jean Marche » a permis à une diversité d’habi-
tats de se développer, suite à son abandon, à savoir des zones de friches et de fourrés, mais aussi des zones rudé-
rales au niveau des lieux d’extraction. Ces zones d’extraction étant fortement perturbées, la végétation se déve-
loppe petit à petit, laissant des zones de sols à nu et des secteurs un peu plus végétalisés par des espèces de friches
et de fourrés notamment. La carrière située au « Poirier du Liard » est toujours en activité, ainsi les plantes rudé-
rales n’ont pas encore pu s’y installer

Figure 23. Terrain en friche sur le secteur de la « Combe JeanMarche » (J.PELLE-CPIE) – projet de parc éolien des Rainettes – Chantraines
(52).
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3.2.5 Fourrés médio-européens sur sols fertiles (CORINE Biotope 31.81) et Fruticées subatlantiques
Prunus spinosa et Rubus fruticosus (CORINE Biotope 31.8111)

EUNIS : F3.111 - Fourrés à
Prunellier et Ronces

CORINE Biotopes : 31.81 –
Fourrés médio-européens

sur sols fertiles
31.8111 - Fruticées suba-
tlantiques Prunus spinosa

et Rubus fruticosus

Liste rouge régionale : non
inscrit

Habitats d'intérêt com-
munautaire de la direc-
tive "Habitats" : non ins-

crit

Le fourré est un stade évolutif de zones herbacées de type pelouse et prairie, composés d’arbustes denses et 
épineux notamment. Les principales espèces caractérisant cet habitat, dans le cadre de nos relevés, sont l’Aubé-
pine monogyne (Crataegus monogyna), le Bois de Sainte-Lucie (Prunus mahaleb), le Cornouiller sanguin (Cornus
sanguineum), l’Eglantier (Rosa canina), le Prunellier (Prunus spinosa), le Roncier (Rubus sp.) ainsi que le Sureau
noir (Sambucus nigra). Sur l’aire d’étude, ces milieux se retrouvent principalement au niveau de la « Combe Jean
Marche ».

Certains fourrés présentent notamment la caractéristique d’avoir une strate arborescente et arbustive composée
d’espèces plus forestière comme le Noisetier (Corylus avellana), le Chêne pédonculé (Quercus robur), ou encore le
Saule marsault (Salix caprea), Ce fourré a été classé en 31.81, puisque non caractéristique des fourrés du 31.8111.

Figure 24. Fruticées subatlantiques Prunus spinosa et Rubus fruticosus sur le secteur de la « Combe Jean Marche » (J.PELLE-CPIE) – projet
de parc éolien des Rainettes – Chantraines (52).

3.2.6 Bordures de haies (CORINE Biotope 84.2)

EUNIS : FA.1 - Haies d'es-
pèces non indigènes

FA.3 - Haies d'espèces indi-
gènes riches en espèces

CORINE Biotopes : 84.2 -
Bordures de haies

Liste rouge régionale : non
inscrit

Habitats d'intérêt com-
munautaire de la direc-
tive "Habitats" : non ins-

crit

Le paysage de culture intensive de la zone d’étude laisse peu de place aux haies. Il subsiste toutefois quelques 
linéaires, principalement sur le secteur de « Malnuit ». Ces plantations sont dominées par des feuillus arbustifs,
plantés ou non, telle que l’Aubépine monogyne, le Bois de Sainte-Lucie, le Cornouiller sanguin, l’Eglantier, le Noi-
setier, le Prunellier (Punus spinosa) ou encore le Sureau noir (Sambucus nigra), pour les espèces les plus représen-
tées. Des plantes moins hautes viennent compléter le cortège comme la Clématite des haies (Clematis vitalba) ou
le Roncier.

Figure 25. Haie plantée au niveau de « Malnuit » (J.PELLE-CPIE) – projet de parc éolien des Rainettes – Chantraines (52).

3.2.7 Petits bois, bosquets (CORINE Biotope 84.3)

EUNIS : G5.2 - Petits bois
anthropiques de feuillus ca-

ducifoliés
G5.5 - Petits bois anthro-

piques mixtes de feuillus et
de conifères

CORINE Biotopes : 84.3 -
Petits bois, bosquets

Liste rouge régionale : non
inscrit

Habitats d'intérêt com-
munautaire de la direc-
tive "Habitats" : non ins-

crit

Ces bosquets sont issus principalement de plantations anciennes. Les essences sont essentiellement des feuillus
ou des feuillus mélangés à des conifères : Chêne pédonculé, Frêne élevé (Fraxinus excelsior), Merisier (Prunus
avium), Pin sylvestre (Pinus sylvestris), pour les espèces arborescentes dominantes. Des essences arbustives com-
posent la sous-strate arbustive, à savoir l’Aubépine monogyne (Crataegus monogyna), le Chèvrefeuille des bois
(Lonicera periclymenum), le Hêtre (Fagus sylvatica), le Noisetier, le Sureau noir ou encore le Troène (Ligustrum
vulgare), pour en citer quelques-unes.
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Figure 26. Bosquet au niveau de la « Combe Jean Marche » (J.PELLE-CPIE) – projet de parc éolien des Rainettes – Chantraines (52).

3.2.8 Chênaies - charmaies (CORINE Biotope 41.2)

EUNIS : G1.A1 - Boisements
sur sols eutrophes et méso-
trophes à Quercus, Fraxi-
nus et Carpinus betulus

CORINE Biotopes : 41.2 -
Chênaies - charmaies

Liste rouge régionale : cer-
tains habitats du 41.2 ins-

crits

Habitats d'intérêt com-
munautaire de la direc-
tive "Habitats" : certains
habitats du 41.2 inscrits

Au Sud de la zone d’étude se trouve une Chênaie-charmaie composée principalement de Chêne pédonculé et de
Charme (Carpinus betulus). L’Erable champêtre (Acer campestre) a aussi été retrouvé dans nos relevés. La strate
herbacée est composée de Charme, de Cornouiller sanguin ou encore de Noisetier. De nombreuses autres plantes
composent la sous-strate herbacée, comme l’Anémone des bois (Anemone nemorosa), l’Arum tacheté (Arum ma-
culatum), l’Euphorbe des bois (Euphorbia amygdaloides), le Gaillet odorant (Galium odoratum), la Laiche des bois
(Carex sylvatica) ou encore le Lierre terrestre (Hedera helix).

L’habitat n’a pas été identifié au-delà de la Chênaie – Charmaie, la zone n’ayant pas fait l’objet d’inventaires ap-
profondis puisqu’à l’extérieur de la zone d’étude. Certains de ces habitats sont cependant inscrits sur liste rouge
régionale (41.21 et 41.22. Chênaies subatlantiques à chêne pédonculé et frêne, avec Endymion, Iris foetidissima, 

Ruscus (Endymio-Carpinetum, Rusco-Carp.) ; 41.232. Chênaies pédonculées de fond de vallon à corydales ;
41.242. Chênaies hygrophiles sur marnes calcaires ; 41.271. Chênaies calcicoles xérophiles à chêne sessile ;
41.272, Chênaies xérophiles sur schistes). Dans la directive ‘’Habitats’’ sont citées aussi quelques habitats d’intérêt 
communautaire descendant de la Chênaie-Charmaie « 9160 : Chênaies pédonculées ou chênaies-charmaie suba-
tlantiques et médio-européennes du Carpinion Betuli » et « 9170 : Chênaies-charmaies du Galio-Carpinetum ».

3.2.9 Jardins ornementaux (CORINE Biotope 85.31)

EUNIS : I2.21 - Jardins orne-
mentaux

CORINE Biotopes : 85.31 -
Jardins ornementaux

Liste rouge régionale : non
inscrit

Habitats d'intérêt com-
munautaire de la direc-
tive "Habitats" : non ins-

crit

A l’Est de « Le Baney » se trouve un petit jardin aménagé, servant de remise pour le bois et de jardin. Cette zone
est entièrement clôturée et composé d’espèces plantées, comme le Frêne pour la strate arborescente, ainsi que 
d’espèces ornementales, auxquels s’ajoutent d’autres espèces plus locales, venant s’installer de manière opportu-
niste. Cette zone reste cependant très anthropisée, malgré la présence de quelques petits fourrés et zones de
pelouse.

Figure 27. Jardin ornemental (J.PELLE-CPIE) – projet de parc éolien des Rainettes – Chantraines (52).

3.3 Inventaires floristiques
Un total de 155 espèces a été relevé sur l’ensemble de la zone d’étude. Parmi l’ensemble de ces espèces, deux 
sont considérées comme rares à très rares sur la Liste rouge régionale de la Flore de Champagne-Ardenne, à savoir
l’Ail des ours (Allium ursinum) (rare), trouvée au niveau du boisement à l’Est de « Le Baney » et le Peuplier noir
(très rare), retrouvé au niveau d’une haie à « Malnuit » et représenté par un individu. Le Peuplier noir a cependant
été planté sur le site, il ne relève ainsi pas d’une forte patrimonialité puisque non spontané, contrairement à l’Ail
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des ours, plante de boisement plutôt humide. Une espèce
floristique est déterminante à l’inventaire des ZNIEFF, le 
Hêtre commun (Fagus sylvatica), trouvé aumême endroit
que l’Ail des ours et commune en Champagne-Ardenne.
Le Hêtre affectionne les milieux calcaires ou légèrement
acides à sol bien drainé.

Trois espèces sont considérées comme invasives :

La Renouée de Sakhaline (Reynoutria sachalinensis),
affectionnant les milieux perturbés, talus et berges de
rivières, retrouvée au niveau de «Malnuit », et
régulièrement fauchée par l’agriculteur.

LaVigne-vierge (Parthenocissus inserta), affectionnant les
bois frais et milieux plus humides et composant une
grande partie de la sous-strate herbacée au niveau du
bosquet de la « Combe Jean Marche »

Le Robinier faux acacia (Robinia pseudoacacia), planté sur
le secteur de la pelouse sèche et au niveau du jardin or-
nemental et bien implanté dans la région, se retrouvant
au niveau de haies, de boisements, ou encore de bor-
dures de routes ou terrains vagues

Carte 68 : Plantes patrimoniales inventoriées sur la zone d’étude– projet de parc éolien des Rainettes – Chantraines (52).

- .
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Les autres espèces de flore inventoriées ne relèvent pas d’un statut 
de protection particulier et ne sont pasmentionnées au sein de la liste
rouge régionale.

3.4 Cadre réglementaire et patrimonialité des espèces
 

Espèce ou groupe 
d’espèces

Déterminante 
ZNIEFF

Liste rouge 
Champagne-

Ardenne
Patrimonialité

Ail des ours (Allium 
ursinum) - R Moyenne

Hêtre commun 
(Fagus sylvatica) Oui CC Faible

Peuplier noir 
(Populus nigra) - RR Très faible

Tableau 40. Cadre réglementaire et patrimonialité des espèces floristiques recensées, es-
pèces patrimoniales– projet de parc éolien des Rainettes – Chantraines (52).

Légende :
Liste rouge régionale. 
CC : Très commun ; R : rare ; RR : très rare.

 
 

 

Figure 28. Vigne-vierge (Parthenocissus inserta) (J.PELLE-CPIE) – projet de parc éolien des
Rainettes – Chantraines (52).

Carte 69. Secteurs de plantes invasives sur la zone d’étude– projet de parc éolien des Rainettes – Chantraines (52).

3.5 Diagnostic zones humides

Les critères de définition et de délimitation des zones humides en application des articles L. 214-7-1 et R. 211-108 du Code de l’environnement sont précisés 
dans l’arrêté ministériel modifié du 24 juin 2008. Ce dernier liste notamment les habitats, les sols et la végétation caractéristiques des zones humides. La
circulaire du 18 janvier 2010 et la note ministérielle du 26 juin 2017 précisent les modalités de mise en œuvre de l’arrêté précédemment cité. 
En vue de nos observations floristiques et des habitats retrouvés et présentés dans ce rapport, il apparaît que la zone d’implantation potentielle de Char-
traines ne soit pas concernée par cette problématique. En effet, aucun des habitats retrouvés n’est considéré comme humide au titre de l’arrêté ministériel 
modifié du 24 juin 2008. Concernant les relevés floristiques effectués, quelques espèces retrouvées sont classées comme espèces indicatrices de zones
humides (Aulne glutineux, Cardamine des prés, Eupatoire chanvrine, Liseron des haies, Oseille crépue, Peuplier noir), mais ne représentent pas le recou-
vrement nécessaire afin de classer l’habitat en zones humides.
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4. Diagnostic faune terrestre

4.1 Méthodologie des inventaires de terrain

Le suivi de la faune terrestre vient en complément de l’étude flore/habitats. Il permet, d’une part, de recueillir des 
données sur des taxons non étudiés dans les précédents suivis, et d’autre part de corréler les données de la faune
terrestre aux relevés de végétation afin d’aider à la caractérisation des habitats. 
Les recherches se sont concentrées essentiellement sur les espèces d’Orthoptères et de Lépidoptères qui, pour cer-
taines d’entre-elles, sont considérées comme des bio-indicateurs (besoins vitaux particuliers).

Plusieurs méthodes ont été utilisées afin de réaliser l’inventaire de la faune terrestre : 

- Orthoptères
Emettant des stridulations, la reconnaissance de certaines espèces peut s’effectuer « au chant ». Ces inventaires au-
ditifs sont complétés par des captures au « filet fauchoir » pour une détermination en main à l’aide d’une loupe de 
botaniste et des guides de référence.

- Lépidoptères rhopalocères et hétérocères
Certaines espèces sont bien identifiables « à vue » à l’aide d’une paire de jumelles, pour d’autres la capture au « filet 
à papillon » est indispensable. Certaines espèces étant protégées, nous disposons d’une autorisation de capture. 

- Odonates
Aucune prospection odonates n’a été réalisée en 2018, le site ne permettant pas aux espèces d’odonates de réaliser 
l’ensemble de leur cycle biologique. Ainsi, les observations pouvant être réalisées sur ce taxons sont des individus de 
passage.

- Mammifères terrestres
Ces données sont essentiellement issues d’observations ponctuelles, en prospectant la zone d’étude lors d’autres pas-
sages, faunistiques ou floristiques.

- Herpétofaune
Le site n’étant que peu favorable aux amphibiens, aucune prospection n’a été engagée sur ce groupe. En ce qui con-
cerne les reptiles, le protocole consistait à noter les espèces vues de manière aléatoire sur le site lors des passages
faune et flore. Une seule espèce a été contactée sur la zone d’étude sans pour autant que l’inventaire puisse être 
considéré comme exhaustif.

En plus de ces taxons, les autres espèces vues ou entendues à chaque prospection sur le site étaient notées. Une
extraction des données autorisées de la base de données Faune Champagne-Ardenne, base de données participative
à laquelle est associée le CPIE, a permis de compléter l’inventaire de terrain.

4.2 Résultats

4.2.1 . Dates des prospections

Dates Type de prospection Horaires de prospec-
tions Observateur Conditions météorologiques

20/04/2018 Entomofaune 9h00-16h00 J.PELLE Ciel dégagé, vent faible

18/05/2018 Entomofaune 9h00-16h00 J.PELLE Ciel dégagé, vent faible

18/06/2018 Entomofaune 11h30-16h00 J.PELLE Nuageux, vent moyen

06/07/2018 Entomofaune 9h20-13h30 J.PELLE T°C moyenne= 22, Nuageux, vent
faible

21/08/2018 Entomofaune 10h30-16h45 J.PELLE T°C moyenne= 29, Ciel dégagé, pas
de vent

Tableau 41. Dates et conditions météorologiques des prospections menées pour la faune terrestre– projet de parc éolien des Rainettes – Chan-
traines (52).

4.2.2 Orthoptères

Nom scientifique Nom vernaculaire Liste rouge
Européenne

Liste rouge
Nationale

Liste rouge Ré-
gionale Protection ZNIEFF

Bicolorana bicolor Decticelle bicolore LC - - - -

Chorthippus biguttulus Criquet mélodieux LC - - - -

Chorthippus dorsatus Criquet verte-
échine LC - - - Oui

Chrysochraon dispar Criquet des clai-
rières LC - - - -

Gomphocerippus rufus Gomphocère roux LC - - - -

Gryllus campestris Grillon champêtre LC - - - -
Mecostethus parapleu-

rus
Criquet des ro-

seaux LC - Inscrit - Oui

Oedipoda caerulescens Oedipode tur-
quoise LC - - - Oui

Phaneroptera falcata Phanéroptère com-
mun LC - - - -

Pseudochorthippus pa-
rallelus Criquet des pâtures LC - - - -

Ruspolia nitidula Conocéphale gra-
cieux LC - - - Oui

Tettigonia viridissima Grande sauterelle
verte LC - - - -

Tableau 42. Orthoptères recensés et statuts– projet de parc éolien des Rainettes – Chantraines (52).

Légende :
Niveau de menaces : Liste rouge européenne.
- LC : préoccupation mineure
Niveau de menaces : Liste rouge régionale.
- rouge : espèce en danger, vulnérable ou rare
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Les chemins agricoles et prairies sont régulièrement fréquentés par différentes espèces d’orthoptères. 

Il a été noté la présence d’espèces affectionnant tout particulièrement les milieux humides, à l’image du Criquet des 
roseaux (Mecostethus parapleurus), inscrit sur liste rouge régionale. Cette espèce peut cependant être retrouvée oc-
casionnellement en milieu plus mésique, d’où sa présence au niveau d’espaces prairiaux mésophiles sur Chantraines. 
Au contraire, des espèces comme la Decticelle bicolore (Bicolorana bicolor) ou le Grillon champêtre (Gryllus campes-
tris) affectionne les milieux plus thermophiles. D’autres espèces ont, quant à elles, un plus large spectre écologique, 
capables de coloniser une multitude de milieux herbeux mésophiles ce qui en fait des espèces relativement com-
munes, tel le Criquet des pâtures (Pseudochorthippus parallelus), le Criquet mélodieux (Chorthippus biggutuls) ou la
Grande Sauterelle verte (Tettigonia viridissima). Au niveau des lisières, ou retrouve le Gomphocère roux (Gompho-
cerippus rufus), espèce très commune à l’échelle de la Champagne-Ardenne.

Plusieurs espèces sont considérées comme déterminante de l’inventaire des ZNIEFF, bien que relativement com-
munes, à l’image du Criquet verte-échine (Chorthippus dorsatus). Bien que ce ne soit pas un statut approprièrent par-
ler, l’intérêt des espèces déterminantes ZNIEFF réside dans l’habitat qu’elles affectionnent, à savoir les milieux hu-
mides pour le Criquet des roseaux, humides à plus secs pour le Criquet verte-échine, voire exclusivement secs pour
l’Oedipode turquoise (Oedipoda caerulescens). Le Conocéphale gracieux (Ruspolia nitidula) est aussi classée en ZNIEFF.
Elle affectionne des milieux très variés, allant des prairies humides aux friches, en passant par les pelouses sèches et
clairières.

L’inventaire des orthoptères confirme bien la diversité d’habitats présents sur la zone d’étude. Des milieux thermo-
philes ouverts côtoient des milieux plus mésophiles.

4.2.3 Lépidoptères rhopalocères et hétérocères
Nom scienti-

fique
Nom vernacu-

laire
Liste rouge eu-

ropéenne
Liste rouge na-

tionale
Liste rouge ré-

gionale
Protection na-

tionale ZNIEFF

Rhopalocères
Aglais urticae Petite tortue LC LC - - -
Anthocharis
cardamines Aurore LC LC - - -

Aphantopus hy-
perantus Tristan LC LC - - -

Argynnis pa-
phia

Tabac d’Es-
pagne LC LC - - -

Aricia agestis Collier de corail LC LC - - -
Brenthis
daphne

Nacré de la
ronce LC LC - - -

Celastrina ar-
giolus

Azurée des
nerpruns LC LC - - -

Coenonympha
arcania Céphale LC LC - - -

Coenonympha
pamphilus Fadet commun LC LC - - -

Colias sp.
(groupe alfaca-

riensis)

Colias indeter-
miné LC LC - - -

Gonepteryx
rhamni Citron LC LC - - -

Inachis io Paon du jour LC LC - - -
Issoria lathonia Petit nacré LC LC - - -
Maniola jurtina Myrtil LC LC - - -

Melanargia ga-
lathea Demi-deuil LC LC - - -

Nymphalis po-
lychloros Grande tortue LC LC - - -

Ochlodes sylva-
nus Sylvaine LC LC - - -

Pieris brassicae Piéride du chou LC LC - - -

Pieris napi Piéride du na-
vet LC LC - - -

Pieris rapae Piéride de la
rave LC LC - - -

Polyommatus
icarus

Azurée com-
mun LC LC - - -

Pyrgus malvae Hespérie de la
mauve LC LC - - -

Thymelicus syl-
vestris

Hespérie de la
houque LC LC - - -

Vanessa ata-
lanta Vulcain LC LC - - -

Vanessa cardui Belle dame LC LC - - -
Hétérocères

Diacrisia san-
nio

Bordure en-
sanglantée LC - - - -

Malacosoma
neustria

Bombyx à li-
vrée LC - - - -

Tyria jaco-
baeae Goutte de sang LC - - - -

Zygaena tran-
salpina

Zygène transal-
pine LC - - - -

Tableau 43. Lépidoptères rhopalocères et hétérocères recensés et statuts– projet de parc éolien des Rainettes – Chantraines (52).

Légende :
Niveau de menaces : Listes rouges nationale (UICN) et européenne.

- LC : préoccupation mineure

25 espèces de rhopalocères ont été contactées sur le site. La quasi-totalité des espèces de papillons de jour contactées
affectionnent les milieux ouverts et lisières forestières

Les espèces rencontrées le plus régulièrement sont les Piérides, colonisant une multitude de milieux et favorisées par
l’activité agricole. D’autres espèces attirées par ce contexte de grandes cultures ont notamment été recensées sur le 
site d’étude, comme l’Aurore (Antocharis cardamines). Autres espèces affectionnant les milieux ouverts, type prairies,
le Myrtil (Maniola jurtina) ou le Fadet commun (Coenonympha pamphilus) ou encore le Demi-deuil (Melanargia ga-
lathea). La Zygène transalpine (Zygaena transalpina), seule zygène recensée sur la zone d’étude, occupe les secteurs
de prairies thermophiles, au même titre que le Céphale (Coenonympha arcania). Le Vulcain (Vanessa atalanta), la
Petite tortue (Aglais urticae) ou encore le Paon du jour (Inachis io) sont des espèces parmi les plus communes de nos
régions, volant à proximité de bords de champs ou de friches, leur plante hôte étant l’ortie (Urtica dioica). Les friches
attirent notamment la Belle dame (Vanessa cardui), attirée notamment par les Chardons, faisant partie d’une de ses 
plantes hôte. D’autres espèces sont plus attirés par les fourrés, comme le Nacré de la Ronce (Brenthis daphne) ou
l’Azurée des nerpruns (Celastrina argiolus).
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L’ensemble des espèces recensées représente bien les différents habitats présents au sein du site d’étude. L’ensemble
de ces espèces sont de préoccupationmineure sur Liste rouge Européenne ou Nationale. Les papillons de nuit contac-
tés sont des observations ponctuelles, l’identification des individus de ce groupe étant complexe et demandant des 
efforts de prospection et de matériel plus importants.

4.2.4 Arachnides

Nom scientifique Nom vernaculaire Liste rouge Eu-
ropéenne

Liste rouge Na-
tionale

Liste rouge
Régionale

Protection ZNIEFF

Argiope bruennichi Argiope frelon - - - - -

Tableau 44. Arachnides recensés et statuts– projet de parc éolien des Rainettes – Chantraines (52).

Légende :
Niveau de menaces : Listes rouges nationale (UICN) et européenne.
- LC : préoccupation mineure

Les observations réalisées sur les araignées sont des observations ponctuelles, associées à celles systématiques sur les
papillons de jours et les orthoptères.

4.2.5 Mammifères terrestres

Nom scientifique Nom vernacu-
laire

Liste
rouge Eu-
ropéenne

Liste rouge
Nationale

Liste
rouge Ré-
gionale

Conven-
tion de
Berne

Protec-
tion na-
tionale

ZNIEFF Chas-
sable

Capreolus capreo-
lus

Chevreuil euro-
péen

LC LC - Ann III - - Oui

Lepus europaeus Lièvre d'Eu-
rope

LC LC AS - - - Oui

Meles meles Blaireau euro-
péen

LC LC AS Ann III - Oui Oui

Scurius vulgaris Ecureuil roux LC LC AS Ann III Oui - -

Sus scrofa Sanglier LC LC - - - - Oui

Vulpes vulpes Renard roux LC LC - - - - Oui

Tableau 45. Mammifères terrestres recensés dans le secteur d’étude– projet de parc éolien des Rainettes – Chantraines (52).

Légende :
Niveau de menaces : Listes rouges régionale (CSRPN), nationale (UICN) et européenne.
- LC : préoccupation mineure
- AS : A surveiller
Convention de Berne
- Annexe III : « doivent faire l’objet d’une réglementation, afin de maintenir l’existence de ces populations hors de danger »

Mis à part pour l’Ecureuil roux (Scurius vulgaris), l’ensemble des mammifères terrestres rencontrés sont chassables. 
En Champagne-Ardenne, d’après la Liste rouge, trois espèces sont à surveiller, le Lièvre d’Europe (Lepus europaeus),
le Blaireau européen (Meles meles) ainsi que l’Ecureuil roux. Trois espèces font l’objet d’une réglementation pour 
maintenir leurs populations viables, à savoir le Chevreuil européen (Capreolus capreolus), le Blaireau d’Europe et l’Ecu-
reuil roux. Seul l’Ecureuil dispose d’une protection nationale.

Le Lièvre d’Europe et le Chevreuil européen sont des espèces que nous observons souvent en grandes cultures, bien 
que le Chevreuil soit une espèce plus forestière dans d’autres régions. Le Renard roux, espèce très commune en
France, s’adapte à des milieux très variés, il peut ainsi se rencontrer dans une diversité d’habitats. L’Ecureuil roux, le 
Blaireau européen ainsi que le Sanglier (Sus scrofa) ont, quant à eux, besoin d’espaces boisés pour s’installer.

4.2.6 Herpétofaune

Nom scientifique Nom vernacu-
laire

Liste
rouge Eu-
ropéenne

Liste rouge
Nationale

Liste
rouge Ré-
gionale

Conven-
tion de
Berne

Direc-
tive HFF

Protec-
tion na-
tionale

ZNIEFF

Podarcis muralis Lézard des mu-
railles

LC LC - Ann II Ann IV Oui Oui

Tableau 46. Reptiles terrestres recensés dans le secteur d’étude– projet de parc éolien des Rainettes – Chantraines (52).

Légende :
Niveau de menaces : Listes rouges nationale (UICN) et européenne.
- LC : préoccupation mineure
Convention de Berne
- Annexe II : « doivent faire l’objet de dispositions législatives ou réglementaire appropriées, en vue d’assurer leur conservation »
Directive 92/43/CEE, dite Directive « Habitats-Faune–Flore »
- Annexe IV : « espèces animales d’intérêt communautaire qui nécessitent une protection stricte ». 

Il n’y a pas eu d’inventaire réalisé sur les amphibiens en 2018. Cependant, tout comme les odonates, le site n’est pas
favorable aux amphibiens. Pour les reptiles, même constat, les grandes cultures et la très faible proportion de milieux
naturels dans la zone d’étude réduit la chance de détecter les espèces potentiellement présentes au sein du site.  Une
espèce a cependant été contactée, à savoir le Lézard des murailles (Podarcis muralis), protégée nationalement et su-
jette à une protection stricte comme défini dans l’Annexe II de la Convention de Berne et l’Annexe IV de la Directive 
Habitat-Faune-Flore.
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4.3 Cadre réglementaire et patrimonialité des espèces
 

Espèce ou groupe d’espèces Liste rouge Européenne Liste rouge Nationale Liste rouge Régionale Convention de Berne Direc-
tive HFF

Protection nationale ZNIEFF Chassable Patrimonialité

Chorthippus dorsatus (Cri-
quet verte-échine)

LC - - - - - Oui - Faible

Mecostethus parapleurus
(Criquet des roseaux)

LC - Inscrit - - - Oui - Moyenne

Oedipoda caerulescens (Oe-
dipode turquoise)

LC - - - - - Oui - Faible

Ruspolia nitidula
(Conocéphale gracieux)

LC - - - - - Oui - Faible

Capreolus capreolus (Che-
vreuil européen)

LC LC - Ann III - - - Oui Faible

Lepus europaeus (Lièvre
d'Europe)

LC LC AS - - - - Oui Moyenne

Meles meles (Blaireau euro-
péen)

LC LC AS Ann III - - Oui Oui Moyenne

Scurius vulgaris (Ecureuil
roux)

LC LC AS Ann III - Oui - - Moyenne

Podarcis muralis (Lézard des
murailles)

LC LC - Ann II Ann IV Oui Oui - Forte

Tableau 47. Cadre réglementaire et patrimonialité des espèces faunistiques recensées, espèces patrimoniales– projet de parc éolien des Rainettes – Chantraines (52).

Légende :
Niveau de menaces : Listes rouges régionale (CSRPN), nationale (UICN) et européenne.
- LC : préoccupation mineure
- AS : A surveiller
Niveau de menaces : Liste rouge régionale insectes.
- rouge : espèce en danger, vulnérable ou rare
Convention de Berne
- Annexe II : « doivent faire l’objet de dispositions législatives ou réglementaire appropriées, en vue d’assurer leur conservation »
- Annexe III : « doivent faire l’objet d’une réglementation, afin de maintenir l’existence de ces populations hors de danger »
Directive 92/43/CEE, dite Directive « Habitats-Faune–Flore »
- Annexe IV : « espèces animales d’intérêt communautaire qui nécessitent une protection stricte ». 
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Carte 70. Espèces patrimoniales inventoriées sur la zone d’étude– projet de parc éolien des Rainettes – Chantraines (52).
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Dans un environnement général dominé par les parcelles de grandes cultures, les rares espaces isolés accueillant
des espèces d’intérêt patrimonial doivent faire l’objet d’une attention particulière comme la mise en œuvre de 
mesures de conservation et de restauration. Ainsi, la conservation desmilieux de nature doit être une priorité dans
le choix de l’implantation des éoliennes.

Chapitre III : Évaluation des sensibilités

1. Évaluation de la sensibilité de l’avifaune

1.1 Informations générales
La sensibilité de l’avifaune vis-à-vis des parcs éoliens peut se distinguer en plusieurs catégories :

➢ Sensibilité lors de la phase de travaux en période de nidification
Lors de la phase de travaux, les espèces qui nichent au niveau ou à proximité des secteurs concernés par la création
d’aménagements (plateforme des éoliennes, routes d’accès, raccordements) seront potentiellement impactées si 
les travaux sont réalisés en période sensible.

➢ Dérangement lié à l’emplacement des éoliennes
La perturbation des oiseaux dus à l’obstacle que crée une éolienne a été observée à diverses reprises, notamment 
durant les premières années d’implantation pour les oiseaux locaux. Pour ce qui est des oiseaux migrateurs, on
observe souvent un phénomène d’effarouchement et de contournement du parc éolien des vols de pigeons ra-
miers, de grues cendrées ou encore de Vanneaux huppés en migration. Pour ce qui est des rapaces, ils semblent
indifférents voir même attirés par les éoliennes durant la période de reproduction.

Un effarouchement des oiseaux en stationnement, en gagnage ou en nidification peut être observé pour certaines
espèces (Caille des blés par exemple) après construction des éoliennes. Par la densification du nombre demachines
sur un territoire, ce phénomène peut entrainer une perte de territoire pour ces oiseaux, phénomène détaillé dans
le chapitre relatif aux effets cumulatifs.

➢ Collision avec les éoliennes
Lamortalité des oiseaux due aux éoliennes est différente de celles des chiroptères car elle prend en compte beau-
coup plus d’espèces et celle-ci ne correspond pas forcément aux pics de migration enregistrés. Les oiseaux impac-
tés peuvent en effet être des nicheurs de boisements ou des plaines alentours, des nicheurs commensaux des
activités humaines voulant pénétrer dans les nacelles pour y faire un nid ou encore des migrateurs nocturnes
comme les Rougegorges et Roitelets par exemple (TERNOIS V.et BELLENOUE S (coord.), 2017). Le tableau suivant
présente la synthèse des 5 pays européens les plus concernés par la mortalité éolienne des oiseaux ainsi que les
chiffres à l’échelle de l’Europe ; cette synthèse étant loin d’être exhaustive pour la France et notamment sur la
région Grand-Est.

Nom vernaculaire Belgique Allemagne Espagne France Pays-Bas Europe
Vautour fauve 1 1892 3 1901

Goéland argenté 799 119 1 6 103 1082
Buse variable 1 562 31 75 12 710
Mouette rieuse 330 171 2 66 81 667
Faucon crécerelle 7 123 273 100 9 562

Milan royal 5 458 30 18 530
Bruant proyer 31 252 11 319
Passereaux sp 25 26 49 4 135

Tableau 48. Espèces les plus impactés par les éoliennes à l’échelle Européenne (DÜRR, 2019b).

L’espèce la plus impactée est le Vautour fauve avec près d’un tiers des cadavres trouvés concernant cette espèce, 
les parcs surtout concernés sont situés en altitude en Espagne où l’espèce est très présente. Viennent ensuite les 
Laridés qui sont plutôt concernés par les parcs situés en bord de mer. La Buse variable, le Faucon crécerelle et le
Bruant proyer sont bien représentés en Champagne-Crayeuse et sont très souvent répertoriés lors des suivis de
terrain.

Le graphique ci-dessous présente Distribution des cas de mortalité d’oiseaux, par grandes familles, dus aux éo-
liennes en Champagne-Ardenne (N=479).

Graphique 31: Impact du développement éolien sur les chiroptères et les oiseaux. Etat provisoire sur la mortalité connue en Champagne-
Ardenne. Actualisation 2018 (Ternois V. (coord.) 2019.

Au niveau spécifique, le Roitelet à triple-bandeau est l’espèce le plus fréquemment découverte lors des suivis mor-
talités. Il est suivi par le Faucon crécerelle, le Martinet noir et la Buse variable. Ces quatre espèces présentent une
sensibilité forte à l’éolien. Viennent ensuite sept espèces régulièrement rencontrées mais avec des effectifs
moindres : la Perdrix grise, le Milan royal, l’Etourneau sansonnet, l’Alouette des champs, le Rougegorge familier,
le Pigeon ramier et les corvidés (Corneille noire et/ou Corbeau freux).
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Avec près de 30% des données, la sensibilité des rapaces diurnes est conforme aux données collectées à l’échelle 
européenne (DURR, 2019b), notamment en ce qui concerne le Faucon crécerelle, la Buse variable, le Milan royal
et le Milan noir. 23 données de Milan royal ont été collectées. Il s’agit d’un résultat particulièrement élevé par 
rapport à la taille des populations transitant par la région et en comparaison avec le caractère plus commun de la
Buse variable et du Faucon crécerelle. Pour cette dernière espèce, il conviendra de modérer le taux affiché en
raison de la sensibilité particulière d’un parc éolien vis-à-vis de cette espèce. L’espèce se situe en réalité dans une
proportion proche de celle de la Buse variable.

Le groupe d’espèces qui est le plus impacté par les éoliennes est le groupe des Accipitriformes, autrement dit les 
rapaces qui sont majoritairement des Faucons ou des Buses. Ces espèces fréquentent les pieds d’éoliennes pour 
chasser notamment dans les secteurs de grandes cultures où les proies se concentrent dans ces espaces non cul-
tivés et ouverts. Des espèces comme le Milan royal sont victimes des éoliennes à des périodes aujourd’hui bien 
déterminées par le retour d’expérience des suivis mortalités en région Grand Est. Il s’agit notamment de la fin 
d’été lors de l’émancipation des jeunes volants (LPO CA, comm. pers.). Viennent ensuite les Régulidés avec les
Pouillots et Roitelets qui sont des migrateurs nocturnes dont les déplacements se font à la hauteur de balayement
des pales.

1.2 Sensibilité lors de la phase de travaux en période de nidification
La zone d’étude se situe à l’écart des enjeux avifaune nicheuse recensés dans le Schéma Régional Éolien.

La diversité avifaunistique observée était relativement modeste en période de nidification sur la zone d’étude. Les
boisements présentaient cependant une richesse plus forte. Ils représentent donc des habitats à enjeux pour l’avi-
faune.

Parmi les oiseaux contactés, la Buse variable est connue pour nicher dans les grands arbres en lisière des boise-
ments ou dans les grands arbres dans les haies et bosquets, son aire étant reconstruite chaque année. Le Faucon
crécerelle quant à lui utilise un vieux nid de corvidé, dans un arbre (ou dans les ruines d'un édifice). Le risque de
destruction des nichées représente l’enjeu le plus important en période de nidification dans le cas où les travaux 
seraient effectués à cette saison. Les sensibilités locales sont définies par espèce selon cette méthodologie :

- Patrimonialité X Représentation sur le site = Enjeu local
- Enjeu local X Sensibilité générale = Sensibilité locale

Pour certains impacts ou certaines espèces/groupes d’espèces, les sensibilités locales ne peuvent être évaluées
selon l’enjeu local. Concernant la destruction des nichées, toutes les espèces qui conçoivent leur nid à même le sol 
en cultures (emprise des travaux sur les cultures) ou dans des boisements/haies (emprise des travaux sur les haies
et boisements) présentent une sensibilité forte. Les sensibilités locales résultantes sont identiques, car un croise-
ment avec l’enjeu local ne se justifie pas compte tenu de la nature de l’impact (une destruction de nichée est 
considérée comme fortement impactante quelle que soit la patrimonialité de l’espèce).

Espèce ou groupe
d’espèces Patrimonialité Représentativité Enjeu local

Sensibilité géné-
rale à la destruc-
tion des nichées

Sensibilité locale
à la destruction
des nichées

Emprise des travaux sur les cultures
Alouette des

champs, Bergeron-
nette printanière,
Bergeronnette

grise, Tarier pâtre

Faible à moyenne Moyenne Moyenne Forte Moyenne à forte

Autres espèces ne
nichant pas au sol - - - Très faible Très faible

Emprise des travaux sur les haies et les boisements

Espèces des mi-
lieux boisées et
semi-boisés

- - - Forte Forte

Autres espèces - - - Très faible Très faible

Tableau 49. Sensibilité de l’avifaune lors de la phase des travaux en période de nidification (destruction des nichées) – projet de parc éo-
lien des Rainettes – Chantraines (52).

1.3 Dérangement lié à l’emplacement des éoliennes
La zone d’étude se situe sur un couloir migratoire secondaire défini par le SRE et mis en évidence lors des diffé-
rentes prospections de terrain. Ainsi, les sensibilités locales des oiseaux migrateurs, bien que dépendant de leur
représentation sur le site (enjeu local) et de leur comportement de vol (sensibilité générale), représentent un des
principaux enjeux du site d’étude vis-à-vis du projet. La localisation des éoliennes pourrait aussi induire une perte
de territoire (nidification, gagnage ou regroupements migratoires) par effarouchement de certaines espèces.

Les sensibilités locales sont définies par espèce selon cette méthodologie :

- Patrimonialité X Représentation sur le site = Enjeu local
- Enjeu local X Sensibilité générale = Sensibilité locale

Pour certains impacts ou certaines espèces/groupes d’espèces, les sensibilités locales ne peuvent être évaluées 
selon l’enjeu local.
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Espèce ou groupe d’espèces Patrimonia-
lité

Représentati-
vité sur le site

Enjeu lo-
cal

Sensibilité géné-
rale au dérange-

ment

Sensibilité locale
au dérangement

Perte de territoire (nidification)
Alouette des champs, Bruant proyer,

Bergeronnette grise, Pinson des arbres,
Bergeronnette printanière

Faible à
moyenne Moyenne Faible à

moyen Faible à moyenne Faible à moyenne

Tourterelle des bois Moyenne Faible Moyen Faible Faible

Perte de territoire (halte migratoire, gagnage)

Vanneau huppé Faible Faible Faible Faible Faible

Milan royal Forte Faible Fort Faible Faible

Milan noir Forte Moyenne Moyen à
Fort Faible Faible

Buse variable Forte Forte Fort Forte Faible
Grive draine Faible Faible Faible Faible Faible

Busard Saint-Martin, Busard des ro-
seaux Forte Faible à

moyenne
Faible à
moyen Faible Faible

Perturbation de la migration

Grue cendrée Forte Faible (migra-
tion active) Moyen Moyenne Moyenne

Grand Cormoran Faible Faible (migra-
tion active) Faible Moyen Faible

Passereaux - - - Faible à moyenne Faible à moyenne

Pigeon ramier Faible Faible (migra-
tion active) Faible Forte à très forte Forte à très forte

Vanneau huppé Faible Faible (migra-
tion active) Faible Fort Moyenne

Milan royal Forte Très forte (mi-
gration active)

Fort à
Très fort Faible Faible

Milan noir Forte Faible Moyen Faible Faible

Busard des roseaux Forte Très faible Moyen Faible Faible

Busard Saint-Martin Forte Moyenne Moyen Faible Faible

Buse variable Moyenne Forte Fort Faible Faible

Faucon crécerelle Moyenne Moyenne Moyen Faible Faible
Tableau 50. Sensibilités de l’avifaune vis-à-vis de l’emplacement des éoliennes– projet de parc éolien des Rainettes – Chantraines (52).

Les regroupements observés lors de la période hivernale sont très limités. Durant les phases de migration les ras-
semblements sont nettement plus importants, notamment durant la phase postnuptiale, avec des observations
fréquentes de rapaces, notamment duMilan royal et la Buse variable. D’autres espèces sont également présentes 
comme le Pigeon ramier, le Grand cormoran, le Vanneau huppé et plusieurs autres espèces de passereaux
(Alouette des champs, Grives, Linotte mélodieuse, Pinson des arbres, Hirondelle rustique…). 

Lors des investigations menées en 2018 les observations d’oiseaux en migration active concernaient les rapaces
diurnes (notamment le Milan royal, le Milan noir ou encore le Busard des roseaux et le Busard Saint-Martin), les

passereaux (Pinson des arbres, Étourneau sansonnet, Linotte mélodieuse, Alouette des champs, Hirondelle rus-
tique, Pipit des arbres, Pipit farlouse…), le Vanneau huppé, le Pigeon ramier, la Grue cendrée. Les autres espèces 
n’ont pas été, ou très rarement, observées en migration active (individus sédentaires ou en halte migratoire).

Les sensibilités en termes de perturbation de la migration précisées dans le tableau ci-dessus sont considérées
comme potentielles. En effet, les impacts réels dépendront entre-autre du schéma d’implantation retenu par le 
porteur de projet.

Les trois quarts de la zone d’étude se situe sur une voie de passage secondaire identifié dans le SRE Le couloir a
été confirmé, il est très fréquemment emprunté par de nombreuses espèces de passereaux et d’oiseaux d’eaux 
dans des effectifs qui restent faibles à moyens pour la région. Il n’en est pas de même pour les rapaces, le couloir
de migration est très emprunté par le Milan royal en migration active notamment sur sa partie est, en halte migra-
toire (dortoir / reposoir / gagnage) sur l’ensemble de la zone d’étude, notamment. La Buse variable fréquente
régulièrement la zone d’étude dans son ensemble.

Le dernier tiers de la zone d’étude se trouve être sur une voie de passage secondaire, et fait l’objet également de
de survols réguliers des espèces précédemment citées qui conduisent à un classement en sensibilité moyenne
(effectifs beaucoup moins importants mais concerne principalement les rapaces comme le Milan royal, la Buse
variable, le Milan noir et le Faucon crécerelle).

Les rapaces diurnes ne sont pas sensibles au dérangement provoqué par la présence d’éoliennes, s’en approchant 
et chassant au pied. Ils sont, de ce fait, particulièrement vulnérables au risque de collision avec les pales en mou-
vement.
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1.4 Collision avec les éoliennes
Les oiseaux ne sont pas tous impactés de manière identique par les éoliennes. Compte tenu de leurs comporte-
ments de vol, certaines espèces sont plus régulièrement sujettes à la mortalité. La saison considérée influence
aussi les mortalités avifaunistiques (comportements de parades de certaines espèces).

Les sensibilités locales sont définies par espèce selon cette méthodologie :

- Patrimonialité X Représentation sur le site = Enjeu local
- Enjeu local X Sensibilité générale = Sensibilité locale

1.4.1 Période hivernale

Risque de mortalité par collision en période hivernale

Nom vernaculaire Patrimonialité Représentativité
sur le site

Enjeu
local Sensibilité générale Sensibilité locale

Alouette des
champs Moyenne Faible Faible Faible Faible

Buse variable Moyenne Moyenne à forte Moyen Moyenne à forte Moyenne

Grive draine Faible Faible Faible Faible Faible

Grive litorne Faible Faible Faible Faible Faible

Faucon crécerelle Moyenne Faible à moyenne Moyen Moyenne à forte Faible à moyenne

Grande aigrette Faible Faible Faible Faible Faible

Pigeon ramier Faible Faible Faible Faible Faible
Tableau 51. Sensibilité de l'avifaune hivernante au risque de collision – projet de parc éolien des Rainettes – Chantraines (52).

Les effectifs de Buse variable sont fréquemment élevés en hiver mais localisés à des secteurs cultivés dont l’attrac-
tivité est engendrée par la nature de l’assolement et le travail du sol.

1.4.2 Période de nidification
Risque de mortalité par collision en période de nidification

Nom vernacu-
laire Patrimonialité Représentativité sur

le site Enjeu local Sensibilité gé-
nérale Sensibilité locale

Alouette des
champs Moyenne Faible Faible Faible à

moyenne (pa-
rade nuptiale)

Faible à moyenne

Busard Saint-
Martin Forte Faible à moyenne Moyen Moyenne

Busard des ro-
seaux Forte Faible Moyen Faible à

moyenne Moyenne

Bondrée apivore Forte Faible Faible Faible à
moyenne Faible

Buse variable Moyenne Forte Moyen Moyenne à
forte Moyenne à forte

Épervier d’Eu-
rope Moyenne Faible Faible Faible Faible

Faucon crécerelle Moyenne Moyenne Moyen Moyenne à
forte Moyenne à forte

Hibou moyen-
duc Moyenne Faible Faible Faible Faible

Milan royal Forte Moyenne Moyen à fort Forte Forte

Milan noir Forte Moyenne Fort Forte Forte

Linotte mélo-
dieuse Moyenne Faible Faible Faible Faible

Pigeon ramier Faible Faible Faible Faible Faible

Cigogne noire Forte Faible Faible Faible Faible

Risque de mortalité par collision en période de nidification

Nom vernacu-
laire Patrimonialité Représentativité sur

le site Enjeu local Sensibilité gé-
nérale Sensibilité locale

Pigeon colombin Moyenne Faible Faible Faible Faible

Tourterelle des
bois Moyenne Faible Moyen Faible Faible

Tableau 52. Sensibilité de l'avifaune nicheuse au risque de collision– projet de parc éolien des Rainettes – Chantraines (52).

Lors de la parade nuptiale, le Busard Saint Martin et l’Alouette des champs adoptent des comportements de vol 
en altitude et peuvent alors être exposés au risque de collision. Le Faucon crécerelle, la Buse variable et le Milan
noir sont fréquents et parfois abondants sur la zone d’étude en période de nidification. Le Milan royal apparaît sur
la zone d’étude en fin de période de nidification au moment des moissons (fin juin) pendant la phase d’émancipa-
tion des jeunes venant des territoires de nidification proches détectés lors du suivi spécifiqueMilan royal mené en
2020 en période de reproduction (3 couples nicheurs). Le Milan royal constitue l’enjeu majeur de ce projet éolien
en période de nidification avec leMilan noir. La Cigogne noire est nicheuse à 6,5 km de la zone d’étude, et observée 
en chasse de façon ponctuelle sur les prairies et parcelles agricoles. Elle constitue un enjeu qualifié de faible au
regard de l’effectif observé et de ses déplacements en 2020 sur son territoire de chasse.
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1.4.3 Période de migration

Risque de mortalité par collision en période de migration

Nom vernaculaire Patrimonialité Représentativité
sur le site

Enjeu
local Sensibilité générale Sensibilité locale

Alouette des
champs Faible Moyenne Moyen Faible Faible

Busard Saint-Martin Forte Moyenne Moyen Faible à moyenne Faible à moyenne

Busard des roseaux Forte Faible Faible Faible Faible

Buse variable Forte Forte Fort Forte (toute saison) Forte

Épervier d’Europe Moyenne Faible Faible Faible Faible

Faucon crécerelle Moyenne Moyenne Moyen Forte (toute saison) Moyenne à forte

Grive draine Faible Faible Faible Faible Faible

Grue cendrée Forte Faible Moyen Faible à moyenne Faible à moyenne

Milan royal Très Forte Très Forte Fort Forte (toute saison) Forte à très forte

Milan noir Forte Faible Moyen Forte (toute saison) Forte

Pigeon ramier Faible Faible à moyenne Faible Faible Faible

Vanneau huppé Moyenne Faible Moyen Faible Faible

Roitelet à triple
bandeau Faible Faible - Moyenne Faible à moyenne

(migration active)

Faible Très faible
Tableau 53. Sensibilité de l’avifaune migratrice au risque de collision– projet de parc éolien des Rainettes – Chantraines (52).

Le Milan royal constitue l’enjeu majeur de ce projet éolien de migration prénuptiale et postnuptiale. Les risques 
d’impact par collision sont très fort sur l’ensemble de la zone d’étude occupée de façon quasi générale par l’espèce.
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Carte 71. Synthèse sur le flux migratoire de l'avifaune– projet de parc éolien des Rainettes – Chantraines (52).
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Carte 72. Synthèse des sensibilités générales pour l'avifaune– projet de parc éolien des Rainettes – Chantraines (52).
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2. Évaluation de la sensibilité des chiroptères

2.1 Informations générales

La principale sensibilité des chiroptères vis-à-vis de l’énergie éolienne se traduit par le fonctionnement des aéro-
générateurs : collisions avec les pales, risques de barotraumatisme. En Europe, les espèces les plus impactées par
l’exploitation d’un parc éolien sont les espèces migratrices de haut vol, représentées par la Noctule de leisler, la
Noctule commune, la Pipistrelle commune, la Pipistrelle de Nathusius. En Région Grand Est, les cas répertoriés
confirment ces données européennes comme l’illustre le graphique ci-dessous.

Graphique 32. Synthèse de la mortalité des chiroptères due aux éoliennes en région Grand Est (n= 372) - (TERNOIS et
BELLENOUE, 2017)

Les périodes les plus sensibles sont les périodes de transit (printanier et automnal) mais surtout le transit automnal
(de fin juillet à octobre). L’énergie éolienne peut aussi avoir une incidence sur les chiroptères locaux s’il est situé à 
proximité d’un gîte de repos diurne ou d’un site de reproduction non connu. 

Les travaux peuvent présenter une sensibilité sur les chiroptères locaux chassant en espaces ouverts ou àproximité
des lisières, des haies et des bosquets.

Le tableau ci-dessous illustre les 4 espèces de chauves-souris les plus impactées par les éoliennes en Europe et les
5 pays où le nombre de cadavre est le plus élevé. Ces données sont issues de la base de données européennemise
à jour régulièrement (DÜRR, 2018).

Nom vernaculaire Allemagne France Espagne Portugal Grèce Europe

Pipistrelle commune 658 471 211 248 - 1653

Noctule commune 1130 82 1 1 10 1324

Pipistrelle de Nathusius 985 145 - - 35 1258

Noctule de Leisler 172 79 15 210 58 545
Tableau 54. Espèces de chiroptères les plus impactées par les éoliennes à l’échelle européenne (DÜRR, 2018)

2.1.1 Synthèse des sensibilités des chiroptères
Les sensibilités locales sont définies par espèce selon cette méthodologie :

- Patrimonialité X Représentation sur le site = Enjeu local
- Enjeu local X Sensibilité générale = Sensibilité locale

Chaque sensibilité (générale et locale) est distinguée selon deux catégories : perte de territoire de chasse / de
corridors de déplacements et risque demortalité.

Espèce ou
groupe

d’espèces
Patrimonialité Représentation

sur le site
Enjeu
local

Sensibilité géné-
rale à la perte

d’habitats (élé-
ments boisés)

Sensibilité
générale
aux colli-
sions

Sensibilité
locale à la

perte d’ha-
bitats (élé-
ments boi-

sés)

Sensibilité
locale aux
collisions

Murins Potentiellement
forte Faible Moyen Potentiellement

forte
Très faible
à faible

Moyenne à
forte Faible

Noctule
de Leisler

Moyenne à
forte Moyenne Moyen

à fort Moyenne Moyenne à
forte Moyenne Moyenne

à forte
Pipistrelle
commune

Faible à
moyenne Forte Forte Faible à moyenne Forte Faible à

moyenne
Moyenne
à forte

Pipistrelle
NK

Moyenne à
forte Faible Moyen

à fort Moyenne Forte Faible Moyenne
à forte

Tableau 55 : Synthèse des sensibilités des chiroptères– projet de parc éolien des Rainettes – Chantraines (52).

Légende
Sensibilité générale en termes de perte de territoire de chasse / de corridors de déplacements : appréciation basée sur l’éco-
logie de chaque espèce (ARTHUR et LEMAIRE, 2009)
Sensibilité générale en termes de perte de mortalité : basée sur la synthèse des cas de mortalité recensés en Europe et en
France par DÜRR (2016)

Certaines espèces qui composent le cortège des Murins sont sensibles à la diminution de leur ressource en gîte, à
la destruction de leurs corridors de déplacement ou à la perte de territoires de chasse. En l’absence d’une identi-
fication spécifique des espèces présentes sur le site, la sensibilité de perte d’habitats est évaluée comme poten-
tiellement forte pour ce groupe.

La Pipistrelle commune compte parmi les espèces les plus opportunistes en termes de gîtes et de ressources tro-
phiques. Sa sensibilité générale à la perte d’habitat est donc considérée comme faible à moyenne.

La Noctule de Leisler et le groupe Pipistrelle NK privilégient l’installation de leurs nurseries dans des arbres creux. 
Ainsi, la diminution généralisée des vieux boisements constitue un frein à leurs populations.
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Ces espèces présentent donc une sensibilité
moyenne à la perte d’habitats.

En ce qui concerne la mortalité par collision
ou barotraumatisme, les espèces les plus im-
pactées en France sont la Pipistrelle com-
mune, la Pipistrelle de Nathusius, la Pipis-
trelle de Kuhl (DÜRR, mars 2018). Viennent
ensuite la Noctule commune et la Noctule de
Leisler, 4èmes et 5èmes espèces les plus souvent
retrouvées d’après les données recueillies 
par DÜRR. Dans une moindre mesure, la Sé-
rotine commune est retrouvée assez réguliè-
rement aux pieds des éoliennes. Enfin, les es-
pèces du genre Murin semblent être peu
voire très peu sujettes à la mortalité.

La cartographie suivante illustre les secteurs
de sensibilité. Les boisements, les haies et les
lieux où le nombre de contacts est le plus
élevé sont de sensibilité forte à très forte du
fait de la présence certaine d’un gîte majeur 
de reproduction de Pipistrelle commune sur
ce territoire. Le reste de la zone d’étude est
ainsi qualifié de sensibilité moyenne, à forte
de juin à septembre.

Carte 73. Sensibilité locale des chiroptères– projet de parc éolien des Rainettes – Chantraines (52).
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3. Évaluation des sensibilités flore, habitats et faune terrestre

Compte tenu des enjeux localisés et donc facilement évitables que représentent la flore, les habitats naturels et la
faune terrestre, ces volets sont traités dans un même paragraphe. Ce choix se justifie en grande partie par le fait
que la faune terrestre, et principalement les insectes, est fortement lié à la répartition des habitats.

3.1 Flore et habitats

Dans le cadre d’un projet de parc éolien, la principale sensibilité pour la flore ou les habitats concerne l’emprise 
des aménagements. Le projet d’implantation du parc éolien des Rainettes, concerne un secteur de grandes cul-
tures aux habitats ordinairement banalisés et à faible valeur écologique. Les enjeux liés à la flore et aux habitats
naturels sont donc essentiellement localisés au niveau des boisements, des alignements d’arbres, des petits bois 
et bosquets, et des espaces ouverts (pelouses, prairies, éboulis). Ces secteurs naturels ou d’origine anthropique 
présentent un intérêt somme tout important au cœur de la plaine cultivée. Pour les pelouses et les végétations de
types prairies, une valeur patrimoniale importante leur est affiliée, du fait de leur rareté en dehors des grands
camps militaires. Les bordures herbacées sont également intéressantes, jouant un rôle important pour la préser-
vation de la biodiversité ordinaire en contexte de grandes cultures.

Espèce ou groupe
d’espèces Patrimonialité Représentation sur le

site Enjeu local
Sensibilité générale à la
perte ou la modification

de l’habitat

Sensibilité
locale

Ail des ours (Allium 
ursinum) Moyenne Localisée Moyen Moyen Moyen

Peuplier noir 
(Populus nigra)

Très faible
(plantation) Localisée Très faible Très faible Très faible

Tableau 56. Sensibilité et patrimonialité de la flore– projet de parc éolien des Rainettes – Chantraines (52).

Deux espèces sont considérées comme rares à très rares sur liste rouge régionale : l’Ail des ours (Allium ursinum),
Peuplier noir (Populus nigra).

Une espèce est déterminante à l’inventaire des ZNIEFF : Hêtre commun (Fagus sylvatica).

Les espèces citées précédemment sont, pour la plupart inféodées aux boisements, d’où l’intérêt de garder ces 
milieux intacts.

3.2 Faune terrestre

Les espèces de faune terrestre à enjeu particulier sont très localisées sur la zone d’étude. Cette situation est en 
lien direct avec le faible intérêt écologique des parcelles agricoles qui composent l’aire d’étude rapprochée du
projet de création du parc éolien des Rainettes. Ainsi, les sensibilités inhérentes à la faune terrestre vis-à-vis du
projet d’extension sont identiques à ceux définis pour la flore et les habitats naturels.

.

Espèce ou groupe d’es-
pèces Patrimonialité Représentation

sur le site
Enjeu
local

Sensibilité générale à la
perte ou la modification de

l’habitat

Sensibilité
locale

Chorthippus dorsatus
(Criquet verte-échine) Faible Localisée Faible Moyen Faible

Mecostethus parapleu-
rus (Criquet des ro-

seaux)
Moyenne Localisée Fort Fort Forte

Oedipoda caerulescens
(Oedipode turquoise) Faible Localisée Faible Moyen Faible

Ruspolia nitidula
(Conocéphale gracieux) Faible Localisée Moyen Fort Moyenne

Capreolus capreolus
(Chevreuil européen) Faible Forte Très

faible Faible Très faible

Lepus europaeus
(Lièvre d'Europe) Moyenne Moyenne Moyen Faible Moyenne

Meles meles (Blaireau
européen) Moyenne Moyenne Moyen Faible Moyenne

Scurius vulgaris (Ecu-
reuil roux) Moyenne Localisée Fort Fort Forte

Podarcis muralis (Lé-
zard des murailles) Forte Localisée Fort Fort Forte

Tableau 57. Sensibilité et patrimonialité des de la faune terrestre– projet de parc éolien des Rainettes – Chantraines (52).

La quasi-totalité des espèces de faune terrestre ne présente pas d’enjeu particulier. Une espèce d’insectes est 
toutefois inscrite sur les listes rouges régionales, il s’agit du Criquet des roseaux (Mecosthetus parapleurus), espèce
généralement représentée en milieu humide, mais retrouvée sur milieu mésophile à Chantraines.

Parmi les mammifères terrestres, plusieurs espèces sont à surveiller ou vulnérables sur liste rouge régionale, à
savoir le Blaireau européen (Meles meles), espèce à surveiller et de l’annexe III de la Convention de Berne, le Che-
vreuil européen (Capreolus capreolus), annexe III de la Convention de Berne, le Lièvre d’Europe (Lepus europaeus),
à surveiller d’après la liste rouge de Champagne-Ardenne ainsi que l’Ecureuil roux (Scurius vulgaris), à surveiller
sur liste rouge régionale, annexe III de la Convention de Berne et protégé nationalement.

Une espèce de reptile est protégées nationalement : le Lézard des murailles (Podarcis muralis), aussi inscrite dans
annexe IV de la Directive Habitats-Fane-Flore et dans l’annexe III de la Convention de Berne.

Bien qu’il ne s’agisse pas d’un statut approprièrent parler, de nombreuses espèces sont notamment classées 
comme déterminantes à l’inventaire des ZNIEFF :

- Orthoptères : Conocéphale gracieux (Rupolia nitidula), Criquet verte-échine (Chorthippus dorsatus), Oe-
dipode turquoise (Oedipoda caerulescens), Criquet des roseaux (Mecosthetus parapleurus).

- Mammifères terrestres : Blaireau européen (Meles meles).
- Reptiles : Lézard des murailles (Podarcis muralis).
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L’ensemble des espèces retrouvées démontre tout l’inté-
rêt qu’il y a à préserver les secteurs de pelouses et de prai-
ries, de haies ainsi que des zones de fourrés et boise-
ments.

Carte 74. Carte de sensibilité des habitats– projet de parc éolien des Rainettes – Chantraines (52).
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3.3 Conclusion sur l’état initial

Le Milan royal constitue l’enjeu le plus fort pour le projet de parc éolien des Rainettes à Chantraines au cours des
différentes périodes des suivis avifaunistiques : deux flux migratoires identifiés avec des effectifs important en
migration prénuptiale, la présence du Milan royal en période de reproduction (y compris le Milan noir, la Buse
variable et le Faucon crécerelle nicheurs), de fenaison et de moisson (y compris le Milan noir et la Buse variable)
comme zone de gagnage ; un flux migratoire et deux flux secondaires en période de migration postnuptiale (en
migration active, dortoir et halte migratoire -, effectifs cumulés de 99 individus - omniprésence de l’espèce sur la 
zone d’étude sans omettre la présence régulière de la Buse variable et du Faucon crécerelle ). L’enjeu en période 
d’hivernage est qualifié de faible pour les passereaux et les oiseaux d’eau, et de moyen pour les rapaces diurnes.

Les chiroptères constituent l’enjeu majeur, en plus du Milan royal pour l’avifaune, pour le projet de parc éolien 
des Rainettes. La totalité de la zone d’étude est occupés par les chauves-souris ( 6 espèce ou groupes d’espèces 
et deux espèces identifiées : la Pipistrelle commune et la Noctule de Leisler) avec une activité globalement élevée
en toute saison. Un gîte de reproduction dePipistrelle commune a été détecté à proximité immédiate du batcorder
2 (BA2) compte tenu de l’abondance des contacts relevés pour cette espèces (abondance exceptionnelle). De
même un pic remarquable d’activité de la Pipistrelle commune a été détecté fin juin début juillet, cela correspond 
à la période d’émancipation des jeunes, confirmant que nous sommes certainement en présence d’un site d’im-
portance majeure pour la Pipistrelle commune. L’activité élevée en octobre avec 2050 contacts de chiroptères
relevés sur l’ensemble de ce mois est toujours du fait de la Pipistrelle commune, confirmant à nouveau ce constat
de gîte majeure pour cette espèce sur ce site.

Un autre constat a été fait pour les chiroptères avec les mesures effectuées grâce aux batcorders : la production
de contacts est tellement élevée sur ce site du projet de parc éolien des Rainettes qu’elle dépasse les capacités de
stockage de nos appareillages, situation encore jamais rencontrée par notre équipe depuis 10 ans de suivi similaire
réalisé avec ce même système en France et en Allemagne.

Pour la faune terrestre, mis à part pour l’Ecureuil roux (Scurius vulgaris), l’ensemble des mammifères terrestres 
rencontrés sur le projet de parc éolien des Rainettes sont chassables. En Champagne-Ardenne, d’après la Liste 
rouge, trois espèces sont à surveiller, le Lièvre d’Europe (Lepus europaeus), le Blaireau européen (Meles meles)
ainsi que l’Ecureuil roux. Trois espèces font l’objet d’une réglementation pour maintenir leurs populations viables, 
à savoir le Chevreuil européen (Capreolus capreolus), le Blaireau d’Europe et l’Ecureuil roux. Seul l’Ecureuil dispose
d’une protection nationale.

Il n’y a pas eu d’inventaire réalisé sur les amphibiens en 2018. Cependant, tout comme les odonates, le site n’est 
pas favorable aux amphibiens. Pour les reptiles, même constat, les grandes cultures et la très faible proportion de
milieux naturels dans la zone d’étude réduit la chance de détecter les espèces potentiellement présentes au sein 
du site. Une espèce a cependant été contactée, à savoir le Lézard des murailles (Podarcis muralis), protégée natio-
nalement et sujette à une protection stricte comme défini dans l’Annexe II de la Convention de Berne et l’Annexe 
IV de la Directive Habitat-Faune-Flore

Bien qu’il ne s’agisse pas d’un statut approprièrent parler, de nombreuses espèces sont notamment classées 
comme déterminantes à l’inventaire des ZNIEFF : pour les Orthoptères le Conocéphale gracieux (Rupolia nitidula),
le Criquet verte-échine (Chorthippus dorsatus), l’Oedipode turquoise (Oedipoda caerulescens) et le Criquet des
roseaux (Mecosthetus parapleurus) ; pour les mammifères terrestres le Blaireau européen (Meles meles) ; pour les
reptiles le Lézard des murailles (Podarcis muralis). L’ensemble de ces espèces retrouvées démontre tout l’intérêt 

qu’il y a à préserver les secteurs de pelouses thermophiles et de prairies, de haies ainsi que des zones de fourrés
et boisements.
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Chapitre IV : Etude d’impact

1. Etude des variantes

1.1 Variantes non retenues
Avant d’aboutir au schéma final d’implantation, 2 autres 
variantes ont été envisagées par le maître d’ouvrage et
ont fait l’objet d’une analyse et de nombreux échanges.

Pour des raisons pratiques d’analyse, la numérotation des
implantations d’éoliennes, nommées d’E01 à E06, a été
conservé entre les variantes.

La variante A prévoit l’implantation de 6 éoliennes en
zone de grande culture. 5 éoliennes se situent sur le cou-
loir de migration secondaire de l’avifaune défini par le
SRE. (E02, E03, E04, E05 et E06) et à proximité du couloir
demigration principale de la Vallée du Rognon également
défini par le SRE. Les 6 éoliennes sont englobées dans le
tampon de 10 kilomètres autour des aires de Milan royal
défini par le SRE, aires situées en vallée dans la vallée Ro-
gnon.

E03 est à proximité d’un secteur de stationnement deMi-
lan royal en période de migration. E 02 se trouve à proxi-
mité d’une zone de stationnement de Milan noir, de Buse 
variable et, de manière plus éloignée (à 300m au moins)
d’une zone de stationnement migratoire de Milan royal.
E06 ne respecte pas les recommandations de distance de
200 m à la lisière.

Carte 75. Présentation de la variante A non retenue - avifaune – projet de parc éolien des Rainettes – Chantraines (52).
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L’éloignement des lisières est une mesure d’évitement in-
dispensable pour préserver les populations de chirop-
tères, et notamment de Pipistrelle commune particulière-
ment abondantes en période de reproduction (carte 39).

Les 6 éoliennes de la variante A se trouvent sur une zone
de sensibilité moyenne pour les populations de chirop-
tères en toute période d’activité.

Carte 76. Présentation de la variante A non retenue - chiroptères – projet de parc éolien des Rainettes – Chantraines (52).
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La variante B prévoit l’implantation de 5 éoliennes, dont 
4 se situent sur le couloir demigration secondaire de l’avi-
faune défini par le SRE (E02, E03, E04 et E05) et à proxi-
mité du couloir demigration principale de la Vallée du Ro-
gnon également défini par le SRE. Ces 5 implantations
sont englobées dans le tampon de 10 kilomètres autour
des aires de Milan royal défini par le SRE, aires situées en
vallée dans la vallée Rognon.

La suppression de l’implantation E06 permet d’éviter une 
zone de stationnement régulier pour le Milan royal et de
respecter la distance de 200 m aux lisières.

Les éoliennes de ces deux variantes sont disposées dans
les couloirs demigration définis par le SRE. Cependant, vu
les espèces présentes, aucune des implantations envisa-
gées ne produit d’effet barrière sur la migration de l’avi-
faune. Cet axemigratoire est en effet essentiellement fré-
quenté par le Milan royal, qui du fait de son absence de
réaction en présence d’éolienne, est souvent impliqué 
dans des collisions avec les pales en mouvement.

Les implantations envisagées dans ces deux variantes se
trouvent sur une zone de sensibilité très forte pour le Mi-
lan royal en période d’émancipation des jeunes et de mi-
gration pré et postnuptialeet pour la Pipistrelle commune
en période de reproduction.

Carte 77. Présentation de la variante B non retenue – avifaune - projet de parc éolien des Rainettes – Chantraines (52).
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De même les implantations envisagées dans ces deux va-
riantes se trouvent sur une zone de sensibilité moyenne
pour les chiroptères à toute période d’activité et pour la
Pipistrelle commune en période de reproduction (carte
41).

L’éloignement des lisières est une mesure d’évitement in-
dispensable pour préserver les populations de chirop-
tères, et de la Pipistrelle commune en période de repro-
duction.

Carte 78. Présentation de la variante B non retenue – chiroptères - projet de parc éolien des Rainettes – Chantraines (52).
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Le Tableau 51 précise les distances aux boisements pour chacune des variantes.

Variante A Variante B

Eolienne

Distance

aux boisements

(m)

Distance aux haies

si inférieur à 100 m (m)
Eolienne

Distance

aux boisements

(m)

Distance aux haies

si inférieur à 100 m (m)

E01 280 m - E01 280 m -

E02 230 m - E02 230 m -

E03 604 m - E03 604 m -

E04 230 m - E04 230 m -

E05 214 m - E05 214 m -

E06 119 m -

Variante retenue

Eolienne

Distance

aux boisements

(m)

Distance aux haies

si inférieur à 100 m (m)

E01 280 m -

E02 230 m -

E03 604 m -

E04 435 m -

Tableau 51 . Distance d’implantation des éoliennes aux boisements pour chacune des variantes – projet de parc éolien des Rainettes –
Chantraines (52).

Le Tableau 52 ci-après synthétise les principaux enjeux écologiques rencontrés par les implantations de différentes
variantes étudiées.

Variantes A B Retenue

Nombre d'éoliennes 6 5 4

Nombre d’éoliennes incluses dans un cou-
loir de migration de chauves-souris à en-

jeu fort défini par le SRE
0 0 0

Nombre d’éoliennes incluses dans un cou-
loir de migration de chauves-souris à en-

jeu moyen défini par le SRE
0 0 0

Nombre d’éoliennes incluses dans une 
zone de sensibilité forte de chauves-souris

défini par les études de terrain
0 0 0

Nombre d’éoliennes incluses dans une 
zone de sensibilité moyenne de chauves-
souris défini par les études de terrain

6 5 4

Nombre d’éoliennes incluses dans un cou-
loir principal de migration des oiseaux dé-

fini par le SRE
0 0 0

Nombre d’éoliennes incluses dans un cou-
loir secondaire de migration des oiseaux

défini par le SRE
5 (E01 hors couloir) 4 (E01 hors couloir) 3 (E01 hors couloir)

Nombre d’éoliennes incluses dans un péri-
mètre à enjeu fort pour l’avifaune locale 6 5 4

Nombre d’éoliennes incluses dans un cou-
loir de

5 (E02 hors couloir) 4 (E02 hors couloir) 3 (E02 hors couloir)
migration des oiseaux défini par les

études de terrain
Nombre d’éoliennes incluses dans un sec-

teur à
3 (E01, E04 et E05 exclues) 2 (E01, E04 et E05 exclues) 1 (E01, E02 et E04 exclues)

enjeu stationnement migratoire défini par
les études de terrain

Non-respect de l’éloignement aux lisières 1 (E06) 0 0

Nombre d’éoliennes incluses dans un sec-
teur à enjeux avifaune nicheuse défini par

le SRE
6 5 4

Tableau 52 . Synthèse des variantes – projet de parc éolien des Rainettes – Chantraines (52).



Projet de parc éolien des Rainettes - Chantraines (52) CHANTRAINES ENERGIE
Volet écologique de l’étude d’impact sur l’environnement Novembre 2020

Centre Permanent d’Initiatives à l’Environnement du Pays de Soulaines
168

1.2 Implantation retenue

L’implantation retenue par le porteur de projet est compo-
sée au total de 4 éoliennes (E01, E02, E03 et E04)

L’implantation finale retenue prévoit l’implantation de 4 éo-
liennes, dont 3 se situent sur le couloir de migration secon-
daire de l’avifaune défini par le SRE (E02, E03 et E04) et à
proximité du couloir de migration principale de la Vallée du
Rognon également défini par le SRE. Ces 4 implantations sont
englobées dans le tampon de 10 kilomètres autour des aires
de Milan royal défini par le SRE, aires situées en vallée dans
la vallée Rognon.

La suppression de l’implantation de deux aérogénérateurs
d’E05 et d’E06 pour la variante A, et d’E06, de la variante B
permet d’éviter une zone de stationnement et de migration
postnuptiale régulière pour le Milan royal, pour la Buse va-
riable et de respecter la distance de 200 m aux lisières (E06),
et ainsi de réduire le risque de collision pour l’avifaune avec 
les éoliennes.

Le décalage de E04 vers le nord-est permet de s’éloigner de 
zones de stationnement en période migratoire pour la Buse
variable et le Milan royal, ainsi que d’une zone de nidification 
certaine pour le Faucon crécerelle et probable pour le Hibou
moyen-duc. Cet éloignement entre E02 et E04 permet de
moins densifier le secteur sud de la zone d’implantation et 
donc de libérer un couloir plus large de déplacement pour
l’avifaune.

Les 4 éoliennes de l’implantation retenue sont disposées
dans les couloirs de migration définis par le SRE. Cependant,
vu les espèces présentes, aucune des implantations envisa-
gées ne produit d’effet barrière sur la migration de l’avi-
faune. Cet axe migratoire est en effet essentiellement fré-
quenté par le Milan royal, qui du fait de son absence de ré-
action en présence d’éolienne, est souvent impliqué dans 
des collisions avec les pales en mouvement.

L’implantation retenue se trouve sur une zone de sensibilité
très forte pour le Milan royal en période d’émancipation des 
jeunes et de migration pré et postnuptiale, ainsi que pour la
Pipistrelle commune en période de reproduction.

Carte 79. Synthèse des enjeux et variante d’implantation retenue – avifaune - projet de parc éolien des Rainettes – Chantraines (52).
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Les 4 éoliennes de l’implantation retenue se trouvent sur une
zone de sensibilité moyenne pour les populations de chirop-
tères à toute période d’activité, et pour la Pipistrelle com-
mune en période de reproduction.

L’éloignement des lisières est une mesure d’évitement indis-
pensable pour préserver les populations de chiroptères, et
pour la Pipistrelle en période de reproduction.

Carte 80. Synthèse des enjeux et variante d’implantation retenue – chiroptères - projet de parc éolien des Rainettes – Chantraines (52).
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Deux modèles d’éoliennes sont à l’étude :

- Nordex N117 – 2.4 MW ou 3 MW
- Vestas V110 – 2.2 MW

Le Tableau 58 ci-après précise pour chaque modèle d’aérogénérateur 
leurs caractéristiques techniques.

N117 - 2,4/3 MW V110 - 2,2 MW

Constructeur Nordex Vestas

Diamètre rotor (m) 116,8 110

Hauteur moyeu (m) 91 95

Hauteur bout de pale (m) 149,4 150

Distance sol-bas de pale 33 40
Tableau 58. Caractéristiques techniques des éoliennes – projet de parc éolien de Chan-

traines 2018.

Le tableau suivant présente les superficies des aménagements prévus
(plateformes type éolienne N117 et chemins créés, chemins renforcés,
postes de livraison).
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PDL 354 20 - 58
E01 280 420 274 1412
E02 230 210 - 1475
E03 604 250 - 1771
E04 435 500 360 1412
Total - - 634 6 070 1 455 937

Tableau 59. Détail des emprises – projet de parc éolien des Rainettes – Chantraines (52).

La longueur des chemins à renforcer est de 1 455 m pour une largeur de
5,5m environ (soit une surface de 8 002,5m²). Sur ces chemins à renforcer
937 m le seront au détriment des chemins enherbés (5153.5 m²). Les che-
mins à créer, quant à eux, se feront sur l’espace agricole pour une lon-
gueur de 634 m (3 487 m²). Les pans coupés et surfaces provisoires de
construction se feront sur les zones agricoles de sensibilité faible. Les che-
mins d’accès à renforcer au cas par cas sont de sensibilité faible. Les rac-
cordements inter éoliennes représentent 1 927,34m, ils se feront sur des
zones agricoles de sensibilité faible. La Carte 81 ci-après synthétise, sur la
zone d’étude du projet de parc éolien des Rainettes à Chantraines, l’en-
semble des chemins et de leurs caractéristiques.

Carte 81. Etat des chemins et des implantations et sensibilité - projet de parc éolien des Rainettes – Chantraines (52).

Les pans coupés provisoires apparaissant sont des surfaces provisoires, représentant 9 081 m² au total. Les raccordements inter éoliennes indiquées sur
cette carte 80 traversent des parcelles de culture dans la majorité des cas et seront implantés le long de chemins à renforcer. Le raccordement du poste de
livraison à l’éolienne E02 traverse une prairie des plaines médio-européennes à fourrage (CORINE biotope 38.22) ; bien que cet habitat soit inscrit sur Liste
Rouge comme « Prairies de fauches médio-européennes alluviales », le cortège d’espèces caractéristiques n’est pas entièrement représenté, justifiant 
d’une mauvaise qualité de la zone. Ainsi, aucune des prairies de ce secteur ne peux être considérée comme étant d’intérêt patrimonial. Certains des habitats 
du 38.22 sont inscrits sur la directive habitats, cet habitat n’est cependant pas concerné par ses caractéristiques non représentatives du 38.22 inscrit sur
liste rouge régionale. L’impact de ces raccordements sont donc jugés de très faibles à faibles.
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2. Définition des impacts

2.1 Impacts bruts sur l’avifaune
L’implantation des éoliennes est mise en parallèle des sensibilités liées au risque de collision dû à l’activité migratoire (en particulier des rapaces), aux couloirs pour l’avifaune migratrice et à l’activité locale des rapaces. Cette définition
des impacts bruts est effectuée sans tenir compte des mesures ERC qui seront mises en œuvre.

Le tableau suivant évalue les impacts attendus du projet de parc éolien des Rainettes, à la vue des sensibilités locales précédemment définies et du schéma d’implantation du projet. Seules les espèces et groupes d’espèces pour lesquels
des impacts de niveau supérieur ou égal à faible sont mentionnées.

Phase Nature de l'impact Espèce ou groupe d’espèces Sensibilité locale de l’espèce ou 
du groupe d’espèces à l’impact Conditions / remarques Eoliennes concernées Niveau d'impact

brut

Travaux Destruction des nichées

Alouette des champs, Bergeronnette printanière,
Bergeronnette grise, Tarier pâtre, Caille des blés Moyenne à forte Réalisation des travaux en période de nidification Toutes les éoliennes + aménagements annexes Moyen à fort

Espèces des milieux boisées et semi-boisés Forte Réalisation des travaux en période de nidification et emprise des aménage-
ments annexes sur les éléments boisés E01, E02 et E03 Fort

Exploitation

Perte de territoire

Alouette des champs, Bruant proyer, Bergeron-
nette grise, Pinson des arbres, Bergeronnette prin-

tanière
Faible à moyenne Perte de territoire pour les couples nicheurs par effarouchement Toutes les éoliennes Faible

Tourterelle des bois Faible Emprise des aménagements annexes sur les éléments boisés
Toutes les éoliennes Faible

Vanneau huppé Faible Halte migratoire et gagnage Toutes les éoliennes Faible

Milan royal Faible Halte migratoire et gagnage Toutes les éoliennes Faible

Milan noir Faible Halte migratoire et gagnage Toutes les éoliennes Faible

Buse variable Faible Halte migratoire et gagnage Toutes les éoliennes Faible

Pigeon ramier Moyen Perte de territoire pour les groupes en stationnements migratoires par effa-
rouchement Toutes les éoliennes Faible

Grive draine Faible Perte de territoire pour les groupes en stationnements migratoires par effa-
rouchement Emprise des aménagements annexes sur les éléments boisés Faible

Busard Saint-Martin, Busard des roseaux Faible Perte de territoire pour les couples nicheurs par effarouchement - halte mi-
gratoire et gagnage Toutes les éoliennes Faible

Caille des Blés Faible Perte de territoire pour les couples nicheurs par effarouchement Toutes les éoliennes Moyen

Perturbation de la migration

Grue cendrée Moyenne

Périodes migratoires Toutes les éoliennes

Faible

Pigeon ramier Forte à très forte Moyen

Vanneau huppé Moyenne Faible

Milan royal Faible Faible

Milan noir Faible Faible

Busard des roseaux et Busard Saint-Martin Faible Faible

Buse variable, Faucon crécerelle Faible Faible

Passereaux Faible à moyenne Faible

La construction des éoliennes ainsi que la création des aménagements annexes (accès, raccordements) auront une emprise sur les cultures et les certains chemins enherbés. Dans le cas où ces travaux seraient réalisés en période de
nidification (mi-mars à fin juillet), un impact de moyen à fort de destruction des nichées est évalué pour l’Alouette des champs, la Bergeronnette printanière et grise et le Tarier pâtre. Pour l’Œdicnème criard et la Caille des blés l’impact 
en cas de travaux lors de la nidification est évalué de moyen à fort, il s’agit d’un impact probable compte tenu que cette espèce n’a pas été contactée mais les milieux présents (grandes cultures) sont favorables à leur présence.
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Dans ce cas de figure où de la végétation ligneuse serait supprimée, et si les travaux sont réalisés en période de nidification, un impact fort de destruction des nichées est évalué pour les espèces des milieux boisés et semi-boisés, de
haies et de bosquets.

Phase Nature de l'impact Espèce ou groupe d’espèces Sensibilité locale de l’espèce ou 
du groupe d’espèces à l’impact Conditions / remarques Eoliennes concernées Niveau d'impact

brut

Exploitation Collision

Alouette des champs, Linotte mélodieuse Faible à moyenne Risque en période de nidification

Toutes les éoliennes

Faible

Vanneau huppé Faible Périodes migratoires Faible

Busard des roseaux Faible à moyenne Migration, parades nuptiales Faible

Busard Saint-Martin Faible Parades nuptiales, migrations Faible

Grue cendrée Faible Périodes migratoires Faible

Milan royal Forte à très forte Toutes saisons - Très forte en périodes migratoires Fort à très fort

Milan noir Forte à très forte Toutes saisons - Très forte en périodes migratoires Fort à très fort

Faucon crécerelle Moyenne à forte Toutes saisons Moyen à fort

Buse variable Moyenne à forte Toutes saisons Moyen à fort

Epervier d'Europe, Bondrée apivore Faible Nidification, périodes migratoires Faible

Rapaces nocturnes Faible Toutes saisons Faible

Grive draine, Grive litorne Faible Toutes saisons Faible

Roitelet triple-bandeau Faible Périodes migratoires Faible

Pigeon ramier Faible Toutes saisons Faible

Cigogne noire Faible Risque en période de nidification Faible

Tableau 60. Définition des impacts sur l’avifaune – projet de parc éolien des Rainettes – Chantraines (52).

Concernant la perte de territoire pour les couples nicheurs par effet d’effarouchement, seule la Caille des blés est potentiellement sujette à un impact de niveau moyen. L’implantation des éoliennes est de nature à potentiellement
perturber les populations locales de Caille de blés. Le projet de parc éolien des Rainettes se trouve sur une zone à enjeux avifaune définie par le SRE, pour cette espèce en période de nidification, l’implantation des éoliennes induira une 
perte de territoire potentielle pour cette espèce en zone de gagnage et un risque de collision plus élevé.

Le risque de mortalité par collision est moyen à fort pour la Buse variable et le Faucon crécerelle. Leur activité sur la zone d’implantation est très intense, majoritairement la Buse variable. Pour le Faucon crécerelle l’impact est évaluée 
de moyen à fort du fait de la sensibilité de l’espèce au risque de collision avec des éoliennes, quelle que soit la période considérée, même si les effectifs détectés sont faibles. L’implantation du secteur en éoliennes, associée à une
présence importante de ces deux espèces sensibles sont de nature à induire une mortalité à surveiller.

L’impact sur le Milan noir est évalué de faible pour la perturbation de la migration et de fort à très fort vis-à-vis du risque de collision en toutes périodes, du fait du nombre d’individus en passage migratoire, de dortoirs et reposoirs, ainsi
que du fait de la concentration d’individus en chasse, en des périodes bien particulières (fenaison et moisson). Le Milan royal présentait des effectifs élevés en périodes de migration et en période de fenaison / de moisson, le risque de
collision est présent quel que soit l’effectif pour cette espèce. La Cigogne noire est présente en effectif faible et présente un risque faible de collision avec les éoliennes surtout en période d’émancipation des jeunes.

En ce qui concerne les Busards Saint-Martin et le Busard des roseaux, leurs comportements en parade nuptiale les exposent au risque de collision. Le niveau d’impact pour ces deux espèces est évalué de faible compte tenu des effectifs 
détectés en 2018. Le risque d’impact est également possible pour l’Alouette des champs en période de reproduction, notamment pour les mâles chanteurs.
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2.2 Impacts sur les chiroptères
Le schéma d’implantation prévoit la construction des 4 éoliennes à plus de 200 m des boisements (recommanda-
tion du SRE, 2012). Cette distance permet de diminuer les risques de collision sur ce territoire où l’activité des 
chiroptères mesurée dans le cadre de cette étude est particulièrement élevée au droit des boisements. Lemaintien
de ces secteurs de chasse aux abords des zones boisées est donc une priorité.

Le tableau ci-dessous récapitule les distances des implantations avec les éléments boisés de la zone d’étude.

Eolienne Distance aux boise-
ments (m)

Distance aux haies
(m) Type de zones boisées / haie

E01 280 420 Chênaie – charmaie / bordure de haie

E02 230 210 Chênaie-charmaie et Petit bois/Bosquet / bordure de haie

E03 604 250 Bordure de haie

E04 435 500 Petit bois / Bosquet-et bordure de haie

Tableau 54 . Eloignement des éoliennes vis-à-vis des éléments boisés. – projet de parc éolien des Rainettes – Chantraines (52).

Les 4 implantations du projet de parc éolien des Rainettes respectent les recommandations du SRE 2012 quant à
la distance au boisement de 200m et de 100m pour les haies.

Phase Nature de l’im-
pact

Espèce ou
groupe d’es-

pèces

Sensibilité lo-
cale de l’es-
pèce ou du

groupe d’es-
pèces à l’im-

pact

Conditions /
Remarque

Eoliennes con-
cernées

Niveau d’im-
pact brut

Exploitation

Collision et ba-
rotraumatisme

Murins Faible
Toutes les sai-
sons concer-

nées

Toutes les éo-
liennes Faible

Noctule de Lei-
sler

Moyenne à
forte

Périodes de
transit principa-

lement

Toutes les éo-
liennes

Moyenne à
forte

Pipistrelle com-
mune

Moyenne à
forte (forte ac-

tivité)

Individus mi-
grateurs : pé-
riodes de tran-
sit principale-
ment (ZIP en
sensibilité
forte)

Toutes les éo-
liennes

Forte (individus
migrateurs)

Individus sé-
dentaires :

toutes les sai-
sons concer-

nées

Toutes les éo-
liennes Forte

Pipistrelle NK Moyenne à
forte

Toutes les sai-
sons concer-

nées

Toutes les éo-
liennes

Moyenne à
forte

Perte d'habitat Murins Moyenne à
forte

Perte de terri-
toire / destruc-
tion de corri-

dors

Toutes les éo-
liennes

Moyenne à
forte

Pipistrelle com-
mune

Faible à
moyenne

Espèce oppor-
tuniste en

termes de gîte
et ressources
trophiques

Toutes les éo-
liennes

Faible à
moyenne

Pipistrelle NK et
Noctule de Lei-
sler

Faible

Perte de terri-
toire / destruc-
tion de corri-

dors

Toutes les éo-
liennes Faible

Tableau 55. Définition des impacts pour les chiroptères – projet de parc éolien des Rainettes – Chantraines (52).

2.3 Impacts sur les habitats et la faune terrestre

Phase Nature de
l’impact Habitats Enjeux Conditions / Remarque Eoliennes ou em-

prises concernées
Niveau d’im-
pact brut

Travaux Destruction
des habitats

Boisements alignements
d’arbres, petits bois et 
bosquets

Moyens à
forts

Emprise des plateformes Toutes les éo-
liennes Très faible

Aménagements annexes Poste de livraison Très faible

Zones cultivées Très
faible

Emprise des plateformes et des chemins
d’accès, raccordement inter éoliennes

Toutes les éo-
liennes Très faible

Chemins enherbés Moyen
Enherbement abandonné au profit de
concassé pour faciliter le déplacement
des engins de constructions

937m de chemins
enherbés renfor-
cés

Moyen

Prairies Fort Aménagements annexes Poste de livraison Faible

Bordures de haies Fort Aménagements annexes Poste de livraison Faible

Tableau 56. Définition des impacts du projet d’extension sur les habitats – projet de parc éolien des Rainettes – Chantraines (52).

Le projet d’implantation concerne un secteur de grandes cultures aux habitats ordinairement banalisés et à faible 
valeur écologique. Les enjeux liés à la flore et aux habitats naturels sont donc essentiellement localisés au niveau
des boisements, des alignements d’arbres, des petits bois et bosquets, et des espaces ouverts (pelouses, prairies, 
éboulis). Ces secteurs naturels ou d’origine anthropique présentent un intérêt somme tout important au cœur de 
la plaine cultivée. Pour les pelouses et les végétations de types prairies, une valeur patrimoniale importante leur
est affiliée, du fait de leur rareté en dehors des grands camps militaires. Les bordures herbacées sont également
intéressantes, jouant un rôle important pour la préservation de la biodiversité ordinaire en contexte de grandes
cultures.

Les emprises des plateformes se situent pour l’ensemble des éoliennes au sein de terres cultivées d’où un impact 
très faible.

Le poste de livraison quant à lui se situera au lieudit « Malnuit ». Ce secteur est composé de bordures de haies
(Code CORINE 84.2) et se trouve être également le seul secteur de prairie des plaines médio-européennes à four-
rage (Code CORINE 38.22) de la zone d’étude (fauchée et ensuite pâturée par des moutons en fin de saison). Elle
présente un intérêt important au cœur de l’espace cultivé. Les bordures herbacées sont également intéressantes,
jouant un rôle important pour la préservation de la biodiversité ordinaire en contexte de grandes cultures. L’impact 
de l’implantation du poste de livraison est donc potentiellement évalué à fort et il se trouve être réévalué à faible
compte tenu de sa surface d’emprise précise au sein du lieudit « le Malnuit ».

Le secteur d’implantation conserve encore des chemins enherbés, notamment le long des boisements, bosquets
et haies. Ces derniers, bien que n’arborant pas de patrimonialités floristique et faunistique fortes, représentent un 
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espace de mobilité pour la petite faune terrestre et servent également de zones de chasse pour les rapaces et les
chiroptères. Ce type de chemin tend peu à peu à disparaître, il convient donc de réduire au maximum la mise en
place de concassé. Pour les 1 455 m de chemins renforcés, la bande roulante sera limitée à minima à 5,5 m de
large, et sera convenue en fonction des préconisations qui seront faites par le producteur. Un suivi de chantier
veillera à ce que le renforcement des chemins ne soit pas excessif. Parmi ces 1 455m de chemins renforcés 937 m
de chemins enherbés vont être impactés par leur renforcement.

Phase Nature de l’im-
pact Taxons Enjeux Conditions /

Remarque
Eoliennes con-

cernées
Niveau d’im-
pact cumulé

Travaux Destruction des ha-
bitats de vie

Tous les taxons
de faune ter-
restre

-
Plateforme Toutes les éo-

liennes Très faible

Chemin d’accès - Faible

- Aménagement
annexe Poste de livraison Faible

Exploitation Effarouchement
Tous les taxons
de faune ter-
restre

- -
Toutes les éo-
liennes – Poste
de livraison

Très faible

Tableau 61. Définition des impacts du projet d’extension sur la faune terrestre – projet de parc éolien des Rainettes – Chantraines (52).

L’aménagement des chemins enherbés ainsi que la circulation des véhicules durant la phase des travaux sont de
nature à impacter la petite faune terrestre (Insectes principalement), notamment sur la période avril-octobre (du-
rant la période hivernale, l’activité des insectes est extrêmement réduite). L’impact est considéré comme faible s’il 
est veillé à conserver des bandes enherbées sur les bas-côtés des chemins ou à compenser par une bande enher-
bée plantée ou équivalent. L’emplacement exact du poste de livraison a un impact jugé faible sur les habitats
floristique et sur la faune terrestre.
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3. Effets cumulés des parcs éoliens

Afin d’évaluer correctement les impacts du projet d’extension du parc des Rainettes sur la faune volante, une analyse des impacts cumulés par les parcs
éoliens dans un rayon de 20km est nécessaire.

Carte 82. Contexte éolien dans un rayon de 20 km autour du projet – projet de parc éolien des Rainettes – Chantraines (52).

Le parc éolien de la vallée du Rognon se situe à proximité avec 3 éoliennes construites à moins de 5kms et 3 éoliennes construites entre 5 et 10 kms du
projet du parc éolien des Rainettes. Le parc éolien de la Crête, se trouvant à moins de 5 kms du projet du parc éolien des Rainettes, a été autorisé. Le parc
éolien de Limodores a été autorisé : 6 éoliennes et 4 éoliennes se situeront respectivement à moins de 5 km et entre 5 et 10 kms. Le parc éolien de
Riaucourt-Darmannes (5 éoliennes) situé entre 5 et 10 kms du projet de parc éolien des Rainettes est en exploitation depuis peu. Les autres parcs éoliens
se situent à plus de 10 kms du projet du parc éolien des Rainettes.

Eloignement au
projet Nom du parc

Nombre d’éo-
liennes concer-

nées
Etat

Moins de 5 km

Vallée du Rognon 3 Construites

Limodores 6 ICPE autorisée

La Crête 5 ICPE autorisée

5 à 10 km

Vallée du Rognon 3 Construites

Riaucourt - Dar-
mannes 5 Construites

Limodores 4 ICPE autorisée

Haut chemin 2 5 

En instruction
avec avis Auto-
rité Environne-

mentale

Haut chemin 1 Construite 

11 à 20 km

Hauts chemin 2 8

En instruction
avec avis Auto-
rité Environne-

mentale

Pays chaumon-
tais 6 ICPE autorisée

Biesles 6 Construites

Haut Chemin 9 Construites

Hauts-Pays 16 Construites

Hauts-Pays ex-
tension 1 Construites

Tableau 62. Parcs éoliens construits / ICPE autorisée ou refusée dans un rayon de 20 km
autour du projet – projet de parc éolien des Rainettes – Chantraines (52).

Le parc éolien de Haut Chemin 2, avec ses 8 éoliennes est en cours d’ins-
truction et a reçu un avis favorable de la part de l’Autorité Environnemen-
tale. Il se situe à plus de 10 kms du projet du parc éolien des Rainettes.
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3.1 Effets cumulés sur l’avifaune

Le parc éolien de la Vallée du Rognon est orienté sur un axe nord-est /
sud-ouest, ce qui correspond au sens demigration généralement observé.
Le parc éolien de la Crête mérite une attention particulière. Situé à envi-
ron 1,5 kms du projet du parc éolien des Rainettes (lui-même situé sur un
couloir secondaire défini par le SRE), les 5 éoliennes autorisées du futur
parc éolien de la Crête (dont l’orientation respecte le sens de migration
NE-SW) est à 1,8 kms des 3 éoliennes du parc éolien de la Vallée du Ro-
gnon et entre 1,3 et 1,8 kms des 3 éoliennes sud du parc éolien de la
crête : en l’absence de mesures proposées, les trois parcs auront un effet
cumulé important notamment sur la migration des oiseaux volant à
moyenne altitude en arrivant sur le plateau en période demigration post-
nuptiale (migration active ou en halte migratoire / dortoir) et pour les ra-
paces comme leMilan royal.

Carte 83. Implantations et sensibilités avifaune générales à l’échelle de l’aire régionale – projet de parc éolien des Rainettes – Chantraines (52).
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3.2 Effets cumulés sur les chiroptères

Compte tenu de l’importance des résultats pour les chiroptères en termes
de richesse spécifique et du nombre de contacts, avec la présence cer-
taine d’une colonie de reproduction majeure de Pipistrelle commune , la
présence des chauves-souris sur la totalité de la zone d’étude avec une
forte activité en période d’émancipation, de transit et de reproduction ; à
la vue des parcs éoliens existants, des projets attenants dont l’autorisa-
tion d’exploitation a été accordée, de la physionomie du projet et en l’ab-
sence de mesures proposées les chauves-souris risquent d’être soumises 
à un effet cumulé fort à très fort.

Carte 84. Implantations et sensibilités chiroptères générales à l’échelle de l’aire régionale – projet de parc éolien des Rainettes – Chantraines (52).
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4. Incidences Natura 2000

Ce paragraphe a pour objectif de définir les incidences du projet sur les sites Natura 2000 recensés dans les 20km
autour du projet, et plus précisément sur les espèces d’intérêt communautaire ayant conduit à la désignation de 
ces sites.

Pour rappel, dans le périmètre des 20km, il a été recensé 1 Zone de Protection Spéciale relevant de la Directive
Oiseaux et 13 Zones Spéciales de Conservation (ZSC) relevant de la Directive Habitats.

DPt Type N° Intitulé Surface
(ha)

Distance
(km)

52 ZPS FR2112011 Bassigny 78269.55 8

52 ZSC FR2100264 Pelouses, rochers, bois et prairies de la vallée de la Marne à Pou-
langy-Marnay 366.287 17,6

52 ZSC FR2100264 Carrières souterraines de Chaumont-Choignes 20.35 11,3
52 ZSC FR2100265 Buxaie de Condes-Brethenay 88.5791 8,7
52 ZSC FR2100247 Pelouses et fruticées de la région de Joinville 509.64 19,2

52 ZSC FR2100319 Vallées du Rognon et de la Sueurre et massif forestier de la Crête et
d'Ecot-la-Combe 3920.37 2,2

52 ZSC FR2100322 Val de la Joux et la Vouette à Roches-sur-Rognon 255.732 5,7
52 ZSC FR2100249 Pelouses et fruticées de la côte oxfordienne de Bologne à Latrecey 650.931 6 ,1
52 ZSC FR2100317 Forêt de Doulaincourt 2052.71 8

52 ZSC FR2100318 Bois de Villiers-sur-Marne, Buxières-les-Froncles, Froncles et
Vouécourt 647.41 8,4

52 ZSC FR2100326 Bois de la Voivre à Marault 223.469 10,5

52 ZSC FR2100291 Vallée du Rognon de Doulaincourt à la confluence avec la Marne 483.926 13

52 ZSC FR2100323 Le Cul du Cerf à Orquevaux 175.504 14,4

52 ZSC FR2100263 Pelouse de la côte de Chaumont à Brottes 10.9552 15

Tableau 63. Rappel des caractéristiques des sites N2000 présents dans un rayon de 20 km autour du projet – projet de parc éolien des
Rainettes – Chantraines (52).

L’inscription du « Bassigny » au réseau Natura 2000 relève du fait que ce vaste plateau calcaire est entaillé par de
nombreuses vallées constituant des axes de migration importants. 23 espèces recensées sur le site sont inscrites
à l’annexe 1 de la Directive Habitats. La principale motivation de la ZPS porte majoritairement sur le Milan royal
(reproduction avec de 5 à 10 couples et migration), viennent ensuite le Milan noir (reproduction avec de 10 à 20

couples et migration), la Cigogne noire (1 couple), la Cigogne blanche (1 couple) et la Bondrée apivore (10 à 12
couples). De par sa situation géographique, à 8 kms, le projet de parc éolien des Rainettes aura un impact poten-
tiellement fort vis-à-vis du Milan royal et du Milan noir, en l’absence de mesure de bridage adapté, compte tenu
de la distance pouvant être parcourue du site de reproduction au lieu de gagnage pour s’y nourrir. 

La ZSC « des pelouses, rochers, bois et prairies de la vallée de la Marne à Poulangy- Marnay », présente des
habitats en bon état et un accès peu accessible favorable à la présence de quatre espèces de chiroptères : le Petit
rhinolophe, le Grand rhinolophe, le Grand murin ainsi que le Murin à oreilles échancrées (espèces d’intérêt com-
munautaire, annexe 2 de la Directive Habitats). Il est à noter la présence d’une grotte dont la tranquillité est né-
cessaire pour ne pas déranger les chiroptères qu’elle accueille. L’Agrion de Mercure est noté sur le site (inscrit à
l’annexe 2 de la Directive Habitats). Ce site situé à 17,6 kms du projet de accueille des espèces peu ou non impac-
tées par les risques de collision avec les aérogénérateurs, et l’aire spécifique des chiroptères recensés montrerai 
que ces espèces ne peuvent pas être présentes sur le site du projet. L’impact du projet sur ce site Natura 2000 et 
sur ces espèces d’intérêt communautaires est potentiellement faible.

« Les carrières souterraines de Chaumont-Choignes », situées à 11,3 kms du projet, sont des sites favorables aux
chiroptères avec 15 espèces connues (dont 6 inscrites à l’annexe 2 de la Directive Habitats) dans ces carrières en
période hivernale et automnale, ces carrières sont d’un intérêt majeur pour les chiroptères. Compte tenu du
nombre d’enregistrements de nuit des chiroptères, de la présence de deux axes de migration fort pour les chirop-
tères entourant le projet àmoins de 3 km ; l’aire spécifique des chiroptères recensés sur cette ZSC montrerait que
certaines des espèces peuvent être présentes sur le site du projet, l’impact du projet sur ce site Natura 2000 et sur
ces espèces d’intérêt communautaires, en périodes de transit printanier et automnal, est cependant évalué à faible
du fait de l’éloignement aux lisières.

La ZSC « Buxaie de Condes –Bretenay » constitue un site des plus thermophiles du département de la Haute-
Marne. Il abrite de nombreuses espèces végétales et animales en limite septentrionale d'aire. Les principaux mi-
lieux sont des pelouses sur dalles, des petits éboulis, et surtout une vaste buxaie, la plus intéressante de toute la
Haute-Marne. Seul le damier de la Succise est inscrit à l’annexe 2 de la Directive Habitats. L’impact du projet sur 
ce site Natura 2000 et sur ces espèces d’intérêt communautaires est nul.

Le projet de parc éolien des Rainettes se situe à 19,2 kms du site Natura 2000 « les pelouses et fruticées de la
région de Joinville ». Vaste ensemble de pelouses mésophiles à xérophiles, autrefois pâturées extensivement par
les ovins ou cultivées en vigne, les milieux sont constitués de fruticées à Genévriers, localement de buxaies situées
sur les calcaires du Kimméridgien et du Barrois Cet ensemble comprend neuf zones et forme un complexe de
pelouses sèches qui le place au premier plan départemental pour la surface et au premier plan pour la diversité en
Orchidées. A noter la présence sur un de ces sites de nombreuses mines de fer anciennement exploitées à ciel
ouvert (remplissage karstique). Sur le site deux espèces de papillons (le Damier de la Succise et le Cuivré des ma-
rais), ainsi que 4 espèces de Chiroptères (Grand Murin, Barbastelle d’Europe, Murin à oreilles échancrées et Petit 
rhinolophe) sont inscrites à l’annexe 2 de la directive Habitats. Compte tenu de ces espèces l’impact du projet est
considéré comme faible.

« Les Vallées du Rognon et de la Sueurre, et le massif forestier de la Crête et d'Ecot-la-Combe », constituent un
ensemble forestier comprenant de nombreux types de végétation forestière, entrecoupé de vallées à prairies, dans
lequel on note aussi ponctuellement des tufières, des rochers calcaires, des ourlets forestiers thermophiles, ainsi
que des grottes. On y note la présence du Chabot et du Lucane Cerf-volant. Cet ensemble forestier et de prairies
accueille le Petit rhinolophe, le Grand rhinolophe, le Grand murin et le Murin de Beschtein (espèces de l’annexe 2 
de la Directive Habitats). Ces chiroptères peuvent être présents sur le site du projet du parc des Rainettes en toute
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période d’activité des chiroptères. On y trouve également le Milan royal (5 à 10 couples), le Milan noir (10 à 20
couples) , la Bondrée apivore (10 à 12 couples), la Cigogne noire (1 couple), la Grue cendrée (jusqu’à 100 individus).
Situé à 2,2 kms le projet impactera l’avifaune (notamment en période de nidification) et les chiroptères (impact
potentiellement fort). La mise en place de mesures d’asservissement des éoliennes permettra de réduire cet im-
pact.

Le site Natura 2000 du « Val de la Joux et la Vouette à Roches-sur-Rognon » à 5,7 km, accueille le Sabot de Vénus,
l'Agrion de Mercure et le Chabot. Compte tenu de ces espèces inscrites en annexe 2 de la Directive Habitats, sé-
dentaires sur le site Natura 2000, l’impact du projet sur ce site Natura 2000 est nul.

Deux espèces inscrites à l’annexe II de la directive habitats sont présents sur « les Pelouses et fruticées de la côte
oxfordienne de Bologne à Latrecey » : le Cuivré des marais et le Damier de la Succise sur les pelouses mésoxéro-
philes à mésophiles. On y note la présence de la Buse variable du fait d’une strate ligneuse en développement à 
cause de l’abandon de ces pelouses. L’impact sur ce site Natura 2000 et les espèces d’intérêt communautaire est 
nul.

La ZSC FR2100317 « Forêt de Doulaincourt » se situe sur le plateau des Bars. Ce site Natura 2000, d’après l’INPN, 
constitue un élément majeur du département de la Haute-Marne comprenant deux grands types forestiers : la
hêtraie thermocalcicole et la hêtraie à aspérule. Cette ZPS abrite une importante population de Sabot de Vénus
Cypripedium calceolus (plus de 2000 pieds), la classant parmi les plus belles stations de la plaine française. Cette
espèce avec une espèce de la faune invertébrée, le Damier de la succise, ont justifié la désignation du site. Parmi
les habitats d’intérêt communautaire signalés sur le site (éboulis, hêtraies, pelouse rupicole…). Compte-tenu de la
distance de ce site Natura 2000 et des espèces ayant justifié la désignation de ce site et des habitats présents,
l’impact du projet sur le site Natura 2000 est évalué à faible (Buse variable).

La ZSC FR2100318 « Bois de Villiers-sur-Marne, Buxières-les-Froncles, Froncles et Vouécourt » est un ensemble
boisé exceptionnel, situé en rive droite de la rivièreMarne. Elle est constituée d'unemosaïque demilieux : ourlets,
pelouses calcaires, éboulis à Ibéris durandii (espèce endémique), fruticées à Buis et Genévrier. La présence d'un
nombre important d'espèces végétales protégées, notamment le Sabot de Vénus. Il est à noter la présence sur
cette ZSC de la Buse variable, du Milan noir, du Milan royal et de la Bondrée apivore. L’impact du projet sur ce site 
Natura 2000 est nul pour les espèces végétales et potentiellement fortes pour l’avifaune.

Le « Bois de la Voivre à Marault », à 10,5 km du projet, est un remarquable ensemble forestier, le plus typique de
la vallée oxfordienne argileuse de Haute-Marne. Cet ensemble possède une flore rare, constituée d'espèces me-
nacées et (ou) d'espèces protégées qui ont valu son inscription à Natura 2000. Vertigo angustior (Vertigo étroit)
est un escargot terrestre inscrit à l’annexe II de la Directive Habitats. L’impact du projet de parc éolien des Rainettes 
est considéré comme nul.

Neuf espèces inscrites à l’annexe 2 de la Directive Habitats sont présents sur le site Natura 2000 « Vallée du Ro-
gnon de Doulaincourt à la confluence avec la Marne » : la Barbastelle d’Europe, le Minioptère de Schreiber, le 
Murin à oreilles échancrées, le Murin de Beichstein, et le Grand murin pour les chiroptères, le Chabot et la Lam-
proie de Planer pour les poissons, et pour finir le Cuivré des marais (lépidoptères) et l’Agrion de Mercure (odonate). 
Situé à 13 kms du projet, ce dernier aura un impact nul pour les lépidoptères, les odonates et les poissons du site
Natura 2000. Même si les chiroptères recensés sur le site Natura 2000 sont des espèces d’intérêt patrimonial, ces

espèces sont peu ou non impactées par les risques de collision avec les aérogénérateurs, et l’aire spécifique des 
chiroptères recensés montrerai que ces espèces ne peuvent pas être présentes sur le site du projet compte tenu
de la distance le séparant du site Natura 2000 de « la Vallée du Rognon de Doulaincourt à la confluence avec la
Marne ». L’impact est potentiellement faible.

La ZSC FR2100323 «le Cul du Cerf à Orquevaux» est un site majeur de tout l'Est de la France. Il se présente comme
un vaste entonnoir, de pente raide, avec l'exsurgence d'une importante rivière souterraine. On note plusieurs
autres petites exsurgences secondaires appartenant au même cours d'eau souterrain. Ceci entraîne un processus
érosif de la côte ce qui entretient des éboulis actifs qui sont probablement parmi les derniers des plaines de France.
La variété desmilieux écologiques est exceptionnelle. On y observe toute la dynamique depuis les éboulis mobiles
jusqu'à la forêt aussi bien en versant d'adret que d'ubac. Il s'agit du seul exemple des plaines de France : forêt
calcicole mésoxérophile, hêtraie neutrocline entrecoupée de pelouses à Sesleria et de rochers et éboulis calcaires.
Présence d'étangs à characées et une mégaphorbiaie ainsi qu'une importante population de Sabot de Vénus et
d’Agrion de Mercure (espèces de l’annexe 2 de la Directive Habitats).

Le Petit rhinolophe et Grand rhinolophe sont notés sur le site du « Cul du cerf », aucun cas de collision avec des
aérogénérateurs n’est documenté pour ces deux espèces d’intérêt patrimonial. Compte tenu des chiroptères pré-
sents sur le site, de la distance entre le site et le projet de parc éolien et de l’aire spécifique des espèces, l’impact 
du projet sur le site est considéré comme nul.

Le site « Pelouse de la côte de Chaumont à Brottes » constitue un des rares éboulis mobiles de Champagne-Ar-
denne et l'un des plus spectaculaires et des plus typiques, avec la présence de nombreuses espèces végétales en
limite d'aire. La pelouse à Sesleria albicans y est particulièrement bien développée. Le Damier de la Succise, est un
lépidoptère inscrit à l’annexe 2 de la Directive Habitats. L’impact du projet sur le site est considéré comme nul.
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4.1 Conclusion sur l’incidence Natura 2000

Le Tableau 64 ci-dessous synthétise les impacts sur les sites Natura 2000 recensés dans les 20km autour du projet,
et plus précisément sur les espèces d’intérêt communautaire ayant conduit à la désignation de ces sites. 

DPt Type N° Intitulé
Impact sur le site et / ou
espèces d'intérêt com-

munautaires
Espèces concernées

52 ZPS FR2112011 Bassigny Potentiellement fort Milan royal, Milan noir, Cigogne
noire, Bondrée apivore

52
ZSC FR2100264

Pelouses, rochers, bois et prairies
de la vallée de la Marne à Pou-

langy-Marnay
Potentiellement faible

Petit rhinolophe, Grand rhino-
lophe, Grand et Murin à oreilles

échancrées52

52 ZSC FR2100264 Carrières souterraines de Chau-
mont-Choignes Faible chiroptères

52 ZSC FR2100265 Buxaie de Condes-Brethenay Nul

52 ZSC FR2100247 Pelouses et fruticées de la région
de Joinville Faible

52 ZSC FR2100319
Vallées du Rognon et de la Sueurre
et massif forestier de la Crête et

d'Ecot-la-Combe

Impact potentiellement
fort (avifaune et chirop-

tères)

Milan royal, Milan noir, Cigogne
noire (en nidification), Grue cen-

drée (en migration)
le Petit rhinolophe, le Grand rhi-
nolophe, le Grand murin et le

Murin de Beschtein

52 ZSC FR2100322 Val de la Joux et la Vouette à
Roches-sur-Rognon Nul

52 ZSC FR2100249 Pelouses et fruticées de la côte ox-
fordienne de Bologne à Latrecey Nul

Grand Murin, Barbastelle d’Eu-
rope, Murin à oreilles échan-
crées et Petit rhinolophe

52 ZSC FR2100317 Forêt de Doulaincourt Faible

52 ZSC FR2100318
Bois de Villiers-sur-Marne,

Buxières-les-Froncles, Froncles et
Vouécourt

Nul pour la flore / Po-
tentiellement fort pour

l'avifaune

Buse variable, Milan noir, Milan
royal et Bondrée apivore

52 ZSC FR2100326 Bois de la Voivre à Marault Nul

52 ZSC FR2100291 Vallée du Rognon de Doulaincourt
à la confluence avec la Marne Potentiellement faible

Petit rhinolophe, Grand rhino-
lophe, Grand murin et Murin de

Beschtein

52 ZSC FR2100323 Le Cul du Cerf à Orquevaux Nul

52 ZSC FR2100263 Pelouse de la côte de Chaumont à
Brottes Nul

Tableau 64. Synthèse des impacts cumulés sur les ZPS et ZSC recensés dans les 20km autour du projet et sur les espèces d’intérêt commu-
nautaire de ces sites.

De par sa situation géographique, à 8 kms, le projet de parc éolien des Rainettes aura un impact potentiellement
fort sur la ZPS du Bassigny, vis-à-vis du Milan royal et du Milan noir, en l’absence de mesure de bridage adapté, 
compte tenu de la distance pouvant être parcourue du site de reproduction au lieu de gagnage pour s’y nourrir.

La ZSC « Vallées du Rognon et de la Sueurre, massif forestier de la Crête et d’Ecot-la-Combe » accueille le Milan
noir, le Milan royal et la Bondrée apivore en nidification, et la Grue cendrée en période de migration. Compte tenu
de la distance pouvant être parcourue du site de reproduction au site de gagnage, l’impact du projet de parc éolien 
des Rainettes, à 2,2 kms de la ZSC, est potentiellement fort pour ces espèces. Il en est demêmepour les chiroptères
en période demigration, de transit, et de mises bas.

De même l’impact du projet du parc éolien des Rainettes aura un impact potentiellement fort sur l’avifaune (Milan 
noir, Milan royal et Bondrée apivore) sur la ZSC « Bois de Villiers-sur-Marne, Buxières-les-Froncles, Froncles et
Vouécourt »

Concernant les autres ZSC recensées dans le périmètre de 20 kms, les impacts vont de nul à faible
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5. Mesures et mise en œuvre de la séquence éviter/réduire/compenser

Définition de la séquence ERC et du principe de zéro perte nette, article 2 – article L.110-1 modifié du Code de
l’environnement 

« Ce principe implique d’éviter les atteintes à la biodiversité et aux services qu’elle fournit ; à défaut, d’en réduire 
la portée ; enfin, en dernier lieu, de compenser les atteintes qui n’ont pu être évitées ni réduites, en tenant compte 
des espèces, des habitats naturels et des fonctions écologiques affectées » « Ce principe doit viser un objectif d’ab-
sence de perte nette de biodiversité, voire tendre vers un gain de biodiversité ».

D’après le Guide de préconisation pour la prise en compte des enjeux chiroptèrologiques et avifaunistiques dans
les projets éoliens, DREAL Haut de France, septembre 2017 « La mise en œuvre de la doctrine ERC « Éviter, Réduire 
et Compenser », consiste dans un premier temps à la mise en œuvre de l’évitement des impacts. En effet, l’évite-
ment est la seule solution qui permet de s’assurer de la non-dégradation du milieu et/ou des espèces par le projet.

Au sein de la séquence ERC, la réduction intervient dans un second temps. En effet, lorsque des impacts persistent
après la mise en œuvre de l’évitement, il convient de mettre en œuvre des mesures permettant de réduire les im-
pacts. Enfin, et en ultime recours, si des impacts résiduels significatifs demeurent après mise en œuvre des mesures 
d’évitement et de réduction, il convient de définir des mesures permettant de compenser ces impacts. Une fois
encore, il convient de rappeler que la compensation ne peut être mise en place que lorsque l’étude justifie qu’au-
cune mesure d’évitement et/ou de réduction n’a pu être mise en œuvre. La loi biodiversité précise, au sujet de la
compensation, qu’elle ne doit induire aucune perte nette de biodiversité, afficher les objectifs visés et que les me-
sures compensatoires doivent être efficientes pendant toute la durée de l’impact. »

5.1 Mesures d’évitement

Le porteur du projet de parc éolien des Rainettes a abandonné l’implantation des deux aérogénérateurs E05 et 
E06 au regard de la variante A, compte tenu des enjeux liés aux chiroptères (hypothèse de la présence très proche
d’un gîte de reproduction de Pipistrelle commune) et à l’avifaune (flux migratoire, halte migratoire et dortoir du 
Milan royal en période de migration, relevés à proximité immédiate).

L’éloignement de 200 m aux lisières (recul conservatoire systématique aux boisements et bosquets préconisé par
le SRE) est respecté pour les 4 implantations retenues.

Cet éloignement des éoliennes à 200mètres des lisières évitera aumaximum l’impact sur les chiroptères, notam-
ment la Pipistrelle commune.

Plus la garde au sol (distance en bout de pales des éoliennes par rapport au sol) est grande, plus le risque d’impact 
sur les rapaces est faible. Cet élément a été pris en compte dans le choix futur du modèle d’éoliennes. Cette dis-
tance bout de pales / sol sera de 33m pour le modèle Nordex N117 et de 40m pour le modèle Vestas V110.

5.2 Mesures de réduction

5.2.1 Période de travaux

Pour limiter leur impact sur les espèces locales reproductrices, les travaux ne débuteront pas entre le 1er mars et
le 31 août ou sous réserve d’une levée de contrainte par un écologue.

Le chantier du projet de parc éolien des Rainettes démarrera à partir de fin août, les travaux les plus impactant,
comme le terrassement, les voiries et réseaux divers, seront réalisés entre fin août et début mars. Les travaux
pourront se poursuivre après débutmars s'ils ont été continus, que les terrassements liés aux passages des réseaux
et à la création des emprises sont réalisés, et sous réserve d'une levée de contraintes par un écologue.

5.2.2 Réduire l’attractivité des éoliennes

Les rapaces diurnes, notamment le Faucon crécerelle et la Buse variable, n’hésitent pas à s’approcher des éo-
liennes notamment pour chasser les micromammifères qui s’installent au pied des mâts et dans les voies d’accès 
enherbées (pour mémoire le Faucon crécerelle et la Buse variable sont notées nicheuses sur le site du projet, et
présentes en toutes saisons). En effet, l’enherbement des pieds d’éoliennes et/ou des plateformes favorise la ve-
nue des micromammifères et rend ces zones attractives pour les rapaces. Il s’agit de rendre les plateformes les 
plus stériles possibles par un compactage important du concassé afin d’éviter le creusement des galeries par les 
campagnols. La mise en graviers de la base des éoliennes limite également la pousse des herbacées et empêche
les micromammifères de réaliser des galeries souterraines. Cette mesure réduit l’utilisation de cet espace comme 
zone de chasse par les rapaces et par extension réduit le risque de collision avec les pales des éoliennes.

Le Faucon crécerelle peut exploiter les marches des escaliers d’accès, les « bouches » d’aération des mâts, ainsi
que les nacelles des éoliennes comme reposoir et affût. L’utilisation des nacelles comme dortoir / reposoir peut 
être évité en rendant inaccessible la nacelle des éoliennes en fonction des modèles.

Un entretien mécanique par fauche manuelle sera réalisé en avril afin de réduire voire d’annuler l’attractivité vis-
à-vis de l’avifaune. 

A noter l’absence d’éclairage à déclenchement automatique aux pieds des éoliennes.
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5.2.3 Maîtrise des risques de collision en période de migration prénuptiale et hivernage

Période de migration prénuptiale

Le porteur de projet du parc éolien des Rainettes a été vigilant quant à l’implantation des éoliennes compte tenu 
des enjeux relatifs, notamment au Milan royal, en période de migration prénuptiale, en s’écartant des flux migra-
toires définis par les études de terrain de 2018 et en respectant les distances aux boisements et aux haies. La zone
d’implantation potentielle, tout comme la zone d’étude, sont fréquentées par un nombre important de Buses va-
riables, dont le comportement laisse à penser à des individus migrateurs ou dont le comportement nous fait dire
qu’il s’agit d’individus locaux. Les suivis de terrain menés en 2018 et lors des études complémentaires en 2020,ont
permis de noter que le comportement en vol de ces Buses variables se situe dans sa grande majorité en-dessous
de la hauteur des pales lors des comportements de chasse, de départ après une haltemigratoire, des déplacements
inter-boisements ou au-dessus de pales d’éoliennes pour la migration active, le comportement de prise des ascen-
dances par les rapaces diurnes pour la migration active peut être un facteur de risque de collision avec les aérogé-
nérateurs. Le modèle des aérogénérateurs retenu a comme caractéristique une garde au sol de 33m limitant ainsi
le risque de de collision avec les oiseaux comme la Buse variable ainsi que le Faucon crécerelle en période de
migration prénuptiale.

De plus la mesure de bridage préventif des éoliennes en période de travaux agricoles, tout au long de l’année, 
mesure qui sera mise en œuvre dès la mise en service potentielle du parc éolien, permettra de réduire les risques
de collisions potentiels des rapaces diurnes attirés par la manne de nourriture offerte par les parcelles agricoles
en cours de travaux (pour les Buses variables , Faucon crécerelle et autres rapaces diurnes à la recherche de micro
mammifères morts ou paniqués, l’accès aux vers de terre et autres sources de nourriture).

Compte tenu des mesures prises pour réduire le risque de collision avec l’avifaune en période de migration pré-
nuptiale, il n’apparait pas nécessaire d’envisager la mesure de bridage préventif des éoliennes en période de mi-
gration prénuptiale. Le suivi post implantation de l’avifaune, qui seramis en place dès la première année de service
du projet de parc éolien des Rainettes, notamment lors des périodes sensibles pour l’avifaune (en migration pré-
nuptiale avec 5 passages), permettra d’affiner le comportement des rapaces diurnes sur le site, notamment pour 
la Buse variable et le Faucon crécerelle, et d’envisager des mesures correctrices si nécessaires en cas d’impact 
avéré.

Période d’hivernage

Les suivis de terrain menés en 2018 en période d’hivernage ont montré une fréquentation faible des Buses va-
riables en tout début d’hivernage et forte en seconde partie de cette période (le 06/02 avec 26 individus), dont le
comportement laisse à penser à des migratrices ou à des individus locaux.

Les déplacements des Buses variables lors de la période d’hivernage correspondent à de sorties de dortoir dans 
les boisements afin de se rendre sur les parcelles agricoles pour s’y nourrir, à des déplacements pour se rendre en 
dortoir dans les boisements ou à des déplacements de chasse sur des parcelles agricoles favorables à la recherche
de nourriture. Ces déplacements se déroulent dans la grandemajorité des cas par des vols en dessous de la surface
balayée par les éoliennes. En cas de travaux sur les parcelles agricoles lors de la période d’hivernage, la mesure de 
bridage préventif en cas de travaux agricoles qui sera mise en œuvre par le maître d’ouvrage réduira de manière
importante le risque potentiel de collisions pour les Buses variables et les Faucons crécerelles, notamment si des

travaux agricoles se déroulent lors de la seconde moitié de la période d’hivernage, prémices de la migration pré-
nuptiale.

Ainsi, un bridage des éoliennes en période d’hivernage n’est donc pas nécessaire.

5.2.4 Bridage préventif des éoliennes pour l’avifaune en période de travaux agricoles.

Avant la mise en service des éoliennes du parc éolien des Rainettes, JPEE mettra en place un plan d’action et de 
concertation avec les exploitants agricoles. La finalité de ce plan d’action est de limiter les risques de collision entre
les rapaces diurnes et les éoliennes durant les périodes de fenaison et de moisson, et de tous travaux agricoles
(déchaumage, labour) sur les parcelles agricoles où seront implantées les futures éoliennes. Cette mesure con-
cerne principalement le Milan noir et le Milan royal, en quête d’une manne de nourriture rendue accessible par
ces travaux agricoles. Ceux-ci se déplacent au fur et àmesure des parcelles fauchées, moissonnées et/ou au cours
des autres types de travaux agricoles (déchaumage, labour). Cette mesure de bridage préventif des éoliennes sera
favorable également à la Buse variable (espèce la plus contacté au cours de cette période) et au Faucon crécerelle.
Pour mémoire le projet de parc éolien des Rainettes se situe sur une zone à enjeux du Milan royal en nidification
défini par le SRE.

Les agriculteurs concernés par la présence d’un aérogénérateur sur leur parcelle, ou par une parcelle située dans
les 300m autour du mât de l’éolienne concernée s’engagent à alerter l’exploitant du parc éolien des Rainettes 5
jours avant (ou au plus tard la veille) avant le début de la fenaison ou de la récolte de la parcelle ou des travaux
agricoles de labour ou déchaumage. Il s’agit :

- des parcelles ZD 13, ZD 14, ZD 20 (éolienne E02) et des parcelles ZD 2 et ZD 23 (éolienne E01),
- des parcelles ZB 18, ZB19, ZB 20 et ZB 21 (éolienne E03)
- des parcelles ZB 22, ZC 1 et ZC 2 (éolienne E04).
- des parcelles ZD 6 et ZD 11

Ce rayon de 300m défini pour le projet de parc éolien des Rainettes est basé sur l’arrêté préfectoral du parc éolien 
du « Coteau du Blaiseron ». L’analyse de la bibliographie de différents arrêtés préfectoraux en région Grand Est
fait ressortir la prise en compte d’un rayon de 200m ou de 300m autour des aérogénérateurs pour les mesures 
agricoles.

L’analyse cartographique fait ressortir que dans un rayon de 200 à 300 autour des éoliennes la majorité des par-
celles agricoles situées sur une zone de sensibilité forte pour l’avifaune notamment pour le stationnement de l’avi-
faune comme la Buse variable et le Milan royal en période de nidification sont prises en compte. De même ces
rayons de 200 à 300m représentent la majorité des parcelles agricoles pour lesquelles un conventionnement est
déjà acté avec les exploitants.

L’exploitant du parc éolien s’engage à rappeler aux agriculteurs concernés l’engagement pris dans le cadre de la
mesure via l’envoi d’un courrier au début de chaque année et régulièrement par relances téléphoniques. Seules
les éoliennes situées à moins de 300 mètres des parcelles en cours de récolte seront arrêtées, et ce :

• aumoment de tous types de travaux agricoles menés sur la parcelle (généralement en début d’après-midi)
jusqu’au soir 1 heure après le coucher du soleil,

• et, à minima, toute la journée du lendemain, une heure avant le lever du soleil jusqu’à une heure après le 
coucher du soleil.
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La procédure d’arrêt des machines sera formalisée par écrit. Un registre de suivi des périodes d’arrêt de chaque 
machine sera tenu à disposition de l’inspection des installations classées. 

La carte en Annexe 7 précise la localisation des parcelles agricoles concernées par cette mesure de bridage.

Les attestations d’engagement sont versées au dossier en Annexe 8, Annexe 9 et en Annexe 10.

La présence de prairie sur la zone d’étude du projet de parc éolien des Rainettes est très limitée, l’impact des 
fenaisons sur la zone d’étude en période de reproduction est faible.

L’exploitant s’engage, dès la première année d’exploitation du parc éolien des Rainettes, à réaliser un suivi de 
l’activité des rapaces diurnes lors de tous types de travaux agricoles afin de qualifier l’activité des rapaces diurnes 
dans l’objectif d’affiner ou de proposer de nouvelles mesures de bridage. Le bureau d’études en charge du suivi 
de la mesure établira un lien fort avec les exploitants ce qui favorisera la bonne application de lamesure.

Le montant de la perte de production liée à ce bridage est d’environ 0.5 % par an.



Projet de parc éolien des Rainettes - Chantraines (52) CHANTRAINES ENERGIE
Volet écologique de l’étude d’impact sur l’environnement Novembre 2020

Centre Permanent d’Initiatives à l’Environnement du Pays de Soulaines
184

5.2.5 Bridage préventif des éoliennes pour le Milan royal et les autres rapaces diurnes en période de
migration postnuptiale

Un flux important de Milan royal était connu sur ce territoire dans le cadre des projets éoliens précédents, notam-
ment de la vallée du Rognon et a été confirmé sur la zone d’implantation du projet de parc éolien des Rainettes, 
(en dortoir, en halte migratoire et en migration active) avec un effectif cumulé de 99 individus détectés sur 9 des
10 passages consacrés au suivi de la migration postnuptiale 2018.

Le pic de passage migratoire du Milan royal en ex-région Champagne Ardennes est constaté de la semaine 40 à la
semaine 44 depuis 2012 (graphique de synthèse des effectifs cumulés de Milans royaux de 2012 à 2017 en Cham-
pagne Ardenne, extraction des données autorisées CPIE du Pays de Soulaines de la base de données FCA en annexe
14 ). Le pic du passage migratoire du Milan royal sur le projet de parc éolien des Rainettes est constaté auxmêmes
périodes. Le Milan royal en vol ne dévie pas de sa route pour éviter les éoliennes et ne présente pas toujours de
réaction vis-à-vis des éoliennes et donc voler à faible distance des pales.

Les plages horaires où le Milan royal a été observé enmigration active sur la zone d’implantation du projet de parc 
éolien des rainettes sont de 10h00dumatin à 13h00. Néanmoins les observations relevées en période demigration
postnuptiale en 2018 n’ont été menées que du lever du jour jusqu’au tout début d’après-midi : elles ne constituent
pas une étude comportementale du Milan royal, elles ne donnent que quelques éléments en termes d’attitude de 
vol en fonction de la phase de migration et de plages horaires où l’espèce est la plus active, permettant de proposer 
une mesure de bridage avifaune.

Nous proposons un bridage horaire des 4 éoliennes suivant les paramètres suivants : de + 3h après le lever du
soleil à +9h après le lever du soleil, de la semaine 40 à la semaine 44. Ce bridage horaire, de 6 heures journalières
durant 5 semaines, correspond également au bridage mis en place sur les éoliennes du parc éolien de la Vallée du
Rognon.

L’étude comportementale du Milan royal, à mener sur deux cycles biologiques complets, visera à analyser les dé-
placements de cette espèce sur la zone d’étude tout au long de la journée et affiner, si besoin, le bridage des 
éoliennes en fonction de leurs heures d’activité.

Les mesures de bridage préventif en période de travaux agricoles proposées au paragraphe 5.2.3 viennent com-
pléter les propositions de bridage journalier pour l’avifaune en période de migration postnuptiale. Ces mesures de 
bridage préventif lors des travaux agricoles sont favorables aux Faucons crécerelles ainsi qu’aux Buses variables
(espèce de rapace diurne la plus contactée, hors Milan royal, lors des suivis menés en période de migration post-
nuptiale et en hivernage).

Ainsi, ces deux mesures de bridage qui ciblent les périodes et facteurs de risques les plus importants, permettent de 
réduire significativement le risque de collision pour les rapaces diurnes.

Le montant de la perte de production liée à ce bridage est d’environ 2.5% par an.

5.2.6 Bridage préventif des éoliennes pour les chiroptères

En 2018, deux systèmes de détection et d’enregistrement automatique d’ultrasons (Batcorder) ont été installés en 
lisière de forêt en canopée et des prospections au sol ont été menées pour étudier l’activité des chauves-souris.
En 2020, un batcorder a été installé en canopée afin de compléter les données acoustiques sur le mois d’avril. Ces 
données enregistrées permettent d'évaluer l'activité générale des chiroptères et d'avoir une idée des enjeux chi-
roptérologiques à prendre en compte sur le site en question.

Cette étude a permis de mettre en évidence une très forte représentativité de la Pipistrelle commune d’avril à 
novembre. 71% des contacts analysés pour le premier appareil, 92% pour le second et 44% pour le troisième pro-
viennent de cette espèce. Les autres contacts proviennent essentiellement du groupe des « sérotules » (Sérotines
et Noctules) avec un pic de passage bien identifié, assez précocement pour la région, fin juin - début juillet sur l’un 
des appareils. Ces suivis en canopée et le suivi au sol ont montré une très forte activité tout au long du cycle
biologique ainsi que l’utilisation de l’intégralité de la ZIP. L’implantation d’éoliennes dans les zones à enjeux forts
pourrait provoquer un impact réel. La mise en place d’un bridage préventif sur l’ensemble des éoliennes du projet 
est nécessaire.

Selon notre actuel retour d’expérience pour la région naturelle du Barrois et les résultats de notre étude, nous 
recommandons un bridage des 4 éoliennes du 01/04 au 31/10, 1 heure avant le coucher et jusqu’à une heure 
après le lever du soleil, à une température supérieure à 10°C avec une variation de la vitesse de démarrage :

• 6,0 m/s du 01/04 au 15/07

• 5,5 m/s du 16/07 au 31/08

• 5,0 m/s du 01/09 au 31/10

L'activité des chauves-souris est toujours plus faible à hauteur de nacelle qu'au sol ou en canopée. De ce fait, il est
très probable qu'un suivi sur une saison complète (avril à octobre) à hauteur de nacelle fera état d'une activité des
chauves-souris moindre que celle enregistrée par les Batcorders en canopée et permettra donc de calculer un
bridage plus favorable dès la deuxième année demise en service. Une étude acoustique à hauteur de nacelle sera
donc réalisée sur un cycle complet d’activité des chauves-souris afin de corréler l’activité avec la température, la
vitesse de vent et la période et ainsi permettre d’affiner le bridage (il sera possible d’adapter les vitesses de dé-
marrage).

Le montant de la perte de production liée à ce bridage est de 4% par an.



Projet de parc éolien des Rainettes - Chantraines (52) CHANTRAINES ENERGIE
Volet écologique de l’étude d’impact sur l’environnement Novembre 2020

Centre Permanent d’Initiatives à l’Environnement du Pays de Soulaines
185

5.3 Mesures de compensation : restauration de la trame verte locale par la création de bandes en-
herbées ou d’aménagement équivalent

L’acheminement des éoliennes va entraîner la destruction de 937 mètres de chemins enherbés soit 5 153,5 m2

correspondant à la bande de roulement de 5,5 m de largeur renforcée.

Cette disparition de surface en herbe va contribuer à réduire l’attractivité du secteur pour les rapaces diurnes, les 
micromammifères ne trouvant plus refuge que sur les accotements maintenus enherbés de ces chemins empier-
rés.

Le poste de livraison quant à lui se situera au lieudit « Malnuit ». Ce secteur, composé de bordures de haies se
trouve être également le seul secteur de prairie des plaines médio-européennes à fourrage de la zone d’étude 
(fauchée et ensuite pâturée par des moutons en fin de saison). Elle présente un intérêt somme tout important au
cœur de la plaine cultivée. Les bordures herbacées sont également intéressantes, jouant un rôle important pour 
la préservation de la biodiversité ordinaire en contexte de grandes cultures. La surface d’emprise précise de cet 
aménagement au sein du lieudit « le Malnuit » est de 58 m² devant être compensée.

Les surfaces de chemins enherbés renforcés ainsi que la surface du poste de livraison seront compensées par une
bande enherbée d’une surface de 2 500 m2 (la bande enherbée étant d’une valeur écologique beaucoup plus éle-
vée qu’une bande de roulement d’un chemin en terre enherbé). Un accord avec un exploitant a été conclu, la
parcelle agricole concernée est la ZD 20 (Annexe 6). L’attestation d’engagement avec l’exploitant agricole de la 
parcelle ZD 20 est versée en Annexe 11. L'entretien des bandes enherbées sera réalisé par l'exploitant agricole. La
fauche sera effectuée annuellement et de préférence en octobre afin de permettre à l’entomofaune (lépidoptères
comme le Vulcain, le nacré de la ronce, le Myrtil etc. ; les orthoptères comme le Conocéphale gracieux, le Criquet
vert échine, le Criquetmélodieux etc.) à l’avifaune nicheuse au sol (Alouette des champs, Bécasse des bois, Pouillot
véloce, par exemple), ainsi qu’aux mammifères (Lièvre d’Europe, chiroptères, Blaireau commun par ex) de bénéfi-
cier d’un milieu favorable afin de mener leurs cycles biologiques et comme territoire de chasse. La bande enherbée
ne doit pas apporter une attractivité trop importante à proximité des éoliennes ce qui augmenterait les risques de
collisions. L’aménagement est localisé à 230m de l’éolienne E02 afin de garantir son succès.

Cette bande enherbée fera 12m de large sur la longueur de la parcelle et sera implantée au sein de la parcelle
concernée, éloignée des passages de tracteurs pour la pulvérisation des produits phytosanitaires (éloignée d’une 
demi-largeur de pulvérisateur pour ne pas être dans la zone traitée) et entourée à chaque extrémité d’une zone 
de culture type fourragère d’une demi-largeur de pulvérisateur.

L’usage de fertilisants et de traitements phytosanitaires seront interdits. Également le pâturage, le fauchage, le
broyage (interdit entre le 15/03 et le 31/07), la destruction chimique des micromammifères et la circulation d’en-
gins motorisés seront interdits.

La bande enherbée sera semée (fin août de préférence ou tout aumoins à la fin desmoissons avec la mise en place
d’un faux semis) aves les semences suivantes :

- Le Pâturin commun (Poa trivialis) = 65%

- Le Trèfle blanc (Trifolium repens) = 5 %

- Le Trèfle violet ou des prés (Trifolium pratense) = 15 %

- La Luzerne lupuline ou minette (Medicago lulupina) = 10%

- Le Lotier corniculé (Lotus corniculatus) = 5 %

La densité de semences à l’hectare est de 50 kg/ha. 

Toute intervention conduisant à la détérioration ou à la suppression de tout ou partie de la bande enherbée ou à
une baisse de son intérêt qualitatif au regard de la compensation environnementale visée est interdite.

La mise en place de la bande enherbée fait l’objet d’un contrat de mise en place de la mesure de compensation 
écologique entre l’exploitant agricole et l’exploitant du parc éolien des Rainettes.

Un suivi de l’efficacité de la mesure bande enherbée sera réalisé par un écologue dès les premiers mois de samise
en place et au cours des suivis post-implantation du parc éolien. L’évaluation des repousses éventuelles du précé-
dent cultural ainsi que la nécessité d’une intervention sur ces dernières se fera en lien avec l’écologue en charge 
du suivi de la mesure de compensation écologique, l’exploitant agricole et l’exploitant du parc éolien. La nécessité
d’un re-semis ou d’un sur-semis sera également évaluée en lien avec l’agriculteur, l’écologue et l’exploitant du 
parc éolien. Le maintien de la bande enherbée est prévu pour durant toute la durée d’exploitation du parc éolien.

Coût de la mesure : 400€ annuel sur toute la durée d’exploitation du parc éolien
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5.4 Mesures de suivis et d’évaluation

5.4.1 Suivis mortalités postimplantation

Règlementairement, le maître d’ouvrage est dans l’obligation de faire un suivi mortalité de l’avifaune et des chi-
roptères au moins une fois au cours des 3 premières années de fonctionnement de l'installation puis une fois tous
les 10 ans (source : Section 4 / Exploitation / Art. 12 Arrêté du 26 août 2011 relatif aux installations de production
d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent au sein d’une installation soumise à autorisation au titre de la 
rubrique 2980 de la législation des installations classées pour la protection de l’environnement).

Le maître d’ouvrage s’engage à mettre en œuvre ce suivi dans les 12 mois après la mise en service des éoliennes
et à le renouveler parallèlement à d’éventuelles mesures d’asservissement en cas de surmortalité constatée en 
suivant les préconisations du protocole de suivi environnemental des parcs éoliens terrestres (Source :
https://eolien-biodiversite.com/IMG/pdf/protocole_de_suivi_revision_2018.pdf Révision 2018).

Le suivi de mortalité des oiseaux et chiroptères sera constitué d’un passage hebdomadaire des semaines 20 à 43
(mi-mai à octobre), soit 24 passages (en fonction des risques identifiés dans l'étude d'impact, de la bibliographie
et de la connaissance du site).

Coût du suivi mortalité sur une année : 10 704 €

5.4.2 Suivis postimplantation de l’avifaune

Le retour d’expérience que le CPIE du Pays de Soulaines a acquis depuis 2005 dans le cadre de suivis de parcs 
éoliens en fonctionnement nous amène dorénavant à préconiser un suivi naturaliste sur au moins les trois pre-
mières années de fonctionnement.

Ce suivi permet en effet :

- De préciser les connaissances sur le territoire,

- De faire remonter à l’exploitant du parc éolien toute anomalie pouvant avoir un impact direct sur 
la biodiversité (dépôts sauvages, cas de mortalité d’espèces…),

- D’échanger avec les acteurs locaux (équipe municipale, chasseurs, exploitants agricoles, prome-
neurs…) rencontrés sur le terrain.

- De vérifier la mise en place et l’efficacité des mesures compensatoires écologiques et d’accompa-
gnement.

Le suivi de l’avifaune se concentrera sur les périodes les plus sensibles identifiées dans cette présente étude à 
savoir durant les périodes de migration prénuptiale (5 passages), de nidification (2 passages en période de fenai-
son, 2 passages en période de moisson), de migration postnuptiale (8 passages) et de 2 passages en période d’hi-
vernage. Les suivis en période migratoire devront permettre d’identifier les effets des éoliennes plantées sur les 

flux migratoires et les zones de halte avec un rayon d’action étendu à plusieurs kilomètres compte tenu des effets 
cumulés avec les parcs alentours.

Un suivi spécifique de l’activité de l’avifaune dans un rayon de 10 km autour du projet en période de reproduction 
doit être mis en œuvre par temps favorable et comprendra au moins 8 passages. 

Compte tenu de la présence du Faucon crécerelle et de la Buse variable en période d’hivernage sur l’aire d’étude 
immédiate deux sorties devront être réalisées à minima.

Coût du suivi sur 3 ans : 21 000 euros.

5.4.3 Suivis postimplantation des chiroptères

Dans le cadre de l’application du protocole de suivi environnemental des parcs éoliens terrestres et en vue d’opti-
miser l’asservissement proposé, un système de mesure de l’activité en altitude des chauves-souris, un Batcorder,
sera installé dans l’éolienne E 01 afin de collecter le plus de données possibles sur le boisement constituant l’enjeu 
le plus fort et sur une zone ouverte où une forte activité chiroptérologique a été constatée (Source : https://eolien-
biodiversite.com/IMG/pdf/protocole_de_suivi_revision_2018.pdf Révision 2018).

Le suivi d’activité sera mené sur la période complète d’activité des chauves-souris (début avril à fin octobre), les
résultats seront couplés à ceux du suivi de la mortalité. Ce suivi sera renouvelé 2 ans si nécessaire.

Coût annuel : 8 000 euros

5.4.4 Mesures d’accompagnement en faveur des busards

Aucun Busard cendré, Busard des roseaux et Busard Saint-Martin n’a été détecté lors des journées de prospection
consacrées aux rapaces diurnes en période de nidification. Compte tenu que le site d’étude est principalement 
constitué de zones de grandes cultures, la nidification du busard est potentielle sur le site.

En cas de nidification avérée de l’une de ces espèces il s’agira de prendre en compte les mesures suivantes.

1. Recherche de nids par l’observation de comportements particuliers (parades, échange de proie, transport 
de matériel, comportement de défense) ; soit 4 passages aux mois d’avril et mai.

2. Inspection des pieds d’éoliennes en période de parade nuptiale pour rechercher d’éventuels cas de colli-
sion ;

3. Contact avec les propriétaires des parcelles concernées et demande d’autorisation de pénétrer dans la 
parcelle et de poser un dispositif de protection ;

4. Pose de dispositifs de protection autour des nids. En cas de nidification certaine, pour chaque nid détecté,
l’exploitant agricole sera contacté pour en obtenir l’accord préalable à toute intervention,

5. Baguage des poussins ;

6. Surveillance, en particulier au cours de la moisson ;

7. Retrait des dispositifs de protection, contrôle du nombre de poussins « volants ».
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Le temps passé à une telle action est estimé à une moyenne de 20 heures par nichée.

Coût global de la mesure : 2000 €
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5.5 Synthèse des impacts et des mesures ERC pour l’avifaune, les chiroptères et la faune terrestre

5.5.1 Avifaune

Phase Nature de l'impact Espèce ou groupe d’espèces

Sensibilité lo-
cale de l’espèce 
ou du groupe
d’espèces à 

l’impact

Conditions / remarques Eoliennes concernées Niveau d'im-
pact brut

Mesure de réduction ou d’évitement 
appliquée

Impact résiduel
(une fois les mesures de ré-
duction ou d’évitement ap-

pliquée)

Actions environnementales et d’ac-
compagnement

Travaux Destruction des ni-
chées

Alouette des champs, Bergeronnette
printanière, Bergeronnette grise, Tarier

pâtre, Caille des blés

Moyenne à
forte Réalisation des travaux en période de nidification Toutes les éoliennes + aména-

gements annexes Moyen à fort
Travaux réalisés entre le 31 août et le
1er mars - après le 1er mars travaux
soumis à validation d’un écologue

Non significatif Suivi de chantier

Espèces des milieux boisées et semi-
boisés Forte

Réalisation des travaux en période de nidification et
emprise des aménagements annexes sur les élé-

ments boisés

Emprise des aménagements
annexes sur les éléments boi-
sés + Eoliennes E01 et E02

Fort

Travaux réalisés entre le 31 août et le
1er mars évitement des boisements et
des lisières- après le 1er mars travaux

soumis à validation d’un écologue

Exploitation

Perte de territoire

Alouette des champs, Bruant proyer,
Bergeronnette grise, Pinson des arbres,

Bergeronnette printanière

Faible à
moyenne

Perte de territoire pour les couples nicheurs par effa-
rouchement Toutes les éoliennes Faible Mesures agro-environnementale :

Mise en place d’une bande enherbée Non significatif -

Vanneau huppé Faible Halte migratoire et gagnage Toutes les éoliennes Faible - Non significatif -

Milan royal Moyenne à
forte Halte migratoire et gagnage Toutes les éoliennes Faible Arrêt des éoliennes pendant les tra-

vaux agricoles et le jour d’après
Non significatif Suivi de l'efficacité de la mesure

Milan noir Moyenne à
forte Halte migratoire et gagnage Toutes les éoliennes Faible Arrêt des éoliennes pendant les tra-

vaux agricoles et le jour d’après Non significatif Suivi de l'efficacité de la mesure

Buse variable Forte à très
forte Halte migratoire et gagnage Toutes les éoliennes Faible Evitement des boisements et des li-

sières
Non significatif -

Pigeon ramier Faible Perte de territoire pour les groupes en stationne-
ments migratoires par effarouchement Toutes les éoliennes Faible Evitement des boisements et des li-

sières Non significatif -

Grive draine Faible Perte de territoire pour les groupes en stationne-
ments migratoires par effarouchement

Emprise des aménagements
annexes sur les éléments boi-

sés
Faible Evitement des boisements et des li-

sières

Non significatif

Busard Saint-Martin, Busard des ro-
seaux Faible Perte de territoire pour les couples nicheurs par effa-

rouchement - halte migratoire et gagnage Toutes les éoliennes Faible Non significatif Suivi busards et protection des nichées

Caille des Blés Faible Perte de territoire pour les couples nicheurs par effa-
rouchement Toutes les éoliennes Moyen Mesures agro-environnementale :

Bandes enherbées Non significatif Suivi de l'efficacité de la mesure

Toutes espèces de milieux boisés et
semi-boisés Forte Perte de territoire pour les couples nicheurs

Emprise des aménagements
annexes sur les éléments boi-

sés
Faible Évitement des boisements et des li-

sières Non significatif -

Perturbation de la
migration

Grue cendrée Moyenne

Périodes migratoires Toutes les éoliennes

Faible - Non significatif

Suivi postimplantation ( + suivi compor-
temental duMilan royal)

Pigeon ramier Faible Faible - Non significatif

Vanneau huppé Faible Faible - Non significatif

Milan royal Faible Faible Bridage horaire +3h à +9h de la se-
maine 40 à la semaine 44 Non significatif

Milan noir Faible Faible Bridage horaire +3h à +9h de la se-
maine 40 à la semaine 44 Non significatif

Busard des roseaux et Busard Saint-
Martin Faible Faible - Non significatif

Buse variable et Faucon crécerelle Faible Faible -
- Non significatif (REX suivis)
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Phase Nature de l'impact Espèce ou groupe d’espèces

Sensibilité lo-
cale de l’espèce 
ou du groupe
d’espèces à 

l’impact

Conditions / remarques Eoliennes concernées Niveau d'im-
pact brut

Mesure de réduction ou d’évitement 
appliquée

Impact résiduel
(une fois les mesures de ré-
duction ou d’évitement ap-

pliquée)

Actions environne-
mentales et d’accom-

pagnement

Exploitation Collision

Alouette des champs, Linotte mélo-
dieuse Faible Toutes saisons

Toutes les éoliennes

Faible - Non significatif

Suivi mortalité pendant
1 an de mai à no-

vembre, renouvelable
si nécessaire

Vanneau huppé Faible Périodes migratoires Faible - Non significatif

Busard des roseaux Faible à Moyen Migration, parades nuptiales Faible à moyen
Stabilisation des plateformes, réduc-
tion des surfaces enherbées autour

des éoliennes
Non significatif (REX suivis)

Busard Saint-Martin Faible Parades nuptiales Faible

-
(une mesure d’accompagnement est 
proposée en cas de nidification effec-

tive)

Non significatif (REX suivis)

Grue cendrée Faible Périodes migratoires Faible - Non significatif

Milan royal Forte à très
forte

Toutes saisons - Très forte en périodes migratoires

Fort à très fort

Bridage horaire +3h à +9h de la se-
maine 40 à la semaine 44

Non significatif

Période de fenaison / moisson
Arrêt des éoliennes pendant les tra-
vaux agricoles et le jour suivant à mi-

nima

Milan noir Forte à très
forte

Toutes saisons - Très forte en périodes migratoires

Fort à très fort

Bridage horaire +3h à +9h de la se-
maine 40 à la semaine 44

Non significatif

Période de fenaison / moisson
Arrêt des éoliennes pendant les tra-
vaux agricoles et le jour suivant à mi-

nima

Faucon crécerelle Moyenne à
forte Toutes saisons Moyen à fort

Stabilisation des plateformes, réduc-
tion des surfaces enherbées autour

des éoliennes
Arrêt des éoliennes pendant les tra-
vaux agricoles et le jour suivant à mi-

nima

Non significatif

Buse variable Moyenne à
forte Toutes saisons Moyen à fort

Stabilisation des plateformes, réduc-
tion des surfaces enherbées autour

des éoliennes
Arrêt des éoliennes pendant les tra-
vaux agricoles et le jour suivant à mi-

nima

Non significatif (REX suivis)

Epervier d'Europe, Bondrée apivore Faible Nidification, périodes migratoires Faible - Non significatif

Rapaces nocturnes Faible Toutes saisons Faible - Non significatif

Grive draine, Grive litorne Faible Toutes saisons Faible Non significatif

Roitelet triple-bandeau Faible Périodes migratoires Faible - Non significatif

Pigeon ramier Faible Toutes saisons Faible - Non significatif

REX suivis : Le niveau d’impact résiduel est évalué sur la base du retour d'expérience des équipes du CPIE en Champagne crayeuse et dans le Barrois.
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5.5.2 Chiroptères

Phase Nature de l’impact Espèce ou groupe d’espèces
Sensibilité locale de l’espèce 

ou du groupe d’espèces à 
l’impact

Conditions / Remarque Eoliennes concernées Niveau d’impact brut Mesure de réduction ou
d’évitement appliquée

Impact résiduel
(une fois les mesures de ré-
duction ou d’évitement ap-

pliquée)

Actions environnementales et d’ac-
compagnement corrective

Exploitation

Collision et barotraumatisme

Murins Faible Activité très faible sur la zone
d’étude

Toutes les éoliennes
Faible - Non significatif -

Noctule de Leisler Moyenne à forte Périodes de transit principa-
lement Moyenne à forte Bridage préventif

• 6,0 m/s du 01/04 au
15/07

• 5,5 m/s du 16/07 au
31/08

• 5,0 m/s du 01/09 au
31/10

• A une température su-
périeure à 10°C

• De 1h avant le coucher
du soleil à 1h après le le-
ver

Pas d’éclairage automatique 
de nuit des éoliennes (portes)

-

Non significatif

Suivi mortalité, couplé à suivi con-
tinu de l’activité à hauteur de na-

celle pendant 1 année, renouvelable
si nécessaire pour optimiser la me-

sure

Pipistrelle commune Moyenne à forte

Individus migrateurs : pé-
riodes de transit principale-

ment

Individus migrateurs : La
zone d’implantation est l’ob-

jet d’une sensibilité forte
Forte (individus migrateurs)

Individus sédentaires : toutes
les saisons concernées Forte

Pipistrelle NK Moyenne à forte Toutes les saisons concer-
nées Moyenne à forte

Perte d'habitat

Murins Moyenne à forte Perte de territoire / destruc-
tion de corridors Toutes les éoliennes Moyenne à forte

Pipistrelle commune Faible à moyenne
Espèce opportuniste en

termes de gîte et ressources
trophiques

Toutes les éoliennes Faible à moyenne

Pipistrelle NK et Noctule de
Leisler Faible Perte de territoire / destruc-

tion de corridors Toutes les éoliennes Faible - Non significatif

5.5.3 Habitats

Phase Nature de l’impact Habitats Enjeux Conditions / Remarque Eoliennes ou emprises con-
cernées Niveau d’impact brut Mesure de réduction ou

d’évitement appliquée Impact résiduel Actions environnementales et d’ac-
compagnement corrective

Travaux Destruction des habitats

Boisements alignements
d’arbres, petits bois et bos-
quets

Moyens à forts

Emprise des plateformes Toutes les éoliennes Très faible - Nul -

Aménagements annexes Poste de livraison Très faible - Nul -

Zones cultivées Très faible Emprise des plateformes et
des chemins d’accès Toutes les éoliennes Très faible - Nul -

Chemins enherbés Moyen
Enherbement abandonné au
profit de concassé pour facili-
ter le déplacement des engins

896m de chemins enherbés
renforcés Moyen Mise en place d’une bande

enherbée Non significatif Suivi de la mesure

Prairies Fort Aménagements annexes Poste de livraison Faible Non significatif -

Bordures de haies Fort Aménagements annexes Poste de livraison Faible Non significatif
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5.5.4 Faune terrestre

Phase Nature de l’impact Taxons Enjeux Conditions / Remarque Eoliennes concernées Niveau d’impact 
brut

Mesure de réduc-
tion ou d’évitement 

appliquée
Impact résiduel

Actions environnementales et
d’accompagnements correc-

tive

Travaux

Destruction des habitats
de vie

Tous les taxons de faune ter-
restre Faible Évitement

Plateforme des éoliennes Très faible -

Nul

-

Chemin d'accès Faible Evitement des boise-
ments et des lisières -

Poste de livraison Faible - -

Suppression de chemins
enherbés

Entomofaune et micromam-
mifères moyen à fort Secteur ouest de la zone d’étude 

essentiellement E01 - E02 - PDL Faible à moyen Mise en place d’une
bande enherbée Non significatif Suivi de l’efficacité de la mesure

Exploitation
Effarouchement Tous les taxons de faune ter-

restre très faible - Toutes les éoliennes Très faible - - -

Circulation routière
(maintenance, …)

Tous les taxons de faune ter-
restre Faible Mortalité sur chemins d’accès Toutes les éoliennes Faible - - -
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6. Scénario de référence avec et sans projet

A partir de l’état initial de chaque thématique étudiée (habitats naturels, continuités écologiques, avifaune, faune
terrestre, chiroptères…), le scénario de référence vise à prévoir l’évolution probable de cet état initial avec ou sans 
projet à l’horizon de 25 ans en partant du principe que l’impact des politiques publiques en faveur ou non de la
biodiversité se répercuterait de la même façon sur ce territoire, avec ou sans projet. Cet exercice est présenté sous
la forme d’un tableau

Aspects environne-
mentaux perti-

nents
Etat initial "Scénario de référence" (à

25 ans)
Évolution probable de l'environ-
nement en l'absence du projet

Habitats

Boisements, alignements
d’arbres, petits bois et bos-
quets, espaces ouverts (pe-
louses, prairies, éboulis), par-
celles de grandes cultures

Peu d’évolution attendue au niveau de la physionomie des par-
celles de grandes cultures avec cependant une réduction atten-
due de l’usage des pesticides, de pairs avec une évolution des 

pratiques agricoles, favorables à la reconquête de la biodiversité.

Continuités écolo-
giques

Les chemins agricoles offrent
un espace demobilité à

l’échelle du site pour les in-
sectes, notamment pour les

Orthoptères.

Les chemins renforcés et
les emprises des éoliennes
se seront enherbés et au-
ront (re)gagné une cer-

taine fonctionnalité écolo-
gique.

Les chemins enherbés tendent peu
à peu actuellement à disparaître.

La bande enherbée est di-
versifiée au niveau de la
flore et de la faune.

En cas d’incitation au déve-
loppement d’une trame 

verte sur le territoire, pos-
sible amplification par les
mesures de compensation

du projet.

Flore

Flore banale à l'exception de
l'Ail des ours et du Peuplier
noir (toutes deux sur la liste
rouge régionale) et du Hêtre
commun (espèce détermi-

nante des ZNIEFF)

Pas d’évolution notoire 
hormis sur les emprises et
zones de compensation ou
la flore spontanée s’instal-

lera

Pas d’évolution notoire.

Faune terrestre

La présence du Criquet des ro-
seaux témoigne de l’impor-
tance de la préservation des
espaces prairiaux mésophiles

Une partie de la faune pré-
sente sur l’aire d’étude co-
lonisera progressivement
les emprises du projet et
les surfaces compensa-
toires en milieu ouvert.

Les cortèges faunistiques évolue-
ront également en même temps

que la flore, les habitats et les con-
tinuités. Cette évolution sera néga-
tive en l’absence de mesures inci-

tatives ou règlementaires.

Avifaune

Passage et stationnement mi-
gratoire de rapaces diurnes en
effectifs élevés ou pour des es-

pèces à enjeux

Risque de mortalité par
collision sur les rapaces no-
tamment en période de

migration postnuptiale ré-
solus par les mesures
d'asservissement

Evolution dépendantes de la poli-
tique agricole et environnemen-

tale

Perte de territoire pour des es-
pèces de milieux ouverts ni-

cheuses

Résolues par les mesures
de bandes enherbées

Gagnage et stationnement des
rapaces diurnes en période de

fenaison et de moisson

Risque de mortalité par
collision sur les rapaces no-
tamment en période de fe-
naison et de moisson ré-
solu par les mesures
d'asservissement

Cortège d’espèce nicheuse 
classique des milieux ouverts

et boisés

Problématique collision sur
les rapaces diurnes résolue
par les mesures d’asservis-

sement

Chiroptères

Activité élevée d'avril à oc-
tobre, site d'étude globale-

ment en sensibilité forte, colo-
nie de reproduction de Pipis-
trelle commune, des périodes
de forte activité sont détec-

tées

Eloignement possible d’es-
pèces sensibles au déran-

gement
Pas d’évolution notoire

Problématique collision ré-
solue par les mesures d’as-

servissement

Evolution dépendante de la poli-
tique agricole et environnemen-

tale
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Conclusion

Les données antérieures rassemblées dans le cadre des précédents projets éoliens sur ce territoire, les résultats
des suivis menés en 2018 ainsi que les études complémentaires menées en 2020 et les pré diagnostiques avifaune
et chiroptères, permettent de disposer d’un jeu de données remarquable sur les différents taxons étudiés (habi-
tats, flore, faune terrestre, avifaune et chiroptères).

Quelques espèces d’oiseaux nécessitent une vigilance particulière, le Milan royal, le Milan noir, la Buse variable et
la Cigogne noire notamment. Les espèces communes des grandes cultures (Alouette des champs, Pipit farlouse,
Bruant proyer) sont bien représentées sur ce territoire. Les bosquets, haies et boisements abritent des espèces
habituelles de la région naturelle du Barrois.

La nidification de la Buse variable est confirmée au sud-est de la zone d’étude avec la présence de 2 jeunes à
l’envol. Deux couples de faucon crécerelles ont été observés avec plusieurs accouplements, cependant aucun n’a 
été identifié. Si aucune preuve de nidification du Milan royal et du Milan noir n’avait été identifiée sur la zone
d’étude, ces espèces nichent à proximité notamment dans les vallées du Rognon et de la Marne (données histo-
riques et nidification certaine confirmée par l’étude spécifique au Milan royal menée en 2020). Trois couples ni-
cheurs de Milan royal ont été détectés lors des suivis spécifiques au Milan royal en période de reproduction La
Cigogne noire est également nicheuse à proximité de l’aire éloignée (20km), à 6,5 km de la zone d’étude, cette
dernière a été détectée lors du suivi spécifique du Milan royal en période de reproduction et par analyse des don-
nées FCA 2020 (deux couples de Cigognes noires – pré diagnostic avifaune de la LPO Champagne Ardennes). Un
couple de Milan noir est également nicheur à proximité de la zone d’étude.

En période de migrations prénuptiale et postnuptiale, le site du projet éolien des Rainettes est très fréquenté par
certaines espèces comme le Milan royal, le Milan noir, le Busard Saint-Martin, la Buse variable et le Faucon créce-
relle, plus ponctuellement par le Busard des roseaux. Lamoitié des effectifs deMilans royaux détectés enmigration
active et /ou en dortoir se concentre sur une partie de la zone d’étude, située dans le couloir défini par le SRE.
Concernant les passereaux, les bosquets, haies et boisements présents concentrent les dortoirs et les stationne-
ments migratoires des espèces caractéristiques de ces milieux comme par exemple les grives et les pigeons, ou
encore la Pie bavarde et la Linotte mélodieuse, le Bruant jaune.

Une mesure d’asservissement est proposée afin de réduire fortement l’impact sur les rapaces diurnes en général 
et le Milan Royal en particulier, en période de migration postnuptiale mais également en période de travaux agri-
coles.

En hiver, aucun enjeu particulier n’a été relevé.

En 2018, six espèces ou groupes d’espèces de chiroptères ont été contactés en écoute au sol, 13 grâce aux dispo-
sitifs de détection permanents (Batcorders) placés en canopée. L’étude complémentaire faite par l’installation d’un 
Batcorder en 2020 confirme les résultats obtenus en 2018 qui montrent une activité forte voire très forte. Sur
toutes les périodes confondues (avril à septembre), la Pipistrelle commune est contactée sur la globalité de la zone
d’étude. Les Batcorders ont permis de mesurer une activité exceptionnelle de Pipistrelle commune pendant la
période d’émancipation des jeunes signalant la proximité immédiate d’un gîte majeur de reproduction pour cette 
espèce. Des espèces migratrices à forts enjeux vis-à-vis des éoliennes ont été contactées comme la Noctule com-
mune, enregistrée sur les Batcorders avec un pic d’activité de juin à juillet essentiellement. Il en va de même pour

la Noctule de Leisler, enregistrées sur plusieurs points d’écoute ainsi que sur les Batcorders. La Pipistrelles de Na-
thusius est également enregistrée dès le mois d’avril avec une pic d’activité allant jusqu’en juillet. Certaines es-
pèces sont enregistrées en grand nombre jusqu’en automne. On notera aussi la fréquentation par les Murins et le
Petit Rhinolophe, espèces non sensibles à la présence d’éoliennes en paysage d’openfield.

Aucun gîte n’a été trouvé sur la zone d’étude mais plusieurs arbres présentent des caractéristiques recherchées 
par les chauves-souris et du guano a été retrouvé dans de nombreux bâtiments du village de Chantraines, la pré-
sence de gîtes à chauves-souris à proximité de la ZIP est donc avérée.

Les conclusions de cette présente étude sont en adéquation avec le pré diagnostic chiroptères de la LPO et montre
que l’enjeu chiroptère est fort sur la zone d’étude. Un bridage des éoliennes est nécessaire. Selon notre actuel
retour d’expérience pour la région naturelle du Barrois et les résultats de notre étude, nous recommandons un 
bridage des 4 éoliennes du 01/04 au 31/10, 1 heure avant le coucher du soleil et jusqu’à une heure après le lever
du soleil, à une température supérieure à 10°C et une vitesse de vent inférieure à 6m/s du 01/04 au 15/07, 5,5 m/s
du 15/07 au 31/08 et 5m/s du 01/09 au 31/10. Une étude acoustique à hauteur de nacelle sera également réalisée
sur un cycle complet d’activité des chauves-souris afin de corréler l’activité avec la température, la vitesse de vent 
et la période et ainsi permettre d’affiner le bridage.

L’emprise raisonnée de ce projet, la mise en œuvre des mesures de bridage contraignantes, de suivi de ces me-
sures dès la première année de fonctionnement du parc éolien et acceptée par l’exploitant le rendent compa-
tible avec la préservation de l’avifaune et des chiroptères.

Un suivi de l’activité avifaune et chiroptère dès la première année de mise en service du parc éolien devra per-
mettre d’évaluer et d’adapter si nécessaire les mesures de réductions proposées. Une étude chiroptérologique
en nacelle d’une année est également nécessaire.

Concernant la flore identifiée, seule l’Ail des ours (Allium ursinum) est sur une espèce autochtone rare inscrite sur
la Liste rouge régionale de la Flore de Champagne-Ardenne au niveau du boisement à l’Est de « Le Baney ».

Les habitats de l’aire d’étude immédiate les plus sensibles sont les milieux boisés, les pelouses sèches et les prai-
ries. C’est dans ces milieux que la flore la plus sensible a été rencontrées (Ail des ours, Bluet des champs, Euphorbe
raide et Luzule champêtre, etc..). Ces habitats sont à préserver. Lamesure associée à lamise en place d’une bande
enherbée présentera une valeur écologique potentiellement supérieure aux habitats perturbés par le chantier
(chemins actuellement enherbés). Les travaux réalisés en dehors de la période de reproduction permettront de
limiter l’effarouchement des espèces et de ne pas nuire au bon déroulement du cycle biologique.

Les mammifères présents sont essentiellement liés au milieu forestier.

Pour l’entomofaune patrimoniale, les habitats à préserver sont les friches et les lisères de boisements s’apparen-
tant à des pelouses sèches.

La compensation de la dégradation écologique des chemins engendrée par leur renforcement (surpression de che-
mins enherbés) permettra de conserver une trame verte locale favorable à toutes les espèces de milieux ouverts
y trouvant refuge.

Ce projet ne portera pas atteinte aux espèces d’intérêt communautaire et aux périmètres Natura 2000 proches si
les mesures d’évitement et de réduction sont strictement appliquées et contrôlées. L’état initial a permis de définir
des mesures d’intégration environnementales pour anticiper les impacts afin de les éviter ou de les réduire (suivant
les termes de l’article R.122-5 du Code de l’environnement). Dans ces conditions, le risque de mortalité sur des
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individus d’espèces protégées est réduit significativement de manière à ne pas remettre en cause le bon accom-
plissement et la permanence des cycles biologiques des populations de ces espèces et leur maintien ou leur res-
tauration dans un état de conservation favorable. Aucune demande de dérogation aux interdictions d’atteinte aux 
espèces protégées n’est donc nécessaire.
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Nidification possible - données 01/01/2008 - 31/12/2018
Espèce Code atlas 2 Code atlas 3 Espèce Code atlas 2 Code atlas 3

Accenteur mouchet x Hypolaïs polyglotte x
Alouette des champs x x Linotte mélodieuse x x

Alouette lulu x Loriot d'Europe x
Bergeronnette des ruisseaux x Martinet noir x x

Bergeronnette grise x x Martin-pêcheur d'Europe x
Bergeronnette printanière x x Merle noir x x

Bondrée apivore x Mésange à longue queue x x
Bouvreuil pivoine x Mésange bleue x x
Bruant jaune x x Mésange boréale x
Bruant proyer x x Mésange charbonnière x x
Bruant zizi x Mésange noire x

Buse variable x x Mésange nonnette x x
Caille des blés x Milan noir x
Canard colvert x Milan royal x

Chardonneret élégant x x Moineau domestique x x
Chevêche d'Athéna x x Pic cendré x
Choucas des tours x x Pic épeiche x x
Chouette hulotte x Pic noir x x
Cincle plongeur x Pic vert x x
Corbeau freux x Pie bavarde x x
Corneille noire x x Pie-grièche écorcheur x x
Coucou gris x Pigeon biset domestique x x

Effraie des clochers x x Pigeon colombin
Étourneau sansonnet x x Pigeon ramier x x
Faisan de Colchide x Pinson des arbres x x
Faucon crécerelle x x Pipit des arbres x x
Faucon hobereau x Pipit farlouse x

Fauvette à tête noire x x Pouillot fitis x
Fauvette babillarde x Pouillot siffleur x
Fauvette des jardins x Pouillot véloce x
Fauvette grisette x x Roitelet à triple bandeau x
Foulque macroule x Roitelet huppé x

Gallinule poule d'eau x Rossignol philomèle x
Geai des chênes x x Rougegorge familier x x
Grèbe castagneux x Rougequeue à front blanc x

Grimpereau des bois x Rougequeue noir x x
Grimpereau des jardins x x Serin cini x

Grive draine x x Sittelle torchepot x x
Grive litorne x Tarier des prés x x

Grive musicienne x x Tarier pâtre x
Grosbec casse-noyaux x x Torcol fourmilier x
Hibou moyen-duc x Tourterelle des bois x x

Hirondelle de fenêtre x x Tourterelle turque x x
Hirondelle rustique x x Troglodyte mignon x x
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Huppe fasciée x x Verdier d'Europe x x
Annexe 1. Extraction de la base de données FCA de 2008 à 2018 avifaune nicheuse possible -– projet de parc éolien des Rainettes – Chantraines (52).

Nidification probable – données 2008 - 2018
Espèce Code atlas 4 Code atlas 5 Code atlas 6 Code atlas 7 Code atlas 8 Code atlas 10

Accenteur mouchet x
Alouette des champs x x

Alouette lulu x
Bergeronnette des ruisseaux x

Bergeronnette grise x x
Bergeronnette printanière x

Bouvreuil pivoine x
Bruant jaune x x
Bruant proyer
Bruant zizi

Busard cendré x
Buse variable x x x x
Canard colvert x

Chardonneret élégant x
Chevêche d'Athéna x
Choucas des tours x
Chouette hulotte x
Cincle plongeur x x
Corbeau freux x x
Corneille noire x x x
Coucou gris

Effraie des clochers x
Étourneau sansonnet x
Faisan de Colchide
Faucon crécerelle x x x x x x

Fauvette à tête noire x x
Fauvette babillarde
Fauvette des jardins x
Fauvette grisette x
Geai des chênes x
Grèbe castagneux x x

Grimpereau des bois
Grimpereau des jardins x

Grive draine x
Grive litorne x x

Grive musicienne x
Grosbec casse-noyaux x

Héron cendré x
Hibou moyen-duc
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Hirondelle de fenêtre x x x
Hirondelle rustique x x x

Huppe fasciée
Hypolaïs polyglotte x
Linotte mélodieuse x x
Loriot d'Europe x
Martinet noir x x x

Martin-pêcheur d'Europe x x
Merle noir x x

Mésange à longue queue x
Mésange bleue x x
Mésange boréale

Mésange charbonnière x x x
Mésange noire

Mésange nonnette
Milan noir x x
Milan royal x x x x x

Moineau domestique x
Moineau friquet x

Pic cendré
Pic épeiche

Pic épeichette x
Pic noir
Pic vert

Pie bavarde x x x x
Pie-grièche écorcheur x x

Pigeon biset domestique x
Pigeon ramier x x x x

Pinson des arbres x x
Pipit des arbres x
Pouillot fitis

Pouillot siffleur x
Pouillot véloce x

Roitelet à triple bandeau
Roitelet huppé

Rossignol philomèle x
Rougegorge familier x x

Rougequeue à front blanc x
Rougequeue noir x x

Serin cini x
Sittelle torchepot x x x
Tarier des prés x
Tarier pâtre x

Torcol fourmilier
Tourterelle des bois x
Tourterelle turque x x
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Troglodyte mignon x
Verdier d'Europe x

Annexe 2. Extraction de la base de données FCA de 2008 à 2018 avifaune nicheuse probable -– projet de parc éolien des Rainettes – Chantraines (52).

Nidification certaine – données 2008 - 2018
Espèce Code atlas 12 Code atlas 13 Code atlas 14 Code atlas 16 Code atlas 18 Code atlas 19

Autour des palombes x x
Bergeronnette printanière x

Bruant jaune x
Buse variable x x x x x x

Choucas des tours x
Cincle plongeur x x
Corbeau freux x x
Corneille noire x x

Effraie des clochers x
Étourneau sansonnet x
Foulque macroule x

Grive draine x
Héron cendré x x x

Hibou moyen-duc x
Hirondelle de fenêtre x x
Hirondelle rustique x x x x
Mésange bleue x

Mésange charbonnière x
Milan royal x x x x

Moineau domestique x
Pie bavarde x x x

Pie-grièche écorcheur x x
Rougequeue à front blanc x

Rougequeue noir x x
Tarier pâtre x

Tourterelle turque x x
Annexe 3. Extraction de la base de données FCA de 2008 à 2018 avifaune nicheuse certaine -– projet de parc éolien des Rainettes – Chantraines (52).
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Nom espèce Point 1 Point 2 Point 3 Point 4 Point 5 Point 6 Point 7 Point 8 Point 9 Point 10 Point 11 Point 12 Moyenne Fréquence

Alouette des champs 3 2 4 4 3 4 3 1 2 2 3 3 2,8 100,00%

Merle noir 4 0,5 1 0 0,5 0 2 3 0 1 2 0 1,2 66,67%

Pinson des arbres 4 0 5 0 2 0 3 3 6 7 2 0 2,7 66,67%

Bruant jaune 2 1 4 0 2 0 0 2 2 0 2 0 1,3 58,33%

Corneille noire 0 1 0,5 0 1 0 1,5 0 1 0 2 1 0,7 58,33%

Rossignol philomèle 2 1 1 0 0 0 0 1 2 1 1 0 0,8 58,33%

Bergeronnette printanière 1 0 0,5 0,5 0 0,5 1 0 0 0 0,5 0 0,3 50,00%

Fauvette à tête noire 3 1 2 0 1 0 0 2 0 0 1 0 0,8 50,00%

Fauvette grisette 2 3 1 0 0 0 0 1 1 0 1 0 0,8 50,00%

Linotte mélodieuse 0 1,5 0 0,5 1,5 0 2 0 0 1 2,5 0 0,8 50,00%

Mésange charbonnière 0 0 2 0 1 0 2 3 0 2 1 0 0,9 50,00%

Buse variable 0 1 0 0 0 0,5 0 0,5 0 0 0,5 1,5 0,3 41,67%

Étourneau sansonnet 0 0 0 0 0 6 2,5 0 1 0,5 6 0 1,3 41,67%

Pigeon ramier 1 0 0,5 0 0 0 1 1 1,5 0 0 0 0,4 41,67%

Rougegorge familier 1 0 2 0 0 0 2 0,5 0 0,5 0 0 0,5 41,67%

Bergeronnette grise 0 0 1 0 0,5 0,5 1 0 0 0 0 0 0,3 33,33%

Geai des chênes 0 0 0 0 0,5 0 0,5 0,5 0 0 0,5 0 0,2 33,33%

Mésange bleue 1 0 2 0 0 0 0 0 0 1 0,5 0 0,4 33,33%

Pouillot véloce 0 0 0 0 0 0 2 1 0 1 1 0 0,4 33,33%

Grive musicienne 0 0 2 0 0 0 0 1 0 1 0 0 0,3 25,00%

Pie bavarde 0 1 0 0 0,5 0 0 0 0 0 2 0 0,3 25,00%

Troglodyte mignon 0 0 0 0 1 0 1 4 0 0 0 0 0,5 25,00%

Corbeau freux 0 0 0 0 0 0,5 0,5 0 0 0 0 0 0,1 16,67%

Faucon crécerelle 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0,2 16,67%

Hirondelle rustique 0 0 0 0,5 0 0 0 0 0 0 1,5 0 0,2 16,67%

Moineau domestique 0 0 0,5 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0,1 16,67%

Tourterelle des bois 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0,5 0 0,1 16,67%

Verdier d'Europe 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0,5 0 0 0,1 16,67%

Accenteur mouchet 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0,1 8,33%

Canard colvert 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0,1 8,33%

Coucou gris 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0,1 8,33%

Fauvette des jardins 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0,1 8,33%

Grosbec casse-noyaux 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0,1 8,33%

Hirondelle de fenêtre 0 0 0 0 0 0,5 0 0 0 0 0 0 0,0 8,33%

Mésange à longue queue 0 0 0 0 0 0 0 0,5 0 0 0 0 0,0 8,33%

Pic épeiche 0 0 0 0 0 0 0,5 0 0 0 0 0 0,0 8,33%

Pic noir 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0,5 0 0,0 8,33%

Roitelet à triple bandeau 0 0 0 0 0 0 0 0 0 3 0 0 0,3 8,33%

Rougequeue noir 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0,1 8,33%
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Sittelle torchepot 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0,1 8,33%

Tarier pâtre 0 0 0,5 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0,0 8,33%

Tourterelle turque 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0,1 8,33%

Abondance 26 15 31,5 6,5 15,5 12,5 25,5 26 17,5 21,5 32 7,5

Richesse spécifique 13 12 19 5 13 7 16 17 9 13 21 5

Annexe 4 : Tableau de résultats des points d’écoute IPA – projet de parc éolien des Rainettes – Chantraines (52).
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Achillea millefo-
lium

Achillée millefeuille CCC - - - x x x x x x x x x x

Agrimonia eupa-
toria

Aigremoine eupa-
toire

CCC - - - x

Allium ursinum Ail des ours R - - - x

Allium vineale Ail des vignes AC - - - x

Alliaria petiolata Alliaire officinale CC - - - x x x

Anemone nemo-
rosa

Anémone des bois C - - - x

Artemisia vulgaris Armoise commune CCC - - - x x x x x x

Arum maculatum Arum tacheté CCC - - - x x x x

Crataegus mono-
gyna

Aubépine mono-
gyne

CCC - - - x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x

Alnus glutinosa Aulne glutineux CCC - - - x

Geum urbanum Benoîte commune CCC - - - x

Cyanus segetum Bleuet des champs AR - - - x

Prunus mahaleb Bois de Sainte-Lucie C - - - x x x x x x x

Brachypodium
pinnatum

Brachypode pénné AC - - - x

Prunella vulgaris Brunelle commune CCC - - - x

Bryonia dioica Bryone dioïque CC - - - x x

Galium verum Caille-lait jaune CC - - - x

Capsella bursa-
pastoris

Capselle bourse à
pasteur

CCC - - - x x x

Cardamine pra-
tensis

Cardamine des prés C - - - x x x

Dipsacus fullonum Cardère sauvage CCC - - - x x x x x x x x x x x x

Daucus carota Carotte sauvage CCC - - - x x x x x x

Centaurea jacea Centaurée jacée CC - - - x

Cerastium sp.
(fontanum?)

Céraiste commun CCC - - - x x x

Carpinus betulus Charme commun CCC - - - x x

Quercus robur Chêne pédonculé CCC - - - x x x x

Quercus petraea Chêne sessile CC - - - x

Lonicera pericly-
menum

Chèvrefeuille des
bois

CC - - - x x

Cirsium vulgare Cirse commun CCC - - - x x x

Cirsium arvense Cirse des champs CCC - - - x x x x x x x x

Clematis vitalba Clématite des haies CCC - - - x x

Silene latifolia Compagnon blanc CCC - - - x x

Papaver rhoeas Coquelicot CCC - - - x x

Cornus sanguinea Cornouiller sanguin CCC - - - x x x x x x x

Coronilla varia Coronille bigarée CC - - - x x x

Crepis tectorum Crépides des toits - N
A

- - x
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Dactylis glome-
rata

Dactyle aggloméré CCC - - - x x x x x x x x x x x

Stachys sylvatica Epiaire des bois CCC - - - x x x

Stachys recta Epiaire droite C - - - x x

Epilobium sp. Epilobe sp. - - - - x

Acer campestre Erable champêtre CCC - - - x x

Eupatorium can-
nabinum

Eupatoire chanvrine CCC - - - x x

Euphorbia amyg-
daloides

Euphorbe des bois C - - - x

Euphorbia stricta Euphorbe raide AR - - - x

Euphorbia helios-
copa

Euphorbe réveil-ma-
tin

CCC - - - x x

Ficaria verna Ficaire C - - - x x x

Phleum pratense Fléole des prés - - - - x x x x x x x x

Anthoxanthum
odoratum

Flouve odorante AC - - - x x

Fragaria vesca Fraisier des bois CCC - - - x x x
Fraxinus excelsior Frêne élevé CCC - - - x x x x x x x x x x x x x x x x x

Arrhenatherum
elatius

Fromental élevé CCC - - - x x x x x x x x x x x

Fumaria officinalis Fumeterre officinale C - - - x

Eunonymus euro-
paeus

Fusain d'Europe CCC - - - x

Cruciata laevipes Gaillet croisette CC - - - x x

Galium aparine Gaillet gratteron CCC - - - x x x x x x x x x x x

Galium mollugo Gaillet mou - - - - x x x x x x x x x x x x x x x x

Galium odoratum Gaillet odorant C - - - x x x

Cytisus scoparius Genêt à balais AC - - - x

Genista tinctora Genêt des teintu-
riers

AC - - - x x

Geranium dissec-
tum

Géranium à feuilles
découpées

CCC - - - x x x

Geranium rober-
tianum

Géranium herbe à
Robert

CCC - - - x x x x x x x x
Geranium molle Géranium mou CCC - - - x x

Lathyrus pratensis Gesse des prés CC - - - x

Arctium lappa Grande bardane CC - - - x x x

Heracleum sphon-
dylium

Grande berce CCC - - - x

Chelidonium ma-
jus

Grande chélidoine CCC - - - x
Malva sylvestris Grande mauve C - - - x

Helianthemum
numularium

Hélianthème com-
mun

AC - - - x
Fagus sylvatica Hêtre commun CC - - - x x
Hippocrepis co-

mosa
Hippocrépide à tou-

pet
C - - - x x

Knautia arvensis Knautie des champs CCC - - - x x

Carex sylvatica Laîche des bois CCC - - - x x

Sonchus asper Laiteron piquant CCC - - - x

Lactuca serriola Laitue vireuse CCC - - - x x

Lamium ga-
leobdolon

Lamier jaune CC - - - x

Lamium purpu-
reum

Lamier pourpre CC - - - x x x

Lapsana commu-
nis

Lampsane com-
mune

CCC - - - x x

Hedera helix Lierre rampant CCC - - - x x x x x x x

Glechoma hede-
racea

Lierre terrestre CCC - - - x x x x x x x x x x x x x

Convolvulus ar-
vensis

Liseron des champs CCC - - - x x x x x x x x

Calystegia sepium Liseron des haies - - - - x x x

Lotus corniculatus Lotier corniculé CCC - - - x x

Luzula campestris Luzule champêtre AR - - - x x
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Valerianella lo-
custa

Mâche potagère AC - - - x x

Melilotus officina-
lis

Mélilot officinal C - - - x

Mercurialis annua Mercuriale annuelle CCC - - - x

Prunus avium Merisier CCC - - - x x x x x x

Hypericum perfo-
ratum

Millepertuis perforé CCC - - - x x x
Verbascum thap-

sus
Molène bouillon-

blanc
C - - - x

Myosotis arvensis Myosotis des
champs

CCC - - - x x

Rhamnus cathar-
tica

Nerprun purgatif C - - - x

Corylus avellana Noisetier commun CCC - - - x x x x x x x x x x x
Origanum vulgare Origan commun CCC - - - x x

Sedum acre Orpin âcre CC - - - x

Urtica dioica Ortie dioique CCC - - - x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x

Rumex acetosa Oseille commune CC - - - x x

Rumex crispus Oseille crépue CCC - - - x x x x x x x x

Oxalis acetosella Oxalis petite oseille AC - - - x

Bellis perennis Pâquerette vivace CCC - - - x x x

Poa annua Pâturin annuel CCC - - - x x

Poa trivialis Pâturin commun CCC - - - x x x x x

Poa (pratensis/tri-
vialis)

Pâturin des
prés/commun

CC/C
CC

- - - x x x

Pimpinella saxi-
fraga

Petit boucage CC - - - x

Vinca minor Petite pervenche AC - - - x

Poteriumsangui-
sorba

Petite pimprenelle CCC - - -

Populus nigra Peuplier noir RR - - - x

Populus tremula Peuplier tremble CCC - - - x

Pinus sylvestris Pin sylvestre CC - - - x

Taraxacum sp. Pissenlit - - - - x x x x

Plantago lanceo-
lata

Plantain lancéolé CCC - - - x x x x x x

Plantago major Plantain majeur CCC - - - x

Pyrus pyraster Poirier sauvage AC - - - x x
Malus domestica Pommier cultivé - - - - x

Malus sylvestris Pommier sauvage AR - - - x

Argentina anse-
rina

Potentille ansérine CCC - - - x

Potentilla reptans Potentille rampante CCC - - - x x x

Potentilla sterilis Potentille stérile C - - - x x x x
Primula veris Primevère acaule CCC - - - x x x x x x x

Prunus spinosa Prunellier sauvage CCC - - - x x x x x x x x x x x x x x x

Prunus domestica Prunier cultivé - - - - x x

Lolium perenne Ray-grass anglais CCC - - - x x

Ranunculus acris Renoncule âcre CCC - - - x x x x x x x x x x

Ranunculus auri-
comus

Renoncule tête d'or C - - - x

Reynoutria sacha-
linensis

Renouée de Sakha-
line

RRR - - - 2
+

x

Persicaria macu-
losa

Renouée persicaire CC - - - x

Reseda lutea Réséda jaune CC - - - x

Robinia pseu-
doacacia

Robinier faux acca-
cia

C - - - 5 x x

Rubus sp. Ronce - - - - x x x x x x x x x x x x x x x x x x

Rosa canina Rosier des chiens C - - - x x x x x x x x x x x x x x

Tragopogon pra-
tensis

Salsifis des prés CC - - - x

Salix caprea Saule marsault CCC - - - x

Polygonatummul-
tiflorum

Sceau de Salomon
multiflore

CC - - - x
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Jacobaea vulgaris Séneçon de Jacob CCC - - - x x x x x x x x x x x
Silene vulgaris Silène enflée C - - - x

Sorbus torminalis Sorbier torminal C - - - x

Stellaria holostea Stellaire holostée AC - - - x

Sambucus nigra Sureau noir CCC - - - x x x x x x

Trifolium repens Trèfle blanc CCC - - - x

Trifolium pratense Trèfle des prés CCC - - - x x x x

Trifolium dubium Trèfle douteux C - - - x

Ligustrum vulgare Tröene vulgaire CCC - - - x x

Veronica cha-
maedrys

Vérnoqiue feuille de
chêne

CC - - - x x x

Veronica persica Véronique de Perse CCC - - - 1 x

Verbena officina-
lis

Verveine officinale CCC - - - x

Vicia sativa Vesce commune - - - - x

Vicia cracca Vesce de Cracovie CC - - - x x x

Vicia sepium Vesce des haies CC - - - x x x x

Vicia hirsuta Vesce hirsute AC - - - x

Parthenocissus in-
serta

Vigne vierge AC - - - 3 x x x

Viola reichenba-
chiana

Violette des bois CC - - - x x

Viola arvensis Violette des champs CC - - - x x

Viburnum lantana Viorne lantane CC - - - x

Annexe 5 : Liste des espèces de flore identifiées– projet de parc éolien des Rainettes – Chantraines (52).
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Annexe 6. Localisation des parcelles concernées par les mesures compensatoires bandes enherbées (ZD20) – projet de parc éolien des Rainettes – Chantraines 2019.
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Annexe 7. Carte de localisation des parcelles agricoles concernées par la mesure de bridage des éoliennes en période travaux agricoles – projet de parc éolien des Rainettes – Chantraines 2019.
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Annexe 8. Attestation d’engagement de M. Renard à prévenir l’exploitant du parc éolien des Rainettes avant fenaison / moisson – projet de parc éolien des rainettes – Chantraines 2019.
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Annexe 9. Attestation d’engagement de M. Foissey à prévenir l’exploitant du parc éolien des Rainettes avant fenaison / moisson – projet de parc éolien des rainettes – Chantraines 2019.
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Annexe 10. Attestation d’engagement de M. Thomas à prévenir l’exploitant du parc éolien des Rainettes avant fenaison / moisson – projet de parc éolien des rainettes – Chantraines 2019.
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Annexe 11. Attestation d’engagement création de bandes enherbées – projet de parc éolien des Rainettes – Chantraines 2019.
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Annexe 12. Cadrage préalable avifaune pour un projet éolien sur le secteur de Chantraines (52) ; LPO août 2020 - – projet de parc éolien des Rainettes – Chantraines 2019.
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Annexe 13. Pré diagnostic chiroptérologique du projet d’implantation d’un parc éolien sur le secteur de Chantraines (52) – projet de parc éolien des Rainettes 2019
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Milan royal : pourcentage de l'effectif cumulé en C.A par semaine / année

Semaine/année 2012 2013 2014 2015 2016 2017

S37 1,42 0,98 0,73 2,29 5,68 1,19

S38 2,68 12,53 2,13 2,07 11,47 8,76

S39 6,61 13,83 2,86 10,5 9,4 23,71

S40 12,33 22,1 7,58 9,24 15,6 5,36

S41 24,99 5,46 12,98 9,76 10,74 10,15

S42 24,06 6,09 18,69 13,23 22,73 19,48

S43 15,54 23,89 8,57 5,03 5,89 7,16

S44 6,61 2,73 10,96 15,74 3,1 5,31

S45 2,23 5,01 9,4 20,25 4,86 4,59

S46 1,18 2,24 12,67 6,06 5,27 6,19

S47 1,01 3,04 6,59 2,73 4,86 6,96

S48 1,34 2,1 6,85 3,1 0,41 1,13

% 100 100 100 100 100 100

Annexe 14. Effectif cumulé de Milans royaux par semaine de S37 à S48 sur la période de 2012 à 2017


